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ACTE DE LA REPUBLIQUE AUTONOME 
DU TOGO 

DECRETS, ARRETES, DECISIONS ET CIRCULAIREa -
PREMIER MINISTÈRE_ 

\ . 
-/JECRET No 57-99 du 12 septerribre 1957 agréant fa 

Société Minière du Bénin au bénéfice du régime 
fiGeai pa:.rticttlier des entrepri.cs agréées. 

Le P.rernier Ministre, 
Vu le 'décret nO 56-847 du 24 aofit 1956 pOrtant 8tatut dll 

Togo, modifié par décret n" 57-359 du 22 mars 1957; 
v~ la loi togolaise n· 56-2 du l8 eeptembre 1956, ,:I6termiD_t 

d.il.œ le cadre du décret du 21. aot\t 1956 portant atatut dtt. 
Togo, les pouvoirs du G<Juvernement de la Répunlique Autonomo 
du Togo et ceux réservé" il: J1 A'W)whlée Législative, modif~ 
par la loi n" 57-13 'du 28 mal'! 1957; . ~ 

Vu le décret minier du 26 octobre 1927 tèglementant la re... 
cherche et l'exploitation 'des subatances minérales du Togor 

Vu le 'décret du 28 juillet 1938 portant modificatioIl! au 
'déenlt du 26 octobllG 1927 $usvisé; 

Vu le 'décret n° 56..5 ,lu 16 novembre 1956 autorisant la 
construction et l'exploitation \:l'installations portuaires provi!OÎt'tJ8;, 
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Vu le 'décret n~ .".i6-6 ,lu 16 novembre 1955 fhant Je3 eon~ 
~tions d'occupation temporaiN par la Société Minière du Bénin 
"'une partie du domaine public; 

Vu leB' "décrets nO' 51-46, 51-41, 57-,,*8, 57--*9 et 51·;}o en 
date ,du 5 avril 1957, accordant cinq conce.,sion, minières pOur 
l'exploltation 'des phOlphates de chaux et d'alumine en zone 
r&erv6e ft la Sod~té Minière du Bénin; 

Vu les droits da., minien détenns par la Société ::v1inihe du 
Bénin et les 'droits miniers pouvant en dériver; 

Vu la 'délibération n4 4SfATTf56 du 21 Aout 1956, approu"Yée 
et l'etl'due exécutoire par le décret fi" 51..35 du 22 février 
1957 prÜl en vertu 'de ln loi na 56-3 du 9 novembre 1956; 

Vu le 'décret n° 57~96 en date du 30 aoàt 1957 fi:.ant for
ftaitairement pour chaque exercice la ,'aleuT "de, produits extraits 
&e eonoosaÏons minières pour Pexploitation ,dCl'! phosphate, de 
chaux; 

n6Vu la loi 51-35 CIl date du 11 ,eptembro' 1957 ll10ditiant 
œrtains te1te! en matière fiscale; 

Vu la loi nO 57..36 en 'date "du 11 septembre 1957 relatiw 
AU régime fiscal particulier 'des Sociétés agréées; 

Vu 	l'ayie: 'du Directeur de$ Mine$ et de la ~Or()gie; 

Vu' lè rapport 'du Ministre ..jes Mines; 

Le 	conseil 'de CAbinet entendu, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - La Société Minière du Bénin, 
Société Anonyme au capital de (]ent millions de francs 
(JFA. dont le siège Social est il Lomé, (République 
'Antonome du Togo)' est agréée aux fins de bénéficier 
des di>positions de la loi nU 57-36 du 11 septembre 
1957, conformément àUX prescriptions de l'article 2 
~ cette Loi. . 

Cet agrément vaut pour toutes les activités de la 
Société en .tant qU',ellesont J.iml,tativement Eour ob}e.t : 

- l'équipement et la mise en état d'exploitation 
des gisements de phosphates de .chaux sur lesquels 
cUe détient des droits miniers ainsi que des voies 
d'accès et d'évacuaHon de ses exploitations; 

- l'extraction, l\:nrichiS9ClIwnt ct la vente du InÎ
nerai, son transport terrestre ainsi que toutes opé
tations de manutention et de stockage; . 

- et les activités connexes telles que production 
d'.énergie, alimentation ~n 't~au, construl~tion et exploi
tation d'une installation d'embarquement de. minerais 
ct de débarquement de. marchandbes néoes8aires Ù 
II!I)n exploitation, construction et exploitation de lo
gements pour le personnel de ladite Société, etc .... 

ART. 2. - Ladite Société devra dans un délai de 
!cinq annoo" ù dater du 1« oL1:obre 1957 et sauf ca. 
de force majeure, croor tous équipements nécessaires 
à l'exploitation des phosphates de son domame mi
nier pour "une production annuelle minhnum de cinq 
œnt mill~ tonnes de phosphate de chaux enrichi à 
haut titre y compris l'évacuation de .a production. 

ART. 3. - Le point de départ de la période d'ap
plication du régime fiscal particulier garantissant ii 
la Société Minière du Bénin la stabilité des charges 
:liseales qu'elle aUfa à supporter couformément aux 
dispositions du décret nU 51-98 du 30 aoùt 1951, de 
111 .oi n~ 57 -35 du 11 septembre 1957 el> :<kI in I~r n~ 

57-36 du 11 septembre 1957 est fixé aU 1cc octobl'c 
1957. 

ART. 4. - Conformément aux prescriptions de 
l'article 4 al.né .. "j do la loi u" 57-36 du' 11 .sep~em~ 
bm 1957 déterminant le régime fiscal particUlier des 
entreprises agréées et étant donné que les investis
sements nécessaires " la réallClation du programme 
exposé aux articles 1 et ~ du présent décret que la 
Société Minière du Bénin s'engage à réaliser sont e,s
limés à quatre milliard:! huit cent millions de francs, 
CFA., la durée d'applkation du .régime fiscal parti 
culier visé à l'article ;} ci-de,ssus est fixée il vingt
cinq an•. 

ART. 5. - Cette duroo sera majorée dans la limite 
d'un délai franc maximum de cinq années des délais 
d'install.llion de l'entreprise dont le début sera réputé 
être le l·r octobre 1957. 

L'échéance de ce délai sera déterminée par un" 
Commission technique composée de: 

-	 un représentant du Ministre des Mines, 
-	 un représentant du Ministre de. Finances, 
-	 .un représentant de la Société Minière du Bénin. 
Cette Commission se réunira à la demande de 1", 

Société Minière du Bénin ou à défaut, il l'initiative· 
du Bremier Ministre, dès constatation par la Direc
tion d"s Mines et par 1" Service des Douanes de la. 
première expédition commerciale de phosphate de 
chaux. . 

Cette Commission enregistrera la date de cette pre
mière expédition et constatera ainsi la mi"" en; ex
ploitation effective qui servira de point de dép.r! il 
la période de vingt cinq ans et partant il la période 
de démarrage de cinq annoos franche;, dite période c 

intermé~iai~.., appeloo à bénéficier d'un régimej fis
cal particulIer. : . 

Cette date sera également considérée commci de
finissant l'échéance des délais d'installation de l'en
treprise. 

ART. 6. - Le présent décret sera publié au lour
nal officiel de la République Autonome du Togo: 

Faît il Lomé, le 12 septembre 1957. 
N. GRUNrl.·ZKY; 

Par le' Premier Ministre: 
Le Miruslre d'Etal; Ch"ffjé de l'Intérieur 


et deS Poste. et Télécommunications, 

F. 	 l\!AMA. 

Le 	Mini.dre des Mines, de.. Travaux Publics, 

ik!i Transp.,rl!i, de l'EConomie 'et du Plan, 


L. CHRISTOI'HE TCHAKALOfF 

Le MinÎ,lltre au Commerce et de l'lndustrie; 
Il. 	Scm<EIDER. 

Le 	MIlli.stre de Id Santé Publique; 
R. J. JOHNSOX. 


Le MinL,tre des Fmance.s p. i., 

Il. SCHNEIDER. • 

Le MillÙltre de l'Agriculture; ·de l'Elella!!.e 

et delJ Ea.ux et Forêts p. i., 


L CiialSTOPIiE TCIJAKALOFF. 
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Le Minislre du TraIJail, des ,11laires Soc;"l,," 
el de /'lnsirucLi,Jn Publique, 

L. B. YWASSA. 

Le Minisfre de l"/!Zf-.)rmalion el de l" Pre,,,e, 

E. FIAWOO. 

DECRET Nu .57-100 du 12 septembre 19,ï7 tirant le 
.,tatut particulier du Cadre S"périeur des Médecins 
de l'AssistanCe Médicale du Togo. 

Le Pr,emier Ministre, 

Vu le 'décret n° 56.847 Ju 24 août 1956 portant statut du 
Togo~ mo'difié par le décret na 57-359 du 22 mars 1957; 

\' u la loi togolaise na 56-2 du 18 septembre 1956, .détenmnant 
dans le ca.dre du décret du 24 août 1956 portant statut du 
Togo, les pou,'oirs du Gouvernement de la Ré,?ublique Autonome 
du Togo et ceux resenés à l'Assemblée légIslative; 

Vu l'arrêté na 2JPM. du 27 septembre 1956 fixant les attribu
tions ·des Ministères en mntihe 1u personnel; 

Vu la loi n° 56-7 'du 28 .:léccmbre 1956 fixant les dispositiollB 
générales relatives il PexGcution 'du Budget de la République 
Autonome 'du Togo pour l'année 1957; 

Vu le 'décret du 3 juillet 1897 portant règlement sur les 
itidemnités de route et de -séjour, les concessions de passage, les 
frais 'de voyage et il l'étranger et les indemnité3 de route et de 
tiéjour 'des fonctionnaires, employé'J et agents des service'J de la 

t 	 France 'd'outre-mer, ensemble tous les actes qui l'ont modifié on 
commplèté; 

Vu le 'décret du 2 marI> 1910 porlant règlement .sur la ISOlde et 
les allocations accessoires 'des fonctionnaires, employés et agents 
'des services de la J:1'rance d'outre_mer, ensembl'~ tou~ lœ actes 
qui Pont mo'difié ou complèté; 

Vu le 'décret n" 51-511 .:Iu 5 filai 1951, fixant, en applif'ation 
de la loi n° 50-772 du 30 juin 1950, les régimes de rémunéra
tion, 'des prestations familiales, des congés administratifs de. 
certains cadres de fonctionnaires civils relevant du Ministère d~ 
la 	.France 'd'outre-mer: 

Vu l'arrêté n° 643-5l/-F. 'du 11 septembre 1951, portant 
règlement 'des déplacements des fonctionnaires et agent~ civils 
'du Togo; 

Le con~eil de cabinet cnten:lu, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. Il est créé au Togo un cadr-c de 
Médecins de l'As5istanoe Médicale donP le personn~ 
est il la ,di:3pllsition du Premier .Ministre de h fiépu
blique Autonome du Togo. 

T,TRE 1 

CHAPITRE PREMIER 

Dispositions générale,s 

ART. 2. - Sous réserve des dispositions qui seront 
édictées ultérieurement par le nouveau statut de la 
Fonction Publique Togolaise, la hiérarchic, le Classe
ment indiciaire et la péréquation du cadre des Mé
decins de l'Assistance Médicak du Togo sont fixés 
par le tableau ci-après: 

-

PEREQUATIONSINDICES LOCAUXGRADES ET ECHELONS 

1.407 5 010Médecin en chef  .• 	 , . 
1.351 50/0Médecin principal Hors Claose 

) 
,1,e classe : 

1.2842e échelon 
1.2061er échelon 

.' 

2e classe: 
,1.1302- échelon ( 35 010 

1..- échelon 1.061 

994 \3 e clasre . 
1Médecin 1"" classe: 1 

902 
1er échelon 
2e écheloll 

851 

2c clas5e : 

2e échelon .. 
 800 
1er 55010750échelon 

3e, clasoe : 

2· échelon . 
 709 
1er échelon . . . 670 

.. 
.. 
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Le perflOnnel du corps de, Médccirts de l'Assistance 
Médicale du Togo est réparti en trois grades: 

1· - Les Médecins en Chef, 
20 - Les MédecilLl Principaux, 
30 - Lea Médecins. 

Le grade de Médecin comprend 3 clas,,,,s de. deux 
échelons chacune. 

Le grade de Médecin principal comprend 4: c1asscs 
dont la 2< et la 1'" comportent 2 échelons de solde. 

Le grade de :l>lédecin 00 Chef comprend U!lC classe 
iUllique. 

ART. 3. '- Complpmen! Spécial Ile sorde. 
Ce personnel reçoit un complément "pécial de qua· 

tre dixièmes. 

ART. 4. - Régime Ile" penllÎons. 
Le personnel du corpc, des Médecins de l'ASRistance 

.MédicaLe du Togo est affilié à la Caisse des Retraites 
du Togo. 

ART. 5. - Ejjectij. 
L'effectif du cadre des Médecin. de l'Assistanc0 

Médicale ·du. Togo est l'ixé chaque année au premier 
janvier par arrêté du P,remier Ministre sur proposi
tions du Mini.tre de la Santé Publique. Il ne peut, 
en aucull cas, dépasser ks chiffres résultant des cl'é. 
dits ollverts par la loi de Finances. 

CHAPITRE II 
Recrutement. 

ART. 6. - Tout candidat il un emploi dans le 
"orps des Médecins de l'Assistance Médicale du To
go doit: 

- satisfaire aux conditions générales de recrute
il'Ient fixées par le statut général des cadres supérieurs 
!Ct locaux du Togo. 

- justifier de la possession du diplôme d'Etat 
Français de Docteur en Médecine. 

ART. 7. - A titre transitoire e~ pendant une du
rée de cinq ans, peuvent faire acte de candidature 
les médecin3 titulaires du diplôme d'Université fran· 
çais ou d'un diplôme reconnu équivalent par les au· 
;torités françaiFes. 

ART. 8. - Le recrutement du personnel du cadre 
supérieur de l'Assistance Médicale du Togo est as
Jluré: par voie de concours. 

ART. 9. - Le programme et les modalité; du con· 
1cours de recrutement serollt fixé, par arrêté du Pre
mier Ministre de la République Autooornc llu Togo. 

La date et l'heure d'ouve.rture du concours ainsi 
que les œntres où il sc déroulera seron~ fixés par 
jIIrrêté du Premier Ministre de la République Auto
nome du Togo. Le même acte déterminera le nom
bre de vacances à pourvoir. 

ART. 10. - Di.'positions tra1l$Î!oire •. 
Jusqu'à ce que les effectifs accordés pal' la loi de 

Finances soient atteints, pOllrront être admÏll direc
~meD,t dan,s. ,le cadre, sans concours et sous réserve 

qu'ils remplissent les conditions prevues 'par les dis .. 
positions statutaires du cadre, par priorite: 

a) - les médecins citoyens Togolais titulaircs du 
diplôme d'Etat Français de Docteur en médecine; 

b) - pendant la période tnnsito;rc prévue à l'arti
cle sept ei-dessus, te5 médecins cito~ens Togolais ti
tulaires d'un diplôme d'Univcr>ité li rançais ou d'un 
diplôme reconnu équivalent par les autorités fran
çaises; 

cÎ - les médecin'; qui Ile sont pas citoyens TogD
lais, titulaires du dipMme d'Etat Français de Doc
teur en méd2cine. 

Lea admis!!Îons seront prononcées: 

1.) - il indice égal ou à indice immédiatement 
supérieur les Médecins titulaires du diplôme d'Etat 
FrançaÏll de Docteur cn médecine fai,:.nt partie d'UlL 
cadre; 

2.) - à indice égal ou à indice immédiatement 
supérieur correspondant. aux émoluments ,!u'i1s per
çoivent, les médecins contractuels OU engages par dé
cision, diplômé d'Etat Françai; actUellement· en ser
vice au Togo, qui en feront la demande dans un 
délai d'un an à compter de la signature du' préoont 
décret. 

L'ancienneté conservée dans le grade d'intégration 
ne sera pas supérieure 'à un an; cite sera égale ou 
inférieure suivant la date d'engagement par rontra! 
011 ~écision. . 

30 ; - Au grade de médecin 3~ claSJe, l~r échelon 
et pendant une période transitoire de quatre ans, à 
compter de la date de la signature du pr6aent décret,. 
les médecins d'origine Togolaise titulaires du diplô
me d'Etat Français qui en feront la demande. 

ART. 11. - L'âge maximum des méd<,cinc, admis. 
dans le cadre est 35 ans, II peut être 'prolongé d'une 
durée égale à cene des services militaires ou il cellc 
des services civils effectués comme IonctiOllIl.il'3 ti· 
tulaire, auxiliaire, contractuel Ol) décisionnaire saU8 

que l'âge puisw dépasser trente·huit aIlS. 

Tous les médecins adinis dans te cadre bénéficient. 
d'une oonification <,J'imcicnneté de guatre ans comp
tant' exclusivement pour la )~i!:traite, au titl'e d'étudel!\ 
préliminaires. 

CHAPITRE III 

Nominat,ions,. 

ART. 12. - Les candida!; déclarés reçus par le 
jury du concours sont nommés paT arrêté du Premicl'" 
Ministre de la République Autonome du Togo: 

10 ) - au grade de Médecin de3~ classe, 1er é.che
Ion ies candidats ne j1l:ltiiiant d'aucun titre spécial; 

20 ) _ au grade de Médecin de 30 clos:,e, 2< éc~clon, 
les candidat5 anciens externes titulaires, nommes au 
concours dans les facultés ou villes posséd!l1lt une 
.é.colc de m~decin,,; 

30 ) - au grade de Médecin de 2e clas~e, leT éche
lon, les chefs de 'clinique et prosecteurs, ain.i que 
les cand,~dats anciens inf>crnes ti~ulaire~, nO,mmé~ a,u 

http:fai,:.nt
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oeonc~urs dans les facultés ,ou villes possédant une 
,école de médeeine. l 

'ART. 13. - Les candidats admis directement dans 
te cadre, aux grades et conditions prévus à l'article 
10 ci-dessus, jlerDnt nommés par arrêté du Premier 
Ministre, après l'vis de la Commission de clui!ement 
8pécialement convoquée à cet ieffet, et COmp03tle de 
la façon suivante: ' 

- Diredeur de la Santé Publique, Président 
- Deux médecùl5, l'un en service dans \ 

:une circonscription sanitaire, l'autre 1 
à l'Hôpital Central de Lomé, et dé-l' 
signés par le Ministre de la Santé 
Pnblique, 

- Un représentant de la ,Direction du M ombres 
Personnel désigné par le Premier l'tii
nistre, 


- Un repréllCntant du Ministre des Fi

nan""!!. 


CHAPI'[RE IV. 
Stage. 

ART. 14.- Dans le grade de Médecin, à quelque 
elasse qu'Us .soient nommés, directement ou à la suite 
d'un concours, les intéressés sont astreints ÎI un stage, 
d'une année, sauf s'ils avaient déjà la qualité de fonc
tionnaire ,titulaire -ou deux années de prati.l:jue pro
fessionnelle comme contractuels .ou comme décision
:naires. 

A l'expiration dudit stage, iL sont soit titularisés 
dans leur emploi, soit amis li une nouvelle et oor
nière année de stage, soit liot'Jlciéspar le Premier Mi
nistre, sur la prOposition du Mini.qtre de la Santé 
Publique après avis dn Directeur de, l.a Santé Pu
:blique. 

Le licenciement peut également être prononcé au 
<lours du stage pour indiscipline ou inaptitude phy
~!Îque. 

ART. 15. - La durée du stage compte pour l'a
l"aneement mais seulement dans la lùuite d'une année. 

CHAPI'fRF. V. 
Avanceni,en! . 

ART. 16. - Les avancements de grade se font 
iUlliquement au choix, par voie d'inscription li un ta
bleau d'avancement, conformément aux dispositions 
du statut général des cadres supérieurs et locaux du 
~ogo. 

Les avancements de classe à classe se font unique
ment au choix, par voie d'Ùl5eription à IDI tableau 
d'avancement conformément aux dispositions du sla
tut générul des cadres supérieurs et locaux du Togo. 

Les avancements d'échelons aont constatés par ar
rêts du p,remier Ministre ",,"S intervention des Com-: 
.mission,5 d'ayanoement. 

p'ou.rron~ sc~l'i .être prom,u3: 

!Médecin. en Ghef. '- Les médecins principaux hor~ 
classe comptant 3 ans d'ancienneté dans cette classe. 

Médeoins principaux ho,' clcU'e - Les médecins 
principaux de 1re classe comptant 1 an d'ancienneté 
dans le 2-. échelon de cette cl_. 

Médecins principaux de ~ claslle - Les médecins 
de Ir- classe comptant 2 ans d'anciooneté dans le ~ 
échelon de cette classe. • 

ART. 17. - Dans chaque grade les promotions ~ 
classe à 'tJIasse sc font au premier échelon de Ille classe 
de promotion 'après 2 'ans minùuum d'anciennere dam, 
le 2' éehelon de la classe immédiatement inférle:Ure, 

Les promotions au 2- échelon de la 2-, c1a_ de 
:médecin principal SC font après deux ans d'ancien
neté dans la 3. classe de ce grade. . 

Les avancements d'échelon 'lie font tous les deux 
ans. 

CHAPITRE VI. 
Congés. 

ART. 18. - Les Médecins du Cadre Supérieur dq 
l'Assistance Médicale du Togo bénéficieront d'un con
gé d'une dnréc de trois mois ,tous .les deux ans, sans 
possibilité de cumul, pour en jouir à leurs lieux 
d'origine. 

Si le til!Ulaire du congé désire .suivre un ,stag<i 
de verfectionnemenv soit dans une faculté, soit dan~ 
un etabiissemen~ hospitalier d'Etat en France, li duréq 
du congé, sur le vu de toubes pièces justifieativCll ",t 
suivant les néOOlllités du service, pourra être 'prolon
gée de tr-ois mois au mR."imum par arrêté du Premier. 
Ministre pur proposition du MiIi.istre de la Santé p'u
blique. 

Les frais de voyage et de ""jour seront dans ce 
dernier eas à la charge du .titulaire du congé. 

ART. 19. - En tout état de cause une période mi~ 
nima de quatre ans devra séparer pour chaque inté
ressé deux stages conséculdfs ae perfectionnement .tel:! 
qu'il!! sont prévus à l'article 18· ci,-dessus. 

Dès leur retour"au '["rritoire les intéressés devront 
fournir un certificat des autorités comp~tentes prou
vant la réalité du stage effectué. ' , 

CHAPI'fRE VII. 
Dispositions diverses. 

ART. 20. - Le nombre des fonctiounaires du corps 
des Médecins de l'Assistance, Médicale, en position de 
détachement ou de disponibilité 5ur leur demande, 
ne pent excéder pour l'ensemble de ces deux position!} 
20 p. 100 de l'effectif global des cadres. 

AaT. 21. - En attendant la promnle;ation dnnou
vellu statut de la Fonction Publique, lés dispositions 
des décrets susvisés du 3 juillet 1897, du 2 maf,1910 
ct du 5 mai 1951, demeurent provisoirement apfli.., 
cables aux Médecins du cadre de rAssistance Medi
cale dl! Togo. 

ART. 22. - Le Ministre des Finances et le Mi
n~tre d" ~a Santé Pùblique sont ~hargés, chacun 

• 
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en ce qui le COlll"erne, de rexécution du prést>nt d,~ ... 
cret qui sera publié au Journal officiel de la Répu
blique Autonom~ du Togo. 

Fait ù Lomé, le .12 septembre 1'1:37. 
N. GRUNITZKY. 

Par le Premier Ministre : 
Le Ministre de. Finances p. i .• 

P. SCHNEIDER, 

Le Millistre /te la Scnté Publique, 
J. R. JOHNSON. 

DECRET N- 57-101 du 12 sef!tembre 1957 portant 
approbation du compte admmi.stratil de la 'Com
mp.ne-Mixte de Bassari - Eurcice 1956. 

Le Prcmi,er Ministre, 

Vu le '~ret n° 56·f"!1 :lu 24 aont t9S6,porlant statut du Togo; 
Vu 10 loi togolalse nO 56-2 du 18 septembre 1956, détctminant 

.dans le caire du décret du 24 août 1956 ponant statut du 
Togo, les pouvoirs du GoU\'èrnement de la République Autonome 
du Togo et ceux r&cTvés à \'Asst'mbMe IJégisJative; 

1{u le déent n~ 51..359 !u 22 mars 19$7, modifiant le décre'\, 
.,J." 56-8-47 du 24 aot\t 1956 portant statut du To@:o; 

Vu le 'déc...,t ,lu 6 novembre lCJ29 portant institution des 
Communes~Mixt65 au Togo; 

Vu l'arrêt~ n° 577 du 20 no'\'etubre 1932 détermi.1tant le 
moùe Ile eoniitltution, de fonetiormeplent, le régime administratif 
et finnnder 'de'1 Commtlnes_~fhte~ au Togo, et les texte': tnO Jiii{'a
lib subséquents: 

Vu J'art'êûS 0" 802_53/AP. du 16 novembre 1953 portant 
création 'de ln Commune...Mixte -:le Sassari; 

Vu Parrêté n" l69-56/SG. 'du 23 février 1956 portant appro
bation 'du budget primitif de l'exercice 1956: . 

Vu le 'doé,cret nO 56-31 en :lute du 21 décembre 1956 pOrtant 
approbation 'du budget additionnel de l'exercice 1956; 

Vu k \,rocès~"erbfil de la Commission Munirip.-'lle en .:Iatt" du 
6 juiHet 957: 

Le con!.OC'il de f'l\binet entendu, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le Compte adminisfiratif de 
la Comm.une-l\'lixte de BaS:3al'i, pour l'exercit",e 1956 est 
approuvé et arrêté en recettes il la somme de Trois mjJ~ 
lions. deux cent50ixante treize mille cent ~uatre vingt 
quatorze francs (3.273.194), cn dépcn,e., Il la somlie 
de trois millionB quatre vingt ~u,.tOl'ze mille quatre 
vingt douze l'rancs (3.094.092), laissallt apparaitre 
un excédent de recel,tes de Cent soÎxante dix neuf 
mille cent deux francs ~ 179.102) qui .cra i;'sel'it {'n 
recettes au budget additionncl de l'exercice 19,57. 

ART. 2, - Sont annulés, Caure d'emploi. le;; cré
dita disponiblcs Il la clôture de l',,xc .. ciœ 1%6 aUx 
chapitres suivanb et dont le total s'élève ù Huit cenl 
,vingt quatre mille huit cent trente cinq trancs 
(824.835). 

Chapitre 1 . 41.9'17 
Chapitre 2 . 75.994 
Chapitre 3 . 369.938 
Chapitre 4 • 81.573 
Chapitre 5 . 
Chapitre 7 . 
Chapitr,q 8 

238,000 
:i,I:iS 

13.987 
L1mpitre 9 . 208 

ART. :'1. Le Ministre d'Etat, chargé de l'Intérieur 
et le J\1inistre des Finances, sont chargés de l'exécuiion 
du présent décret qui fiera enregistré, communiqué 
et publié au JQumal officiel de la République Auto
nome du Togo. . 

F,ùl à Lomé, le 12 scI>tembre H15ï. 

N. GRI:NITZKY. 


Par le Premier Ministre: 

Le Ministre d'Elal 

F. MAMA. 

Le Uini.,tr" d,·. Finances p. (, 
P. SCHNEIDER 

DECRET No 57-102 du 12 septembre 1957 portait! 
apprlibation du compte administratif de la circnll<
cnplion de Bassari - Exercice 1956. 

1", Premier Ministre, 
Yu le "èhret nU 56-84:7 du 24 aoOt 1956J portant statut du Tc)g!l" 
Vu le Jkret n" 57-359 :lu 22 mars 1957, modifiant le dérret 

n" 56~S41 du 24 août 1956 portant statut .du Togo; 

Vu la loi togolaise n" 56_2 du 18 septembre 1956, ùétermiuant 
dm.s le cadre du déeret du 24 aoilt 1956 portant statut du' 
Togo~ les pouvoirs du ,Gouvernemen't de la Hépublique Autonome 
du Togo ct ('eu'\: reservés fi l'Assemblée Législative;: 

Vu' Furrê-té n~ -l93~51/AP. flu 16 juillet 1951 organisant ~e!t 
ronseih 'de circonscription; 

Vu l'ar~tJ nQ 1059/F. 'du 29 :l~t'rmbre 1955 portant rréation. 
tIes hu1gets de circonscription; 

Vu ParrpL~ na 2l6-56/F. du 6 mars 1951j portant IIpprobat~n 
du bu:Jgèt primitif de Pexerdœ 1956; .~ 

Vu le procès_nrbal en 'dnte 'lu 13 juillet )957 ,tu Consèi! de 
ci rronscriptlon; 

Le ('ollScil de cahî.net enten lu, 

DECRETE, 

ARTICLE PREMIER. - Le Compté adminisl"·,,li! de 
la circonscription adnliniGtl'ative de Ba:J5uri, Exercice 
1956 <'st approuvé et arrêté en l'''I'ettcc; li la $ommc 
de Six millions trois cent dix sept mille cent quall'e 
vingt dix francs (6.317.19()), en dépenses li la som
me de Cinq millions huit cent quatre yingl dix neuf 
mille cent trois franes (5.89'1.10:i), la;ssallt IlpP'l'aiirc 
un excédent de reœHes de Quatre cent dix huit .mille 
quah-e vingt sept francs (418.087) qui sera porté cn 
rccett". au buclget additionnel d., I,<':<:ercice 1957. 

ART. 2. ~ Les crédit:" re:;tés satl') enlplui à la 
clôture de .l'cxerciœ 19.56 aux chapill'es ci-après dé
signés et s'élevant au total 11 la somme de Huit cent 
.un mille deux ('cnt quatre vingt .sept francs (801.287) 
sont annulés : 

Chapitre 2 80.977 
Chapitre 3 86.692 
Chapitre 4 245 
Chapitre' 6 3.745 
Chapitre 9 230.128 
Chapitre 10 :199.500 

ART. 3. - Le Ministre d'Etat, ehar~é de l'Intérieur 
et le M~istre des FinrulOOS, sont eharges de l'exécution. 
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du présent décret qui sera publié au 10urnal officie! 
de lA République Autonome du Togo. 

Fait à Lomé, le 12 septembre lllj7. 

N. GRUNITZKY. 

Par le Premier Ministre : 
Le Ministre d'Etat, 

F. M.uu.:: 

Le Minislr,~ des F~JIilnces p. i. 
P. SCHNEIDER 

'DECRET. No 57-103 du 12 septembre 1957 p,lrtant 
approbalÎ<m du compte administratif de l~ Cir
oomcriptian de Lomé - Exercice 1956. 

Le Premier Ministre; 
Vu le '<:Meret nQ 56.8-i? Ju 24 aotlt 1956 portanf statut du 

Togo, mo'difié par le décret nU 57~359 du 22 Înar8 19$7; 

Vu la loi togolaise n" 5(i_2 du 16 septembre 1956, détermin81lt 
dane le cadre du décret du 24 ao1Ît 1956 portant statut du Togo, 
le6 pouvoirs du Gouvernement dl! la: Rép~bHque Autonome du 
Togo et oeux merv6s à l'Assemblée Légtslative; 

Vu le "décret du 30 décembre 191.2 sur le régime {manrier 
ûes territôlres ,:l'oulre-mer et les texte.) l,sub1!équents (lui l'ont 
modüiéj 

Vu l'arrêté n" 1059~55tF. du 29 décembre 1955 portant 
creation des budgets de drconscription; ! 

Vu l'arr.èté n" 214-56tF. 'du ft mars 1956 portant approbation 
du bu:lget primitif de la Circonscription de Lomé, exercice 1956; 

Vu le proeèa~verbal 'de la réunion du Conseil de ·Circ.œ:lSCJ'ÎFtioL\ 
ae Lomé fJn ,:late du 2S .mai 1951: 

Le eonsei1 de cabinet entendu, 

DECRETE: 

ARTICLE PilE 'liEn· Le Compte administrulif de 
la Ciroonscril'Hon de Lomé, exercice 1956 est ap
prouvé et arrêté: 

en rece~tes à la somme 'de Sept millions cinq œnt 
sept mille huit c<lnt qualre vinJ?l_x francs (7.507.886); 

en dépenses à la somme de Ciu,! millions six cent 
trente deux mille neuf cent· soixante quinze fran('" 

(5.632.975), laissant apparaître un excédent de re
celtes de Un mitlion huil {'ent ""ixante quatorze mille 
neuf cent onze francs (1.874.911) qui sera pris en 
receltes p'ar le bu~t addiliolUlei de l'exercice 10;;7. 

ART. 2. - Sont unnulés, faule d'emploi, les c""dits 
disponibles à la clôture de J'exercice 1\)56 aux cha
pitres suivants et s'élevant au total à Qnlrtre milli<llls 
cent dix sept mUle vin~t cinq francs (U 17.025) : 

Chapitre 	2 182.3·10 
3 ;;5,797 
4 . . 130.10!l 
6 300 
8 • . , . 83.100 
9 294.07-1 

10 	 1.980.282 
11 	 1.300.936 

ART. 3. - Le Minislre d'ELai, chargé de lïnlérieur 
et 1«\ Ministre des Finances sont charités de l'exécu" 

lion du présent décret qui sera publié au Journal 
a/pelel de hl République Autonome du Tol!1O. 

Fait à wmé, le 12 septembre 1957. 
N GRUNiTZKY. 

Par le Premier Ministre: 
Le MIni.tre d' Etat, 

Il. MAMA. 

Le lIUIIÎ<!Ir:8 des F;,nances p. i. 
P. 8CHNh'IDER. 

.. -- - -- ..__._-~ -~~ 

DECRET N° 57-104 du 12 septembre 1957 porlant 
approbation da compte adm!RÛltratil de ~2 Cir
<Jonscriptio{l de Kn.ndé Exercice .1956. 

Le Premier Ministre, 
Vu le 'ç~ret n~ 56-847 Ju 24 aOût 1956, poriant fitatut du Togo~ 

Vu Je décret n" 57~359 lu 22 mars 1951~ modifiant le décret 
n" 56..647 du 24 30\\t 1956 portant statut du Togo; 

Vu la loi togo1ai3c nn 56_2 du 18 sep-rembre 1956, déterminant 
tIans le cadre riu éécret du 24 aoilt 1956 rrtant statut du Togo, 
les p<iuyoirs du Gouvernement de le République Autonome du 
Togo et ceux œ5ervé.i il l'Assemblée Législative; 

Vu 11arrêté n" 493~51/AP. 'du 16 juillet 1951 organisant les 
conseils de circonscription; 

Vu Parrêté n'il 1059fF. du 29 :lécembre 1955 portant ('r~ation 
ile:t budgets de eiroonscri:pti()n; .

"li l'arrêté n'il 218-56jF. du 8 mai 1956 portant approbation 
'du bu:lget primitif - E,'(i)reice 1956, modifié par décret n° 57-1 
du 1~' févrIer 1951 j 

Vu le procès-verbal en date ,:lu 18 juin 1951 du Comeil de 
Ci;rcotrn::ription 'de Kan:lé; 

Le conseil de cabinet en tendu, 

DECRETE: 
ARTICLE PnrmlER. -- Le Compte administratif de 

la CiroonscriplÎlOll de Kandé - "'xerdce 1956, est 
approuvé et arr~té en recettes il la somme de Quatre 
millions huit cenl trente trois mm.. six cenIs francs 
\ 4.833.600) cn dépense'< il la somme de QuaIre mil
lions cent six mille neuf cent quatre \infl;t lrois francs 
(4.106.983), l<lissant apparaître uu' excédent de re-' 
cetles de Sept cent "in:rt six mille six cellt dix .seplt 
francs (726.617) qui sera pris en recettes par li> 
budj!:et additionnel de l'cxorcice 1957. 

ART. 2. Les crédiles. restés sans emploi à la 
clôlure de l'exercice 1\15(1, 'aux éhapHr;,s suivants 
et !l'élevant au total à trois eenl dix huit !Uille dix 
!;ept l'ranes (318.017) sont annulés. 

Chapitre 	 :1 181.837 
:'1 12.()07 
4 . . . 27.413 
5 2.748 
li 73.874 
8 12.527 
!J ., . 2.356 

11 5,255 

ART. 3..- Le Minislre d'Emt; charj!lé de. l'Intérieur 
et le Ministre des Fimmces sont chargés de l'ex~cutioli 

.du présent décret qui sera enregistré, commuuülué 

• 
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et publié 'au J",urME officiel de la Républiquq Auto
Mme du TOIIP. 

F'.ait à Loméi le 12 iS!'~lItbre 1957. 
N. GRUNiTZKY. 


- Par le Premier Ministre; 

Le MinÙlre 'doEtat, 

F. MAMA. 
Le Mint's/re 'des 	 Finances p. i. 

P. SCfllŒIDER. 

IIJECRET No 57-105 du 12 sep/8mbre 1957 portant 
appprobali,(;n du compte administrntil de la Com
mune de, lJ>mé Tflour l'exercice 19:;6. 

Le Premier MinÏJltre, 
Vu 1. 'dk"" n' 56-847 du 24 .Q~' 1956 portant .tatut du 

11'ogo, moâifii! par le décret nO 51-359 du 22 mars 1957; 

Va. la loi togolaise nI; 56-2 du 18 septembre 1956, déterminant 
dans le cadre du d6eret du 24 aollt 1956 portant statut da 
Togo, les pouvoirs du gonvernement de la République Autonomo 
du Togo et ceux .tVservM à PA&semblée Ugislntive; 

Vu la loi °du 16 avril 1955 et le: décret du 18 juin 1955 
portant règlement 'd'administration publique pour Papplieation 
'de la loi ::lu 16 avril 1955 relative aux $nstitutions territoriales 
et re.gionales 'du Togo sous tutelle françaiae; 

Vu le 'décret .:lu 00 décembre 1912 sur le régime financi.er 
tles colonies; 

Vu 10 'décret ùu 6 nm"embre lm portant institution dee: 
Communes~:\1i,xtes a,\J Togo, promulgué par Parrêté 'du 9 
tl6ee-mbre 1929; 

Vu l'arr~té "du 20 novembre 1932 :létermi.nant le. mode de 
eonstÎ1ution, 'de fonctionnement, le ~gime administratif et fim.n
cier 'des Communes-~fixtes au Togo, ensemble ItOUS textes le 
modifiant ou le complétant; 

Vu l'arrêté 'du 20 novembre 1932' créant la Comtnune :le 
Lomé, ensemble tous textes le m(>difiant' ou le ('omplétant; 

Vu l'arrêlé n" 5J~5ô/F. 'du 19 janvia 1955 t'0r:ant approbation 
du budget primitif de la Commune de Lomé pour l'exeretœ 1956; 

Vu l'arrêté n" 658;1". 'du 22 iuiUet 1956 portant approba. 
tion 'du budget supplémèntaire de lu Commann de Lomé pour 
l"exorcice 1956; 

Vu le procès~vt'lrblll 'des .:1élioorattons en date du 29 mai 1957; 

Le conseil 'de cabinet enten:lu, 

DECRETE: 
AnTICLE PnE'IlER. ~ Le Corn ple adminislratif de 

ta. Commune de Lomé püur l'exercice 1\J56 csl ap
prouvé et arrêté romme suit; . 

en reeettes à CiIHlu'anle six milliolls ceut quatre 
villlrt six mille six oeIlt treute denxfrancs (56.18(\.6321 
en dépen'ses à Cinqua:nte <!,eux millkms cinq oe,nt 
qu'aIre vi~ neuf miJie cent soixante cimr frQnes 
(52.589.165), laissanl apparaltre un excédent de re
cettes de Trois miJlioons cinq ccut quatre vinlll dix 
sept mille quatre cent s0ixante sept feaucs (3.597AG7) 
qui sera porlé en recettes au bndwet sllpplùmenlaiJ'i) 
de l'exercice 1957. 

ART. 2. ~ Sont 'annulés ks crédits restant disponi
bles 'aux chapitres suivants à la clôture de j'exercice 
1956 et don:t le monlant s'élève à Treize milliüns 
-deux œnt cinquan.[e neuf mille six cent onze francs 
.(13.259.611). 

Ch'apitre 1er Dettes ct redevances exi
Il:ihles 	 2, ~ 

2 Frais d'administration 
rommuuale . 15.02,1.-

3 Frais de pel'ceplion des 
l'l'celtes mmmlluaies . . 5'9.231

4 Serviees el li uvaux cmn
munilllX . . . . 6.1:H.714.-· 

5 Construotions lIouveUes el 
achat de Ilros matériel 1.100.524. 

6 Dépenses diverses '. 87.689, 
7 Dépenses cxtraordinui

reis. ' . . 5,862.124. 
~--~ 

13.259.611. 

ART. 3. ~ Sera inoorporé au bud~t suppléme.n
taire de l'exerciee 1957 le montant des ~tes il re
wuvrer constaté à la clôture de l'exercice 1956 et 
s'élevant à la somme de Huit millions deux cent 
quatre vinll:t deux mille huit eent soixante .onze francs 
(8.282.871 ). 

ART. 4. ~ Le présent décret sera enr"I{Îstré, pnhli(' 
et 	oommuniqué p'ar'tout où hesoin sera. 

Fdit il Lomé, le 12 septembre 1957. 
N. GRUNITZKY. 


Par le Premier Ministre ; 

Le Mini:ltred'Etat, 

F. l\1AMA. 

Le Ministre 'des Finances [1. i. 
P. SCHNEIDER 

DECRET No 57-106 du 12 septembre 1957 p.)rtant 
appr.oooti.on du 	budget supplémentaire de ta Com
DIune de Lam) 	pOUl' l'exercice ,Ht57. 

Le Premier M.inistre, 
"u le 'décret nO 56-8·4:7 ,Ju 24 aoOt 1956 partant statut dit 

Togo: tnQ'dHié par le décret n" 57·359 du 22 mars 1957; 

Vu la loi togolahïe n" 56-2 du lB septembre 1956, délerminant 
dans le cadl"t'! du décret du 24 août 1956 portant statut du' 
Togo, les pouvoirs du Gouvernement de fà République Autonome 
du Togo et ceux réservés â. l'Assemblée Législative; 

Vu la loi 'du 16 avril 1955 ct le d~cret du 18 juin 1955
portant !:"vglemen1 'd'admÎnÎstratioll publique ''Pour l'applieatiùlll 
de la loi du 16 avril 1955 reiarive aux institutions terri.~. 
tori'ltes et regionales 'du Togo sou.. tutelle franç~ise; 

Vu le 'd~rot du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des colonies; 

Vu le 'décret du 6 novembre 1929 portant institution des 
Communtls~Mi'XtQ!j au Togo, promulgué par l'arrêté 'du 9 dé
cembre 1929; 

Vu l'arrêté 'du 20 noyemùre 1932 détermipant le modq 
'dtl '. constilution, de fonetionnemC'nt, le régime admi.ni5tratii et 
&ancier ÔO!! Communes-Mixtes au Tog01 enselnble tous teJ'tcs 
le modifiant ou 10 c,omplétllut; 

Vu l'arrêté 'du 20 novembre 19:12 c·réant la Commune-Mixt~ 
'de Lomé, ensemble tous t~'\te, le modifiant ou le CQmplétant; 

Vu le prooès..nrbal 'des :;étibératÎons en da::e du 29 mai 1951 

Le conseil 'de cabinet entendu, 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. Est 'approuvé et arrêté le 

http:appr.oooti.on
http:financi.er
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Imd/(et supplémentaire de ln Commune de Lomé pour 
l'exercice 19;;7 en recelles el en dépelJ.lS\es à la somme 
de Douze millions lnùt cent douze mille cent trenle 
huit francs (12.812.138). 

ART. 2. - Le présent décrc1 sera en!'eIPstré, mm
muniqné et publié partout oit besoin sera. 

Fait à Lomé, le 12 septembre 195ï. 

N. GRU1\ITZKY. 

Par le Premier Ministre: 

Le Ministre d'Etat, 
Fousséni !VIAMA. 

Le .~linislre ides Finances p. Î. 
P. SCHNEIDBR. 

DECRET No 57-107 du 12 septembre 19;;7 porlcmt 
"npproootion du compte .pdmijnïslrv1if de 11 Cill
œnscriplifJn de KJ,outo - ExerCÎce '1956. 
Le Premier Ministre, 

Vu le dk:c«:lt nQ 56-RH lu ~H aoùt 1956, portant 'iStatut du Togo; 


Vu le 'd6eret fig 57.359 :lu 22 rn/us 1957 modifiant le décret 

n" 56..847 'du 24 I\Qt1t 1956 portànt statut ,:lu Togo; 

Vu la loi togolaise na 56.2 du 18 septembre 1956, «féterll1inant 
dans le cadre du décret du 24 aot'H 1956 portant etatut du 
Togo, lelt pouvoira dQ Gouvernement de la Répu-bliqlle AQtonome 
du Togo et ceux réser,·é5 à l'As-semblke Législathe; 

Vu l'arrêté n° 493..51/AP4 'du 16 juillet 1951 organisant tes 
conseils 'de circonscription; 

Vu l'arrêté nft 1059/P. {ju 29 :lécembre 1955 portant aiSation 
des bU1geœ de cittonseripnon; 

Vu l'arrêté n"" 190-56jF. 'du 1'" mars 1956 portant appro.. 
hation ·du budget primitif de la dreoU8Cription de, Ktouto 
exercice 1956, mo'tlifté- pal' décret n° 57~10 en date du 10 
janvier 1951; 

Vu la 'délibération en -:lat., dQ 28 juin 1957 du conseil de 
~rtonscriptiou "de Klouto; 

Le conseil (je cabinet enten:lu, 

DECRETE: 

ARTICLE PRm!IER. - Le Compte IIdministratif de 
l"a Circonscriptioll de Klouto - ,"xel'ciee 19:;6 est 
approuvé el arrêt<' comme" suit : 

en recettes à 1a SOmme tic Quinze milIi()ns qualre 
cent soixllnl,e quat~'e mille franas (15.464.000), 

en dépenses à la somme tle Qualorze million, six 
cent soixante huit mille cent seize francs (14.668.116), 
laissant apparai'tre un excédent de reoettes de Sept 
cent quatre. vingt quinze. mille huit cent quatre vingt 
qnatre ïrancs (795.88'1) qui sera ['eporté au budget 
additionnel de l'exercice 1957. 

ART. 2. _... Sont ,mnnlés les crédits restant dis[lol1i
blesaux chapitres suivants et s'élev<l:'nl au tolal il 
Qu'atre millions cinq cent quatorze mille Im!« cent 
cinqu'&nte quatre francs (1.514.334). 

Chapitre 2 56. r,os 
3 17.082 
4 131.8G2 
5 25.471 
fi 235.066 
81 . . - '.

, 62·033 
9 26.235 

Il . . 3.960.000 

ART, 3. Le Ministre de l'Intérieul' el le ~!inislre 
des FinJd1OC1S sont chargés de l'cx,jculion du présent 
décret '1Uisel'a enregistré, comnmlliqué el publié au 
/ourllJ:l1 officiel de la République AutollOme du TOi(Tl. 

Fait il Lomé, le 12 septembre 1957. 
N. GRUNITZKY. 


Pdr le Premier Ministre : 

Le Ministre d'état, 

F. MAM:.'. 

Le MinÎ••/re des Pinances l" i. 


P. SCUO<EfDER. 

DECRET N. 57-108 du 12 septembre 1957 partont 
approbation du budlliet additionnel de lil. Circo/tS
cript;Qn de Palimé Exercice 1957. 

Le PrClni.er Ministre, 
Vu le décret n" 56-.84:1 du 2! aofit 1956, p<Jrtant statut du Togo; 

Vu le 'décret n" 51~359 1u 22 mars 1957 modifian.t le déaet 
110. 56~81? 'du 24 aot1t 1956 portant statut du Togo; 

Vu la loi tosolaise n" 56-2 du 18 septemhre 1956, dôtermm..mt: 
dans- le cadre du décret du 24 BOQt 1956 portant statut du 
Togo, les pou\"oirs du Gouvernement de la République ÂutO!Iome 
du Togo et ooux réservés 6 l'Assemblée Législative; 

Vu l'arrêté n° 493-51[AP. 'du Hi juillet 1951 organiBaDt. 
les consens 'de éitconscnption; 

Vu Pauèté n~ l059jF. 'du 29 ::léceluhre 1955 por:tant créatiOD 
'des hu~gafs de circonscription; 

Vu la "délibération en iate du 28 juin 1957 dd conseil de 
drrom:cl'Î.ption 'de Klouto; 

Le t'onseit 'de cabinet entelldu, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le Budget additiennel ~ 
la Circonscription Administrative de Klouto, pour 
l'exercice 1957, est arrêté en recettes el en dépenses, 
à la !;I)mme de Cinq millions cinq cent vin!!;l tluatre 
mille h-ois cent qu,lire vinp;! qualre franl"S (5_524.384) 

ART. 2. - Le Ministre tI'Etat, charj1.'é de fIntérieur 
et le Ministre dœ Finanœs BOnt chàrgés de l'exéeu
tion . du présenl décret qui Sel'H enregistre, romnlll 
ni,!ué et publié au /'Jurnal officiel d,e la Répllbliqu'!j 
Alltmwme du Toi!!'. 

F ait à Lomé, te 12 septembre 19G7. 
N. GIlUNl1'ZKV. 

Par le Premier Min istre : 
Le Ministre d'Etat, 

F. M.rnA. 

Le Ministre des FÎmuu:es p. i. 


P. SCHNEIDEIl 

DECRET No ;'7-J{l9 du 12 septembre 1957 portant 
approvation du budg61 additioJlnel de III Commllne.
Mixte de Bas.-ari _. Exercice 1957. 

Le Premiel' Ministre, 
Vu Je '~ret JI' 56-841 du 24 aoÎ'H 1956, portant !:tatut du Togo. 

Vu Je '~tet n" 57~359 du 22 mars 151, modifiant le décret;, 
n" 56-847 du 24 ao1lt 1956 portant statut du 'T08Qi 

• 
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Vu la loi t080laise n° 56-2 du J8 septembre 19561 détenninant 

1Ia.os le cadre du décret du 2-4: ao6t 1956 portant statut du 

1'080, léS pouvoirs du Gouvernement de la République Autonome 

du Togo et ceux réservés à l'Al5i\!lembMe Léglslativc; 


Vu le 'décret du 6 novembre 1929 portant institution des 

Communes..Mixte3 au Togo; 


Vu l'arrêté n'" 511 'du 20 novembre 1932 détermmant JI, 

mo'de .de COll3titution, de fonctionnement, le régilDe adminitotrati< 

et financior 'des Communes..Mixtes tm Togo, et les texte.!! mt>ùi

fmatifs subséquents; 


Vu l'arrêtlé nU 803~53J.~P. du 16 no\'embre 19:i3 portant 
. t:reatiOll 'de la Commune-Mixte de Bassan;: 

Vu le 'décret nO 57-102 du 10 septembre 1957 portant appro~ 

bation 'du eompte administratif) exerriee 1956; 

V~ le prooès~vtlrbal 'de la commis&i.on tnunicipale de Bossan, 
... 'lia... du 6 juillet 1951; 

Le conseil 'de eabinet entendu, 

DECRETE: 
ARTICLE Pl1E~{lER. ~ Le Bud~1 additionnel de la 

Commune-Mixte de H=ari Eurcice1957 est ap
prouvé el arrêté en recettes lit en dépell8es à la rom
me ~ Cent soixante dix neuf nlille cent deux francs 
(179.102). 

.\RT· 2...- ·Le Ministre d'Etat; chargé de l'Intérieur 
et 1t1 Ministre d"" Fi'l1'ances sont charlllés de l'exécu· 
tion du présent décret qui Sera enregistré, commu· 
niqué et publié 'au lvurMI officiel de la Républü!llC 
Auooll'!>me du TOR'O. 

• 	 p"jt à Lomé, le 12 septembre 19:;7. 
" N. GRUNlTZKY 

Par le Premier Ministre: 
Le Ministre d'Etat, 

F. MAMA. 

LII M inis/re 'des Fi:.nances p. i. 
P. SCHNEIDBR 

IIJECRET No 57-110 dn 12 septembre 1957 pJrlant 
/lpprobation du bud~lIt additionnel de la Cireons
criptkm de Lomé - Exercice 19:)7. 

Le Premier Ministre, 
Vu Je B&:ret n" 56.847 lu 24 aoùl 1956,portant statut du Togo; 

Vu le 'décret nO 57~359 :lu 22 mars 1957 modifiant le dl=cret 
n" 56-8,41 'du 24 août 1956 port.mt stotut du Togo; 

Vu la loi togolaise nO 56~2 du 18 septembre 1956, déterminant 
dans le cadrQ du décret du 24 août 1956 portant 6tatut du 
!fogo, les pouvoirs du Gom"ernernent de la R~uhlique Autonome 
du Togo- et ceux réservé3 à l'A68emblée Ugaslati'l'ei 

Vu le décret du 30 décembre 19~2 sur le régime financier 
'dos territoires d'outre.mer et Jes textes suJ:~équen1s qui l'ont 
modifié; 

Vu l'arrêté nQ 1059-55/F. 'du 29 décembre 1955 pottant-

création 'des budgets de circonscriptiun;. 
n QVu le "décret 51-103 du 10 septembre 1957 portant appro

Mnon au compte administratif exerdce 1956; 
Vu le prooès-vt'rbaJ 'de réunion du Conseil de Circon$<'ription 

ae Lomé1 tm date du 25 mai 1951; 
~ conseil 'do cabinet entendu, 

DECRETE: 
ARTICLE PRBMlER. - Le Budget additionnel de la 

CiroonscriptiDnadministràtive de. LOl1lé exercice 1957 

• 

est 'approuvé ct arrêté en recettes et en dépenses il la 
somme de. Trois millions six cent douze mille <[uatre 
centroixante quinze francs (3.612.475). 

ART. 2. _. Le :\lillistre d'Etat, chargé de l'Intérieur 
et le Ministre des FÎlrances sont charf!;és de l'exécu
tion du présent décret qui sera publié au Journ,.'" 
officiel de la République Au[onome du TO!!;ll. 

Fait à Lomé, .le 12 septembre 19:)7. 
N. GRUNITZKY. 

Par le Premier Ministre: 
Le Minis/re d'Eial, 

F. MAIllA. 
Le Minislre 'des Finances p. i. 

P. SCHNEIDER• 

DECRET z..·o 57-111 du 12 .eptembre 1957 pilrto.nf 
approbation du Budl§€l additionnel de la CÎrcons
criplt:m de Kanàé - Exercice 1957. 

Le Premier Ministre, 

Vu le <t6eret nO 56..847 du 24 Boat 1956, ponant statut du Togo; 


Vu le 'dée~t nO 51..359 du 22 mars 1957 modifiant le déeret 

n'" 56-847 'du 24 aoÜt 1956 portant .tatut .:lu Togo; 

nQVu la loi togolaise 56--2 du 18 5eptembre 1956t déterminant 
dan, le cadre du déeret du 24 800t 195~r.tant .tatul du T"I!"> 
les pouvoirs du Gouvernement de la ~~blique Autonome du 
Togo et ooux réservés à l'A!J8emblée Légaslative; 

Vu l'atrêté n' 493-51/AP. "du 16 juialet 1951 o<ganililm. 
les c()ll8(:ils de circonscription ~ 

Vu l'arr.êté n" l059~55/F. du 29 .déce~bre 1955. portant 
création de~ budgets de eir~onseription; 

Vu le 'décret nO 57~1(H :lu 10 septembrel 1951 portant: appro
bation 'du compte a.:hninistratif, exercice 1956; 

Vu le procèls-verbal en 'date du 18 juin 1957 du Conseil de 
Circonscription; 

Le conseil ode rabinet entendu, 

DECRETE: 

ARTICLE PRE'UER. - Le Bud~t additionnel de la 
CiroonscriptiQn de K'andé - Exercice 1957, est ap
prouvé et a.rrèté en recettes ~t ,en dépenses il III 
somme de. Un million cinquantè dnq mille quatre 
cent dix sept francs (1.(l55,417). 

ART. 2. ~ Le Minislm d'Et<lt, chargé de nntérietu· 
et le Ministre des Fin,Ulccs sont charg;és de l'exécu
tion du présent décret qui sera publié au J,urnal 
officiel de la République Auronome du Togo. 

Fait à Lomé, :le 12 septembre 1957. 
N. GRUNITZ~Y. 

Par le l'remi,,:r Ministre: 
Le Minû/re d'Etat, 

F. 	 -'lAMA. 
Le Minis/re ·des Finances p. i_ 

P. SCHNEIDER. 

DECRET No 57-112 du 12 septembre 1937 partanf 
approbalicn du Budget additionnel de la Circons
cription Admiu1istraliVYl de, Bassari - 'Exercice 
1957. 
Le Premier Miniiltre, 

Vu le 'dl6eret n4 56~841 Ju 24 ao().t ]956, portant statut du Togo; 

http:pilrto.nf
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Vu Je 'décret na 57~359 du 22 mar3 151, mo:lifiant le décret 
n' 56-847 'du 24 aoo.t 1956 portant statut lU To@:o; 

Vu la IOÎ togolaise ni! 56-2 du 18 septemhre 1956, déterminant 
dans le cadre du ~ret du 24 nob,t 1956 portant statut du Togo, 
lœ pouvoirs du Gouvernement de la République Autonome du 
Togo c,t ceux réservés à P Assemhlée Législative; 

Vu l'arrêté n" 493-51/AP~ 'du 16 juillet 19;'H orgnnisanf les 
conseils 'de circonscription; 

Vu l'.rrêté If l059_55/P. 'du 29 !déeembre 195'"; portant 
création 'des bud~ts de (',irconscriptiou; 

Vu le 'décret n" 57.101 iu 10 septembre 1957 portant appro
bation 'du Compte A:lministratif de l'exercice 1%6; 

Vu le prot';ès-,:erbal 'de la aé(Ulce ,iu Comeil de Circonsr-riplion 
en 'date du 13 juillet 1957; 

Ùl conseil de 	cabinet entendu, 

DECRETE: 
ARTICLE PREMlEll. -- Le BudR"t additionnd de la 

Circonscription Administratve de Bas;ari, exercice 
1957 est <approuvé et arrêté en recettes et en dépen",,~ 
à la, somme de Quatre cent dix huit mille qualre
vÎIll1:t seRt fraucs (418.087). 

ART. 2. - Le Ministre d'Et'.!t; chargé de l'Intérieur 
et le Ministre dœ Fiuanœs &Ont chargés de l'exécu
tion du présent décr.. t qui Sera publié au J.ournal 
"lIiciel de LI Répnblique Aulonome du ToPlO' 

Fait à Lomé; le 12 septembre 1957. 
N. GRUNITZKY. 

Par le Premier Ministre : 
Le Min"tre 	d'Etat, 

F. 	 MAMA. 

Le Mini3tre 'des F(n(ÎJtces p. i. 
P. SCHNeIDER. 

'DECRET No 57-1 U du 13 septembre 1957 aco3rdan! 
Ù la SJCiélé Minière du Bénin ult ]lermis général 
de recherches mËnière.s ell zone 'l'éservée pour les 
phosphates de Chaux el d'Alumine composé d'un 
périmètre carré de trois ]dlomètres 'de côl6 si/ué 
dans le Cercte de Tsévié. 

Le Premier 	Ministre, 
Vu le 'décret n" 56-1147 1U !H aoi\t 1956 portant statut du 


Togo, mOdifié pRl' le décret n" 57~359 du 22 mars 1957; 


Vu la loi togolaise nt> 56~2 du 18 septembre 1956, déterminant 
dans le cadre du décret du 24 80Üt "1956 portant statut du Togo, 
ItI:!! pou,"'oirs du Gouvernement de la République Autonome du 
Togo et ceux Menés à l'Assemblée Ugislntive; 

n4Vu l'arr~té 1 'du 18 septembre 1956 portant llomi,llaticn 
des membres ,lu Conseil des Ministre3 et les ted:::s (lui l'ont 
mo'dHié (arrêtés n" 34,lPM. et 35tPM~ iu 11 février 1957); 

Vu le 'dé-eret du 26 octobre 1921 règlementant la recherche 
et l'exploitation l:1es gites de substance minérales au Togo, 
modifié par le décret du 26 mcembre 1931 fixant la règle
mentatlon Ulinière et le3 'dispct&ition& spé<:iales applicables ilU]; 
hy'droœrbures l~qui,des da)n les Colonies et territoirC'$ sous mandat; 

Vu le 'déc~t du 28 juillet 1938 portant modification au 
régimtl minier 'de certaines Colonies (création de zones reservées); 

Vu l'arrêté 'du 23 mars 1953 mettant en réserve certaines 
substances 'de la première et troisième earegorie dont lcs pnos
phates; 

Vu la: 'dcmantre formulée par la Sodét4 Minièree du Bénin 
en 'date du 28 à'Vril 1%6; 

Vu le procès--verbal n" 366}l\fbtes du 6 juin" 1956 le vérifi· 
cation "de pose du poteau-signai; 

Vu le "détr(Jt togolais nO 57.38 du 12 màrs 1957 conœrnant 
l'exerÇÎce 'de5 oompétence~ ,les ruembre~ du Gou...ertlient togôJai5, 
'des Services et Agents .je 1'.;\dmiui~tr8tion en 1l111bère d~ 
règlementation minière; 1 

Vu l'av15 'du Direct~ur Jes Minee. et de ia Géologie;' 

Sur 1e rapport ·du Minist", chargé des Mines; 

Le eonseil dos 	mini8t~ mten Ju; 

DECRETE: 
ARTICLE PRIlMlER. - Sous réserve des droilsan

têricurement 'acquis ct de la r<5l1iulari!<5 de la demande; 
le droit exclusif de rreherches pour pbosph<ates de 
Chaux et d'Alumine (minerai" réservés de la 3e 
catél!'Orie) est accordé ù la Société lIIinière du Bénin 
'ayant son Siège Social à wmé (titulaire de l'autori 
sation personnelle nO 91-55l:\Iincs du 21 janviel' 
1955.) ; 

dans toute l'étendue d'un permis i!:<'m'ral de re
cherches composé d'un carré de 3 km sur 3 km de 
côté: 

~ilué dans 	le Cerde de Tsévié, 
défini dans la demande formulée le 28 avril 
1956 par la Société :\linière du Bénin avec 
plans au 1{10.000< joints, 
et qui fait 	l'objet de la définition suivanle: 

CERCLE DE TSEVIE 

Périmètre de Zé~l<! Carré de trois Id!omNr~ de 
côtél orienté Nord-Sud; Est-Ouest vrais, dont l'an!?:l" 
Nord-Est est matérialisé par un poteau-signal situé 
à 3.855 ID dll carrefour tic Kpogamé formé par les 
routes 'allant d~ Tsévié à 'Abobo et Kpogamé li 
Avéta dans une dÜ'edion qui fait avec le "ord vra' 
unanl!:le de 286 grades 10 (sens des aill;uillcs d'uue 
loontre). 

Am. 2. POl.r le périmètre visé il l'article 1'" 
ci-dessus le permis général compOrie les mêrnœ 
droiliS et oblij(alions que les permis de recherches 
définis au titre Il du décret du 26 octobre 1927 
modifié susvisé, sauf exçeplions prévues explicitement 
il l'artide, 2 du décret du 28 juîllel 1!J38 également 
susvisé. 

Toutefois le "cnouvellemont éventuel de cc permis 
=rdé sous le régime de la réserve Sera prononcé 
par arrêté du Mirustre char~ des Mines sur avis du 
Directeur des Mines "t de 1" Géologie du Tol!;O. 

ART. 3. - Le l,erm issiommire et les ('()nœssion
naires qui lui succi'deront éventuellement doivent 
veiller il Ia santé des travailleurs, ~lIrveitier de façon 
permanente l'hygiène des postes d des camps et 
prendre toutes mesures nécessaires pour lutter con
tre les épidémies et prévenir les accidents. 

Suns préjudice de l'application d"" sanclions pré
vues pHr les trl~e:leme:nts concernant les matières 
visées à l'alinéa précédent le Premier Ministre. peut 
p!l.I' décret pris en Conseil de Cabinet, en cas d'in
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fraction aux dispiOSilions du présent 'u·tide. après 
luise en demellre du pernüssionnaire et examen de 
ses observations; ordonner sous réserve des Inc:mres 
œnservatoires nécessaires, la fermeture dœ chauUe.·s 
dans lesquels les infractions (mt ·été constatées. Ce:!e 
fermeture ne s!lurait entraîner droit à indemnité. 

ART. 4. L'(lrÎjl;Îne de !Validité de ce permis 
~néral de recherches est la date de pnblicati()n du 
présent décret au Journal (lfficiel de la République 
Autonome dn Togo. ' 

AnT. fi. ~ Le présent 'décret sem publié au !"lt"nal 
ûfficiel de la République Autonome du TogJ. 

F:ait à Lomé, le 13 septembre 19,,7. 
N. GRUNITZKY 

Par I:c Premier Ministre: 

l.e 	Ministre d'Elal, chnr,l,é de ['Intérieur el des Pooles 
el Téléc;,mmuniooiioru; 

F. MAMA. 

Le .Ilinislre 'des Fi;nances p. i. 
P. SCHNEIDER. 

le Ministre des Mine.; des· Tramux Publics; 

des Tran.pcrls, de l'Economie el du Plan, 


L. CHRISTOPHE TCHAKALOFIl' 

Le Ministre du Commerce et de t'lndurtrie; 
P. SCHNEIDER. 

le Minis/re de la Santé Publique; 
J. R. JOHNSON, 

Le Ministre de l'Agriculture, d<!.I'EI"Vage 
et 'd.Qs Eaux et Forêt.' p. i., 
L. C:o:ItISTOPHE TCHAKALOFF. 

le Minlsfre du Travail, de!; Mfaires S,ciales 

et de. t'lnstructiv.n Publique; 


L. Il. YWASSA. 

Le ·MinJ.strede l'ln!armn!ion et d. la Presse; 
E. FIAWOO. 

DECRET So 57-116 du 17 septembre 1957 '1ppI'JU
!1flI1t la ConventùJ/t <lux fins 'de mise en lIuleur 
éooJWmique du gisement de. PhosplKlle de ChJllZ 

du To/&l. 

Le Premi,er MinÎJ!.tre, 
Vu If! 'décret n· 56~841 ,lu 24 aoàt 19,')6 pott~t statut du 

Togo, mo'diflé par le ùéerel: nD 51-359 du 22 matA 1951; 

Vu la loi togolaise n~ 56~2 du 18 septembre 1956, ,déterminant 
tLms If: c,fldN> du: décret du 24 aot1t 1956 portant statut du 
Togo, les pouvoirs du Glu"'ernement ùe la République AutQflome 
du T0W> et œux rosent)! à P~~nblée Législative, modifié par 
la loi 0- 51·13 du 28 mars 1957j 

Vu le 'doéerot minier ,lu 26 octobre 1927 réglementant la 
~cMrehe et l'exploitation de-' substances minérales du Togo; 

Vu le >décret <lu 28 jUl,Uet 1938 portant modification au 
'd6cret ,iu 26 oetobl'fl 1927 Busvi5é, 

Vu l'arrêté. n~ 205 du 23 mars 1953 mettant en réserve 
o&rtain.e& Subst,1UO«> de premiène et d: la troisième catégorie dont 
les phœphatosj 

Vu le 'déc.ret n~ 56~5 du 16 novembre 1956 autoriiânt la 
eonstnu:tion et l'f:ltploit."ltion 'd~ln.Btanations portuaires provi50ire"j 

Vu le 'décret n" 56.6 "iu 16 novembre 19.56 ,fixant les con
ditions ,roccupntion temporai«'l par la Société Minière du Béniu 
'd'une partie ,1u domaine publie; 

Vu les 'décret!:! nn 57-46. 51-47, 57-48, 57--t:9 et 57-50 en 
'date <iu 5 avril 1951 ac~ordant cinq eonee:iSions minières pour 
Pexploitation des phosphates de chaux et d'alumine en zone 
reservoo ft la Société Minière du Bénin; 

Vu les 'droits minicrs concernant les phoSpntHtH .je eh3o'l: et 
d'alumine .10nt la Société Minière du Bénin est ou Beca mu~ 
Jaire au Togo ct les 'droits miniers pon\'ant en .:lénverj 

Va le 'décret n" 57-98 éU 1ate du 30 a-oàt 1957 fixant 
forfaitairclllCInt pour ehaque cxerdœ la .aleut des pro1.ui'tS 
extraits 'des conœ:ssion6 minières pour J'exploitation .cie!! phos
phate:; 'de chaux; 

Vu la loi n° 5?~35 en date 1u 11 septembre 195! modifiant 
certains textes en mntière fiscale; 

Vu la loi n~ 57-36 en date _:lu 11 septembre 1957 relative 
au régime fiS<'al partÎ<:ulier des Sodé!(-" agr[-«.s; 

Vu It~ 'décret nI! 57..99 en ,iate du 12 septembre 1957 agréant 
la Socié.té Minière 'du Bénin au bénéfice du régime fiscal 
particulier 'dos entreprises agréées; 

Vu ln ConvenÙoll aux fins 'de mise en yaleul" économique :iu 
gi6el'll(;nt 'de pholphote du Togo; 

Vu III résQlution 'de l'Assemblée Législative en date du 17 
septembre 1957 concernant notamment la Convention susvisée; 

Vu l'avis 'du Directeur ·ies Mines et de la G{-ol-ogiej 

Vu le rapport 'du Ministre des Mines; 

Le conseil 'de cabinet entendu, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. Est approuvée la Convention 
pa&'>ée enlre la Soc;Hé Minière dld Bénin et la népu
blique AulOnome du TOI/iD, aux fins de mise "n valeur 
éoonomique du jl;Îsemenl de phosplrate de chaux du 
1'02'). 

ART. 2. Le présent décret ser.\ notifié il la 
Société ~!inière du Bénin par lèS soins de la Diredbn 
des Mines et de la Géolo~e. 

AUT. 3. - La Conventioo 5e1'a imprimé" pa,' les 
ooÎllS de la Société Minière du Bénin qui l'Il remettra 
gratuitement cent exemplaires à la Répnbli'lue Aulo
mme .du TOjt<). 

ART. 4. ~ Le présent décret et la Convention 
seront publiés au lourool ollioiel '~e la Hépublique 
Autonome du Togo. 

Fait à Lomé, le 17 septembre 1!}:i7. 
N. GRUNITZKY. 

.Par le Premier Ministre: 

Le MinÎsfre d'Etnt, chargé de l'Intérieur et des PJsles 
e/ des Télémmmunica/hillS, 

F. MAMA. 

Le Minis/re des Mines; des Trlll1C1I1X Publics, 

des Transpvrls, de l'Economie f,t du Plan, 


L. CHRISTOPHE TCHAKALO>'F. 

Le Mini.tredu Commerce et del'lnduslrie, 
P. SCHNElOEIl. 

L6 Ministre tIe la Senté Publiqué, 
R. J. JOHNSON. 

le MirIÙIlre ;des FiuancfS [1. i. 
p. SCHNElOER. 
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Le Ministre de l'i!p'l'iculiure, 'de l'Elevage 
et 'des Laux et Forêts p. i., 
L. CnRISTOPHE TCHAKALOFF. 

Le Minislre du Travail, des "llta/res Sociales 
et de l'Instructwn Publique, 

L B. YWASSA. 
L'1 Ministre de l'lnlvrmation el de II! Presse, 

E. FIAwoo. 

CONYENTION 

aux lins de mise en L"leur éro1!omique 

du gisement de Poosplzaie de Chaux 


du To(lO. 


Entre: 
L:a République Antonome du TOj!lO, représentée 

par son Premier Ministre, M. Niœlas Grunitzky; 

d'une pari; 
La Société Minière du Bénin, représentée par l!O,1 

Administl'ateur-Dél<'l!;ué, ;\1. Max Rooort, 

d'autre pari; 
~ If a éUree,on'nu et convenu ce, qui suit : 

CHAPITRE 1 
Ob jet de la Cvnvention. 

ARTICLE PRElllEl\. - Les pmties contractantes, 
reconnaissant l'intérêt 'lue présente pour \e dévelop
pement éoonQmique du Tou;o la mise en valeur du 
gisement de Pbo,splt'ate de chaux du Togo (''Qn~dB 
il la Société ~Iinière du BéIÙn el l'importance des 
capitaux néce1ilSair!'S il celle luise ~n valeur ont esli 
mé nécessuiœ de préciser dans -la présenle Convention 
les oblij!;alions contractuelles de la Société Minière du 
Bénin ct les enj!;al!;emen'ls conlractuels 'lue prend ù 
son éj!;.rd la HéJlublique Autonome du Togo pDur lui 
garantir des conditions de fonctionnement aussi sla

\ hlcs que possible. 

CHAPITRE Il 
ObNgalf"lJls géllémles 'de la. Société 


Minière 'du BI",in. 


ART. 2. - S,luf cas de force majeure, la Société 
Minière du BéIÙlls'eng~e à créer, dans le plus 
bref délai llOssihle à compter de son agt...'men'l an 
bénéfice du régime rl'Càl particulier prévu par la 
1i,ce dHaJ devànt etre en lout état de cause infé
"eur à cinq aunées, tous équipements néoos,,-;airœ ù 

l'exl,loit'aüon du j!;Îsement de phosphate de chaux du 
Togo concédé à la Société Minière du Bénin pour 
une capaci!é de production annuelle minimum de 
850,000 tonnes brutes ou 500.000 tonnes marchandes 
de phosplrate de chaux. ' , 

la Société s'engage en outre à créer, dans le délni 
d sous la réserve indiquœ ci-dessus, les équipèmenb 
nécessaires à la desserte de ses installations, 11 ses 
iIIpproviswnnemenls ct à l'évacualion de sa produc
tion. 

ART. 3. - La Société Minière du Bénin s'en/l(a~
i" à compléter en temps utile ISes équipements, sous ré

serve que ta rentabilité de ces extensions soH assurée, 
de telle façon que ~a capacité de produclion soil 
portée, ,en même temps que et dans la mesure où 
aultffienterorrt 1",; possibilités de commercialisatioll 
de (~œ produits, jusqn'à 1.700,000 tonnes brates 011 

1.000.000 de 	 tonnes marchandas par an. 
Si les circonstances le pel'mettaient, la Sœiété Mi

nière du Bénin s'efforcerai[, sons les mêmes réserves 
que ci dessus, de dép'asser ces capacités de prodnction. 

ART. 4. La Société Minière du Bénin s'engage 
il porter en temps ulile son capital, en une o~ 
plusieurlS fois; à un m<)n~ant suffisant pDur atteindre 
les objectifs indiqués aux article" '2 et 3. Ce montant 
ne .s;era pas, en tout état de cause, inférieur à 1,25 
milliard de francs CFA. 

ART. 5. - La Société Minière du Bénin .'engag" 
à offrir 11 ~a République Autonome du Togo .uue par
ticipation dans son capital jusqu'à concurrence de 
25 010 de la partie du capital sou5crite par les action
narres privés, ~tant entendu que la République Auto
nome du Togo aura la poslihilité, "i elle le désire, 
de renoneer ft cet avantage. L. Société Minière dll, 
Bénin notifiera ·.u Premier Ministre par lettre re
commandée, deux mois au moins à l'avance, h date 
de chacune des augmentation; de capital destin6es 
11 porter ee dernier au montl1llt prêjvu à l'artide 4 
avant démarr~ de l'exploitation. Le Premier Minis
tre fera connaltre ft la Société, dans 1" délai dé deux 
mois, par lettre recommandée, :lÎ 1a Népublique Au
tonome du Togo entend sou:;crire la part de capital 
qui lui "st réservée, y compris ou non la part corres
pondant au capital initial ou aUx a,ugmentations pré
cédentes de capital,.i 'a République Autonome n'a 
pas épuisé précédemment ':ion droit de prise de par
ticipation. 

Si le Premier 1\1illistre n'a pa:3 fait clHlnaître S~i. 
décision dan3 le délai de deux moi3 I,'réciti, SOli si
lence aura la valeur d'une réponse negativc. ' 

Quelle que soit la position prise par la République 
Autonome fi lfoccasion de:s: augm-entàtioDS sueoos5i
ves du capital de la Société, l'oIrre précitée restera 
valable, ' 

d'une part jusqu'à la dernière augmeÎltation de 
capital portant ce dernier, avant démarrage de l'ex
ploitati{lll, IIU montant prévu il l'article 4, 

d'autre part jusqu'à l'expiration de l'option éveu
tuellement accordée par la Société Minière du Bénin 
à la Caisc,e o,ntfale de la France d'outre-mer pour 
transformer en actions de capital une partie du prêt 
qui lui aurait été consenti par cet orgrulÎ,;me. . 

Afin de permettre au Gouvernement de la Répu
blique Autonome du Togo de prendre le. dbp05i
tions nécessaires pO,ur souscrire, dans le" conditions 
définies ci-dessus, sa rarticipation au capital pr~vu 
à l'article 4 avant demarrage de l'exploitation, la, 
Société. Minière du Bénin s'engage à iournir le pro
/lramme des augmentations successives de capital dans 
,un délai maximum de deux mois après signature de 
la Convention que la Société 'Minière du Bénin aura 
conclue avec h Caisse Centr,ale d" la France d'outrp~ 
111FT• 
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De même si le développement ultérieur de l'ex
ploitation néoossitait de nouvelles augment~tions du 
capital social, la Société Minière du Bénin s'engage, 
sauf dans le cas où la vic de l'entreprise néœ,ssirerait 
une déci5Îon ,d'extrême urgenoo, à fournir le pro
gralnme d·;::s augmentations prévues ave,c un. preavis 
d'u,n an. 

ART. 6. '- La Société Minière du Bénin s'engage 
. Il mettre 11 :la disposition de la République Autonome 
du.Togo un nombre de mandats d'Administrateur de 
la .société en rapport avec la participation de la Ré
publiq..." Autonome ,drul. son capital. 

En tout .état de caWie et quel que soit le montant 
de œtte participation, la Société. Minière du Bénin 
s'engage il ;mettre immédiatement deux mandats d'Ad
ministra.teur de la Société à la disposition de la Ré
publique Autonollle. 

Les Statuts de la Société Minière du Bénin ,.eront 
modifi"'" !,n conséquence dans le délai de trois mois 
suiv;ant la signature de 11 préscnte .convention. 

AUT. 7. - 1.... Société Minière du Bénin s'engage 
il affecter li la satdsfaction des be30ins propreS 
de l'Agrjculturc l1ogolaise en phosphate de chaux 
iune plUt suffisante de sa production, qui dans la 
limite de 5 0/0 des ~ivra,i80ns .totales de la Sac;été, 
se,ra facturée à !up prix vrac sur wagons Ou camions 
"u départ de Bon amine inférreul'!:' de 25 0/0 au prix 
F.A.8. port d'ernblUquement le moins élevé pratiqué 
il l'.époque considérée. 

ART. 8. - Dans toute la IOOsure compatible avec 
les pœsibilités de financemen.t et les exigenee~ de 
la tecbnique, de 4 production et de la rentabilité, la 
Soc.iéljé Minière d.u Bénin : 

- favorisera l'emploi de la ma,in d'œu'T.c togolaise. 
;- It\Jlcouragera le développement de la !OI'lllIl,tinn 

pro~onneJ)e ~t .tecbnique, 

'-- permettra l'accession des togolais à tou. em
plois disponibles en rapport avec leur capacité, y 
cO,mpriJ; .les emploi. de maîtrise et de cadre, 

;- pre.ndra chaque 8lIfiée, ~'iI lui "" e,st fait la 
élepIani:le, pour .une durée maximum d'un an, en 
qu,alité de. !ltagiaire rémunéré, deux citoyenB oogolai,. 
au ,moins, diplômés d'une école supérieure technique, 

-. - favorisera la construc.tion progr~ve de lo
gements, dans les 	 condHions normales d'hygiène et 
de salubrité, pour les .agents de $on entreprise, 

- créera .00 dispensaire médical corl1espondant aux 
~oinsuorlDllux des travailleurs employés dans son 
entreprise "t de leurs f8l1lillea, 

;- encouragera le développement de la culture et 
<les sports plU'ffii les membres de :lon personne!. 

ART. ·9.- La Société Minière du Bénin .'engage 
Ji exploiter les phosphates de cbaux suivant les règles 
de l'art adaptées au ,type de gi~nt des concessionG 
et avec .la préoccupation .,de rendre ,autant que possi
ble léS terrains de nouveau propr,*, à leur usage 
antérieur dans W1 délai maximum de dix an:; après 
le papsage de l'explo.~~ation. 

ART. 10. - La Société Minière du Bénin s'engage 
Ji construire s'il y a lieu et entretenir les locaux ou 
8lIIénagements divers qui ~ révèleraient indispen
sables uu fonctionnem'cnt de:.i Service:, de la douane, 
de la police, ·de la santé et de l'inscription malitime 
chargés spécialement de la surveillance des opération'! 
effectuées pour son compte. Ces locaux seront prévus 
pour un effectif total de six agenl!> au maximum. 

La Société Minière du Bénin rembonrsera ù la Hé
publique Autonome du Togo les traitements ct in
demnités et pourvoira au 'logemen t des agents des 
douanes ehargés spécialement de la surveillance dt'~ 
opérations effec10uees pOUl' son compte. En tout etat 
de ·cause, l'effectif de ce service pris en charge ne 
pourra dépasser trois agents. 

Elle s'engage il autoriser l'Adminisl'rution, dans des. 
conditions ÎI débattre et dans la mesUre où les servi
tudes ainsi créées ne ser:lient pas incompatibles av"", 
le fonctionnement normal de ses installationsportu
aires, à utiliser ccs dernières pour la mise en place 
des équipements nécessaires: 

a) à la .prise d'eau de mer, 
b) il la manutention en vrac dcs produit" liquides 

de toute nature. 

ART. 11, - Aucun manquement à la présente Con
vention )le pourra être relevé à la charge de la So
ciété Minière du Bénin s'il ré;mltc d'un cas de force 
majeure. 

ART. 12. ,- La Société Minière du Bénin ne pour
ra renoncer totalemen t Il l'ensemble de ses concessions 
dans les conditions de l'armole 52 du décret miniel' 
du 26 octobre· 19'27 sans propo3er au préalable il la 
Jlép"bligue Autonome du Togo le l'ransf·ert de ses 
coneessions et la œssiondes mo~n. néccSl!8Îre3 li la 
continuil'é de l'exploitation. 

Ces moyens devr·ont être tels qu'ils permettent au 
uouveau c<lncessionnaire cboisi par la Republique Au
tonome de poursuivre la production sans interruption 
sur la ha;", d'un minimum annuel de 500.000 tonne. 
de minerai marchand, • 

La République Autonome du Togo devra, dans Wl 

délai de six mois à compter de la propo'lition présen
tée par la Socié.té Minière du Bénin, faire connaitre 
si eUe accepte 'ou non le transfert prévu au premier 
alinéa du présent article. ' 

Dans le cas de réponse affiI'lllative, la consist.nce 
de. moyens Il céder plU la Société Minière du Bénin 
ainsi que le prix de cession desdits m oyen:3 ser ont 
fixés il dire d'experts et éventuellement après recours 
li la procédure prévue 11 l'nrticle 29 ci -dessous. comp
te .tenu de l'état des installations et des matériels 
cédés. Le prix de cession sera payable il PlUis dona 
le délai d'un an il compter du transfert d"'3 cOIloossions. 

CHAPITRE III 

Garanties accordées 	par. la RéPublique AulufLOme 

du Togo 


•AUT. 13. ,- La République Autonome du Togo 
s'engage à ne pa,s priver la Société Minière du Bénin 
d~ bénéficc dej\ dispositions exÎ$tant 11 la date. d'en- 'x

• 
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trée Cil vigueur de 1. présente COllvéntion, telle que 
cette date est définie à l'article 27 ci-dcô""us, qui 
sont essen tielles au succès de l'entreprise considérée 
et notamment des di:'ip03itions vÎ5œi aux artides 14 
à 25 ci-après. 

Au cas où des disposition, lég,'!lle;, !Ou règlementaires 
viendraient modifier le régime RctuellcUl!'nt en vi
gueur, la République Autonome du Togo fer3 le né
cessaire pour q~ 1er; dérogations utjles S'Oient a:îsurécf) 
li la Société Minière du Bénin si celle-ci cn lait la 
demande. 

ART. 14. - Au caS ,où intervielldrai,·nt dec; modi
fications d'ordre législatif 011 règlementa!rc de la 
compétence de la République Autonome du Togo, 
ooUe-ci s'engage Il maintenir, par dérogation expres
"", au profit de la Société Minière du Hénin, sauf si 
"""Ile-ci demandait ft se, prévaloir des nouvelles dispo
sitions. le bénéfice des dispositions antérieures con
cernant 'le régime des (lubstanees minérales et de,; 
droits miniers correspondants (permis de recherche, 
concessions) attribués il la Societé. 

En particulier, il ne Sera apporté, du fait de ln 
République Autonome du Togo, RUCunc modificatioll 
aux textes ayant institué ~CB conoossions déjà accor
dées il la Sodété Minière du Bénin et le> décrets Î.1l8

titutifs dea eonce3sions· qui serout accordées ultérieu
rement ft cette Société ""ront con(on1les il. ces textes. 

Conformément aux dispositiowl de l'article 12 des 
décrets ingtituiiL., l~s 'COJJt.>e5:310n:i accordé;t~s li la 80 .. 
ciét6 Minière du Bénin le 5 avril 19;;7 (J.O. du 9 
avril 1957) ~ont et resteront 30umlses à' la préilènte 
Convenntion; il eu sera de Inème POUl" les permis dé
jà .accordés et le-, conee:)3ions en l'é:mltant. 

ART. 15. - En vue d" pe"mettro à la Sodété \li 
nière du Bé"in de satisfaire aux obligations de pro
ductions vi3écs à l'article 'Q ci-des:3u:5 ct dJaceroÎtl'e, 

• dans l'intérêt du développement économique du Togo, 
la capacité de production tomme il est indiqué à 1'''' 
tide ;i ci-dessus, la Républi~ue Autonome du Togo, 
sauf imptssibilité découlant d'un cas de foroo majeure 
ct .sOus réserve que la Société satisfasse aux obligations 
prévues par 1. légblntioll et la règlcmenlatioll ~,i,
tallt il la date 'de 1. signature de 1. préscnte COll
;vention: 

- accordera li la Société Minière du Bénin, dans 
le:'! délab nOI'maux, le., permis de re-thcrche portant 
su'- les phosJ'hates qui lui ont été ou seront demandés 
par la tlocicté; 

- instituera dans les délais JlorlltauX ~t si pOijsi· 
ble dans le délai d'un an aprè5 le dépOt de la deman
de, conformément aux dispositions de l'article 4S du 
dét:"l'Ct minier du 26 octobre 1927, Ie.s ('OIlCe3?iollS aux
quelles donn"nt <lU donneront droit, conformément 
aux dispo.ilions de l'artide 37 du décret précité, les 
permis de I,,,cherches dont la SoPÎété Min lere du Bé

, 	 nilI est ou sera titulaire. 
A l'égard des obligation,; de travaux qui Bout im

pOsés par la législation et la règlcmentation en vi
gueur, notamment pal' les articles 1i6 et 58 du décret 
du 26 octobre 1927 il tout titulaire de conceS'lÎon, il 
est entendu que ~ront pl'b en considération, pour 
l'ensembl.e des concessions dont se trouver. titulaire 

• 

la Société Minière du Bénin, los travaux effectu;'" 
dans 'l'une ou plusieurs de ces cone<~sr;ions, même 
Bi celles-ci ne SOllt pas contiguë". i\ cet effet la Répu
blique Aiutonome du Togo ne s'oPPO:CTa pas, si 1" 
Soeiét~ Minière du Bénin lui cn faJt L~ ili,mamle, il 
la réunion ou la fusion de. concessions de pbosphates 
de chaux dont elle est ou :;cra titulaire. 

La République Autonome du Togo s\'ngagc ft ac
corder il la Société Minière du Bénin, si cette dernière 
en fait la demande dans les 'formes et délais fixés 
par l'article 38 du décret minÎcr du 26 oetobre 1927. 
les deux renouvellements de conocssions prévus par 
ledit décret, 11 18 condition que la Société ait rempli
les engagements faisant l'objet de. artiles 2 à 10 in
clus ci-dessus, sauf ca:..; de f-Jrc.; majeure visé à l'ar
ticle 11 ci-deJISus. 

La Société Minière du Ilénin s'cnga,?" bénévolement 
Il abandonner gratuitement à I"Republique Auto
nome du Togo, à l'expiration des cOllL'e5sÎons y com
pris les renouvcllelDcnts prévu3 Ù l'alinéa ci-de8~u5J 
~ T'~ne et ses déj?"ndancc3 i'."!lIobi~iè~es. Seront c?n
slderres comIflt'! dependanoos 11nmobJhercs l'::;ii krr~nn5, 
bâtiments, ouvrag*:'s, machines, appartHs et engins de 
tOUt<3 nature servant à Pcxploitatioll ct ('ntr!etenus; 
cn bon étut de marche. 

ART. 16. - La RéJ!ubliq"" Autonome ,lu Togo 
n'apportera pas de diSCriminations ni de modiliea lion' 
défavorables et -oppo<iable3 11 la tloâété Mini<,re du 
Bénin en matière de législation et de "ègh'mmtation 
des Société;;, notamment eIl ce qui cOlloerue les règles 
régissant la e,ollsftitution, le fonctionneulcnt et la 
liquidatioll des Sociéiés, la Iihre .,.,ssion des actions 
ou des parts, etl, d~unc Inanière bénéral~ le.s règles 
l'é~is~ant les 1'.'!JppOl'ts entre Soci~té l't Adionn.lirt,~,. 

La République Autonome du 'l'OPio n'édictera pas 
de règles applicables 1. la Société et impliquant Ulle 

discrimination directe ou indircctc~ Fondee ;~Hr Fiden
tité ou la nationalité des perGOllnes pù)"iqueg ou mo
rales en CHUse. 

!;:n particulier aucune- restrictio1I, auire que celle.s 
"xistant éventuell!(ment à la date il" lâ higllaturL' de 
la présente Convcntion, 50U5 ré.serv-e de:~- disposittOll3 
prévues aUX al,ticJes 5 et 6 ci-dessus) He ,Sera apportée 
au libre choî \: des actionnaire:" de::; perBonm'L;; pn)'Hl
qucs (hl.rg&::, de la direction ou du cont1rôle de la 
Sodété Minière du Bénin lion plus qu'à h liberté 
dl's dédaiona prises par les representant's des ...action
naires et Lonœrnantla structur-e ou la gestion techni
que, arlmillistra1'Îvc, commerciale ou finaudère dc la 
tiO{ iété, ain:5Î que l'cxploimtion rationnelle 00 SOit 

dOlnaine minier. 
ART. 17. - L'ensemble de, {ouditions faites pour 

son entreprh.e ct garanti>:G pal' 'a présente Conv~'ntion 
ù la Société Minière du Bénin ,lui restel"ont acquise" 
que!~e~ qU8 soient le;-\ conditions faiten tl d'autre3 
SoCIetes. 

Si, cn revanche, il était accordé pal' voie de dis
positions général\}s, à d'a,utres -entreprise:i se trouvant 
dans une situation comparable à celle d" la SociétcS 
Minière du llénin, des conditions que cette dcrnière 
estimerait plus avantageuses, la Société Minière du 
Bénin en pourrait obtenir 1<; bénéfice. , 
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SOUli résenie ~ dispositions qui précèdent, aucune 
discrimination de droit ni de fait ne devra frapper
la Société Minière du Bénin. 

AUT. 18. - La République Autono"", du Togo ne 
fera pas ohatacle : , 

- à la libre importation et 11 la libre circulation 
au Togo ~ matériel, matières et approvb~onnements 
nécessaires à la Soéiété Minière du Bénin; 

- au libre recrurement, compte ,tenu de,; disposi
i!i0llB de l',article 8, de la main-d'œuvre et des tecb
nicieIJ.5 ou ,agents administratifs indispensables, il leur 
!libre entrée l''t Il le,ur libre drculation au Togo, ainsi 
qu'à leur Aibre départ en fin de contrat; 

- à la libre commercialisation du phOsphate de 

chaux ct li "" ,libre exportation !lOUS réserve dei' dis

positions prévue.; ù l'article 7 ci-dessus, 


, '" 
ART, 19. - La République Autonome du Togo 

n'aggravera pRB les cffilditions administratiws, tech
niques et financières faires initia:Wment il la Société 
M,inière du Bénin pour ses exploit,a,tions : 

--- occupation <le;! ,terrains prévus par la législation 
i\1!4lière, 

- centrale électrique d transport d'énergie, 
~ trrul5port de minerai, 
,- ,~e de traitement (laverie, séchage, cre ... ) 
- ~tockages, 
,- prises d'eau, 
,- ~vacuatioll des boues, 
'-: occupation du domaine public maritime, 
- instaUatlons portuaires, ree ... 

jétant entendu que la Société Minière du Bénin lie 
conformera dans_installations et se; eonsigneH' 
d~exploitation aux règlements administratifs tecbni
q~ de /lécurité prÎll ou qui ;'lemllt pris au Togo. 

Compre tenu d... },e;,oins essentiels des'popnlations, 
~a Rép,UbIique Autonome 'du :Togo donnera Il la 50
"iét;6 'Minière du Bén~ tou~ faci\i~ et l1utori8"
,tions néOOBBairea pour l'approvisionnement en eau' de 
~r et en eau don"", de ~s inst..llati,olll!indu~trielles. 
let de ~ centre. 'd'babitation, ~i que pour l'éva
o,lIAtion d... bo,ues de laverie et autres déchets, soit à 

,la mer, soit dans les :t;OIl.e8 ,terrestres convenables, 
suivant les besoins de l'exploitation. 

.uT. 20., - pour que la Soeié~ Minière du Bénin 
pui~ mainrenir !!"" installations ,!il parfait état de 
march<" le calcul dt.. amortissements des imnwbili
sation~ figurant au bilan de la' Société pourra èLrc 
effeetué suivan,t le tableau ,annexé li la présente Con
;vention, qui prevoit des taux progressifs en raison 
d~ dé~loppement ~péré 'de 1. produetiollannuelle. 

AaT. 21. - Il est !>xpressément dispOlle par la 
pr~ntc Convention que la' Société Mlnière du Bénin 
n'adre.soera Il la Ré-eublique Autonome du Togo au
cune réclamation de,coulant 'des alé,," techniques de 
son entreprÎJ!C ou de, l'évolution de "a conjoncture éco
nomique générale. La Républi'luc Autonome du Togo, 
eonscienre dq; conditions génerale;i d'ordre législatif 
et administratif qU,i définiJ.ent ,la rentabilité de l'en
treprise, au capital de laque,lleparlicipera 1,a, Répu. 

• 

blique Auronolml, el\tj en ce qui la concerne; résolue 
à ne pRll prendre de mesures susceptibles de modifier 
l'équillbre général ainsi réalisé., 

En particulier, la République Autonome s'engage 
11 faire en ~rre que l'en:;emblc des droits (notamment 
droit de sortie) et, d'une façon générale, de:' tarif., 
taxes et redevances de toute natnre afplicable. aux 
produits de la Société, li la .seule exclUSIon de la ta"" 
proportionnelle minière (redevance minière ad-valo
rem) ne déplISse pas 5 % du prix de >-ente ""'yeu 
obtenu en fi.isant la moyenne annuelle pondérée de" 
valeurs F.O.B., aû point djl sortie du Togo, du ton
nage ~~chand exporté du Togo pendant l',,!,néc 
consideree et des valeurs vrac -sur wagons ou call1lOll9) 

au départ de l'usine de la Société Minière du Bénin, 
du tonnage marchand vendu au Togo pendant l'an
née considérée. 

En outre, compte tenu également du caractère in
rernational du marché des pbosphates, et au Ca3 où 
inrerviendraient des modificntioIU d'ordre législatif 
QU 'règlementaire de la c(nnpétence de la République 
Autonome, eclle-ci ne pt""rIdra pas de position qui 
rendrait Il faire obstacle ù la libre circulation des ca
pitaux de la Sociét,é Minière du Bénin, et notamment: 

- li la libre exportation des sommes dues par la 
Société aux fournisseurs, aii'x affréteurs, aux action
naire$, aux commissionnaires :ct, d'une fa\on géné
rale, 00 sommes que la Société doit ù un titre quel
conque, , 

- à. la libre réeeplton par la Société Minière du 
Bénin des sommes qui lui sont dues. Ii quelque titre 
que ce soit et de, devises correspondantes. 

ART: 22. - La République Autonome du Togo 
s'engage à prendre une p03itiolt favorable 11 la con
clusiOJJ de tout accord permettant d'évirer la double 
imposition ~ revenus de tou~, sorres provooant de 
l'actiVité de la Société Minière du Bénin (rému. 
nérations, divid;;,ndes, ,tantièmes, etc ... ) au Togo d'une 
part, dans tO,ut autre pays d'autre part. • 

" AaT. '23, - La RépubIi'{ue Autonome du Togo et 
la SocïéJié Minière du Bénm reconnaissent que l'ap
plication de la pr~nte Convention doit être pour
suivie dans le respect 00 principes inscrits dans la 
Déclaration Universelle des DroitJ de l'Homme ct 
dans le préambule de la Consti~ution de 'la Républi
que Françai"",,. yrincipes rappelés à l'article 10 du 
Statut de la Repnblique Autonome du Togo. 

AuT. 24. - La Mpublique AutonQme du Togo 
facilitera à la Société Minière du Bénin toures le3 
opérations nécessaires il ~a mise en pIace de scs ins
tal,la,tions et à son exploittttion dan. ks conditions 
prévu",. par la législatiow'minière en vigueur, au To
go 1t la signature de l.'préôenre Convention. 

, ART. 25.- Afin d'_urer, dès le démarrage de 
l'exploitation, un rendement immédiat et certain de 
la redevance ,minière annuelle prévue ù l'article 54 
du décret minier du 26 octobre 1927, la République 
Autonome dé,cide d'exercer le choix prévu par l'ar
ticle précité en optant définitiwment pOUl' la taxe 
proportiqnneIle; ,u,ne participation aux bénétioo. étant 

• 
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acquise par .ailleul'l! Il la République Autonome du 
fait de sa participation au capital de la Société du 
Bénin. 

ART. 26. - Aucun manquenlellt à la présente Con
.vention ne pourra être relevé à la charge de la Répu
blique Autonome du Togo s'il r"sulte d'un cas de 
fore<: majeure. 

CHAPITRE IV 
Durée. de la Convention 

ART. 27. - Conformément aux diapo.itiolls de 
l'article 54 du déeret minier du 26 octobre 1927, la 
pré.<;ente Convention eat conclue pour la durée de 
validité des droits miniers concédés Il la Société Mi
nière du Bénin en matière de phosphate de chaux, y 
compria les prolongements de . validité susceptibles 
d'être accordes en vertu des dispositions de la légis
lation minière. 

1 Les,obligations «<;" pa~tics prendront elfe: <!ès. 'lue 
les prealables essentiels ci-tiessous auront eté réalIses: 

- notification à la Société du décret d'agrém"nt 
de la Société Minière du Bénin; 

- publication aU Journal officiel du Togo du dé
cret d'agrément de la Société Minière du Bénin fi 
xant la date. d'origine et la durée du régime fiscal de 
longue durée; 

- /lignature de ·Ia C"nvention à intervoe;nir .entre la 
Caisse Centrale de la France d'outf!C-mer<;t la Société 
Minière du Bénin, cette dernière s'engageBn! à Iloti
fier cette aignlltureau Premier Miuistre, paf lettre 
.recommandée, dans le dé~ai <le 8 jours francs suivant 
cette signature. "" 

Les obligations des parties !!era;"nt suspendues au 
CRS où, et tant que la Société :\Iinière du Bénin ne 
pourrait obtenir de l'Office des Chang<ljl les devises 
nécessaires à l'achat du mat€Jtiel indispensable, la 
Société lI1inièrc s'~ngagean~à \notifier au Premier Mi
niatre, par lettre recommandée, cette 'impossibilité 
dans le délai de 8 j(lUrs francs suivant le refus de 
l'Office des Changes, et fi notif;"r la cessation de 
cette impossibilité dan;, les même, condiiioll(letdélai. 

CHAPITRE Vi 

Clause de révision 


ART. 28. - A la demande de l'une de!! parties, 
il pourra être procédé à l'étude de la. révision d'wle 
OU plusieurs cla_s de la présente Com~ntion, cette 
révisioR ne pourra intervenir "que d'un commun ac
cord entre lea parties. 

CHAPITRE VI 
Clause d'arbitrage 

, ART. 29. - En cas de conte3tation portant sur 
i 	 l'interprétation, ~'exécution ou la validité de la pré

sente Convention et si les parties contractantes ne 
peuvent se mettre d'accord, le 3ifiérend ""vrn être 
aoumis à J'arbitrage dèj; que l'une des parties en fera 
la demande à l'autre ·partie par lettre recommandée. 

i La Commiasion d'arbitrage sera composée tl.e deux
! 	:membres, un membre dési!ll!é par le prcm;"r MinÎ5
.. 	 ;tre agissant au nom de la Mpublique Aut<>nome du 
r 

Togo, un membrédÊ.signé par la SOciéi§ Minière du 
Béiiin, à moins 'lue les parties ne se niettent d'ac
cord pour désigner le nreme arbitre. Le OU les mem
bres de la Commisslon d'arbitr"!l." devront être dé
signés dans le d,élai d'un mois apres la demande a'ar
bitrage. Chaque partie notif;"ra par lettre recom
mandée li l'autre partfe les nom, qualitè et adresse 
de< l'arbitre qu'elle aura choisi. . 

Si l'une des parties 'n'a pas désigné sOn arbitre. 
dans le délai d'un mois iRdiqué cÎ-deSlluS ou si l'un 
des arbitres est· défaillant pour quelqu<; cau"", que 
ce soit, la par,i\e ;la plus dil~ente invitera par tettre 
recommandée l'a.utre ~rtie a SC concerter 8YCC clle 
en vue de la désignation, d'une haute pcrsannalit'i 
chargée de nommer l'arbitre manquant. Cette haute 
personnalité devra Iaire connaitIe :;on choix dans le 
(lélai d'un mois après la réoiption du mémoire .éta
bli par Ja part;" dem~de~. 

Si les deux 'parties n'ont pu. se mettre d'accord 
pour la désignation de cette Iiaiite personnalité dans 
1<; délai 'de quinze jours après réception <le l'invi
tation à llC concerter prévue, ci-dessus, la partie 110 
~lus diligente demlllldera au Pré:;id"nt d'une COlll'. 
Supérieure française ou intemati"nale, ehoi;i d'un 
commun accord dans un délai maximum de 3 mois 
après signatuf!C de la présente Convention ou,à dé
faut d'accord dans ce délai, au Vice-Pré:;ident du 
Conseil d'Etat à ParÎ3 de désigner <:ctle haute per
sonnalité. 

La Commission d'arbitrage et, le eaa éebéant, la 
baute personnalité dont l'ÎnrerventÎ<>n IiCra requise 
seront saisis par et 1\ la diligence de la partie de

• manderesse 	d'un mémoire énonçant l'objet et les m,,
tifs de la demande. Copie de ce mémoire sera adres
sée par lettre lecommand';'" à la parUe défenderesse. 

La Commission d'arbitr".flf devra notUkr aUl< par
ties, par lettre recümmandce, dans le délai de deux 
mois après la réception de ce mémoire, soit sa sen
t.:nc~, soit l'impossihilité pour les arbitres de parve-. 
nu a ,un accord. 

Si les deux arbitres n'ont pu se mettre d'accord, 
la partie la plus diligente inVItera par lettre recom
mandée l'autre partie ù se concerter avec elle en vue 
de la désignation d'une lj8Jlte persOIlllalité è'hargée de 
nommer un surarbitre. 

Si les deux part;"s )1'ont pu se mettre d'aecord 
pour la désignation de, cette haute personnalité dan. 
le délai de quinze jours après réception de l'invitation 
il SC concerter prévue ci-dessus, la partie la plus di
ligente demandera nU Prési,lcnt de la Cour Supérieure 
visé à l'alinéa 4 ci-d"s$uS de désÎgnor cette ha~tt'! 
pers"nnalité. . 

Cette baute persOnnalité devra faire connaître son 
choix daus le délai d'un mois après la réception du 
mémoÎre établi' par la partie ,lemalldere.soc. 

Le .surarbitre ,sera saisi, par ct il la diligenoo de 1" 
partie demanderesse, du mémoire énonçant l'objet 
",t les motifs de la demande. 

Le surarbitre devra rendre sa sentence daus le dé
lai de ·deux moia après la réception du mémoire éta
bli par la partie dcmandere.se. 

• 
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La Commission d'arbitrage. et, le ca" échéant. le 
surarbitre seront amiables compositeurs, di:;pensés des 
formes et délais de la procédure. Ils déeideront par 
qui et clans quclles proportions devront être SUPP0I' 

t';' les honoraire. d fl':lis 1'le l"l'bitl'ag<?, 

La seutL'llCC arbitrale ou, le ca3 échéant Burarbitra.lc, 
sera définive et obligera les partie. par la souk noti 
fication qui leur sera f.ite par la Commhlion d'arhi
trage ou, le cas échéant, le rurarbitre. Elle sera de 
plein (Iroit exécutoire 'dans le3 (félais et suivant le,; 
modalités qui seront fixées par la Commi""ioll d'ar
bitrag<' ou, le cru; échéant, 16 surarbitre. 

L. Commission d'arbitt'age 'ou, le ca5 échéant, le. 
surarbitre, résoudra Jes différends entrelc.l partie, 
sur la ,hase 'de la ,présente ,Convention, qui scra inter
prétée suivant cls principes dn droit français et de 
l'équité. 

La Commission d'arbitrage et, le cas éehéant, le 
imrarbitre pourront ordonner toute mesure d'urgence 
et les particss'engagcnl Îl s'y conformer. 

l'endant la durée 'de l'arbitrage, les parties ,'eng.

gent il ,suspendre la mLe en application de toute dé. 
cision litigieuse. 

CHAPITRE VIl 

EnregÎ8trmient 

ART, 30. - La présente Convention "efa cm,· 
gistrée fi Lomé .. 1. requête de b partie la plu.; di 
ligente. Cet ~nregistr(}ment ne donnera lieu fi la per
ception d'aucune taxe ni droit d'aucune sorte. 

Lomé, le 12 septembre 195ï, 
Lu ct apprQuvé: Lu et approuvé: 

Société 'Minièrt" ou Bénin: Le Premier Mini,!,,·, 
[,'Adm;nistraleur-Délégué, ~. GRUNITZKY. 

Ma" ROBERT. 

Le Ministre des Finances p. i., 
p, SCHNEIDER. 

le Ministre des Tra/l"u'J: Public". des Mines. 

des Trans l'ar/3 , de l'Economie ét du Plan, 


L. Cl[RlSTOP~ TCHAKALOFF. 

ANNEXE A LA CONVENTION DE LONGUE DUREE 


TABLEAU D'A ,'4ORTISSEMENT PRÉVU A L'ARTICLE 20 DE LA CONVENTION 


IMMOBI LlSATIONS 
Ourle 

d'alllorli...moni 
TAUX f)'AMOIn'ISSEMENT 

Génie civil, Mn! ,installatiom portuaires; 
Immeubles il 'Usage industriel: 
Cit,;, d'habitation; 
Bureaux. 

Transporteur aérie'n; 
In~taUations portuaires; 
Frais de recherche, et d'études. 

Usine de traitement; 
Alimentation en eau; 
Machines fixes, roue-pelle; 
Convoyeurs de carrières; 
Aménagements divers. 

20..ans 

15 lIIllI 

10 ans 

Néant pendant les 2 premières années 
ploitation 

3 0/0 pendant leS 2 années suivante. 
50/0 pendant les 2 années suivantes 
6 % pendant les 14 années suivante. 
Néant pendant les 2 premières aIUléeS 

ploitation 
3% pendant les 2 année••uivanres 
6,5 % pendant les 2 années suivantes 
9 % pendant les 9 années sûivantes 
Néant pendant les 2 premières années 

ploitation 
4 0fo pendant Jes 2 '!lIIlfiéessuivantes 
8 O{., pendant les 2 anrréessuivantes 

19 0'0 pendaIlt les 4 années suivantes 

d'ex. 

d'ex· 

d'ex· 

Mobilier de bureau QU autre 5 ans 20 "/0 

Matériel de <arrière, .Ilutre que la roue-pelle et 
les convoyeurs, petit Qutillage, 4 .ans 

25 Ojo , 

3 ans 33,3 0fo 

Véhkules légers à 'mQteur 2 ans 5O~'o , 

• 
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ERRATA. 

'au 7.0 RAT. du 16 .,ep!embre 1957 (décret nO 57.96 
du 20 aoa! 1957 réglementant le rég/medes prix de 
vent.e à la consOmmai ion intérieure des produi/.s du 
cra ou de fabrication locale et des marchandi." .• d·im· 
porlation et deS prix 'de cession de3 serv;ce,'). 

PAGE 646 

:Au lieu de: 

ART. 2. - I..e Ministre du Commer~ et de l'In· 
dustrie est chargé de la surveillance des prix ci· 
,de$sou,s définis. II peut à ce~ "flet habiliter tout f.one. 
~onnaire à cOlUltater les prix pratiqués tant sur le. 
marchés forains que dans les mais~ de commerce. 

Les commerçants !"'ID! tenus à .., communiquer au 
Ministre du Commerce et pe l'Industrie, lorsque 

r celui.ci leur en fera la demande, toutes pièces ju:;
tificativoo des prix de vente qu'il); pratiquent. 

l,ire: 

ART. 2. - lJC Ministre du Commerce et de l'In. 
dustrie est chargé de la surveiDanee des prix ci
deS8us définis. Il peut à CIj! effet habiliter tout fonc. 
tionnaire .. constater les prix pratiqués tant sur les 
marchés forains que dans les maisons de commerce. 

Les commerçant3 sont tenus de coullnuniquer nu 
Ministre du Commerce et de l'Industrie. IOl·,quo 
celui-ci leur en fera la demande, toutes pièces ju". 
tHicatives des prix de vente qu'jls .praliqu~nt. 

.. . . . . . .. . .. . .... . ~ 

Le reste sans changement. 

'ARRETE N° 12; ITM. du 13 septi!mbre 1957 compté. 
tap..t t'arrêté no 2/lTM du 22 septembre 1956 fixanl 
ta cdmposition du Cabinet du Prem.ier Mini.tre. 

Le Premier Ministre, 

Le Ministre 'd'Etat, chargé de l'Intérieur et des Postee 
et TélécQwmunÎeations, 

Le Ministre des Finances, 

Le Ministre 'des Travaux Publies, des TransportsJ des Mines, 
(le l'"';éonom~ et dn Plan, 

Le Ministre 'de PAgriculture, de l'Elevege et des Eaux et 
Forêt", 

Le Mini,o;tre 'du ColI'llneree et de l'Indurtrie, 

Le Ministre de la Santé Publique, 

Le MinistJ.'e du Trn"ail~ des Affaires Soci.a!es et de l'blostr'uo-: 
lion Puhli'l"e, 

lA! Ministre 'de l'lnformnlion et de la P.resse, 

Vu le "décret n" 56-847 du 2-4: 8(1)( 1956 portant 6tan.f du 
Togo, mo"dilié par décret nO 57-359 du 22 mars 1957; 

Vu la loi togolaise nI' 56-2 du 18 septembre 1956, ~ 
dans le cadre du décret du 24 aoÎlt 1956 porta.nt IItatQi du 
Togo, les pouvoirs du Gouvernement de la RC"Ptibüque Autonome 
du Togo et ceux réservés à l'Assemblée UgLslative; 

Vu l'arrêté n~ 2/1TM. 'du 22 6eptemhre 1956 fixant Je 
composition 'du Cabinet du Premier "Ministrt; 

Vu les previsions budgétaires, 

A:RRETENT: 

AnTlCLE PREMIER. - L'article premier de rarrêté 
n" 2{!TM du 22 septembre 1956 est complété com· 
me 6uit: 

:Aprè8:· Un Conseiller Technique 

'Ajouter: Gn Conseiller Juridique 

Deux Attach.és. 


l;e reste ~ans changeruent. 


ART. 2. - Le présent arrlÎté qui sera publié au 
JDumal officiel de la République Autonome du Togo, 
aura effet pour compter du 22 septembre 1956. 

Fait à Lomé, Ie 13 septembre 1957. 

N. GRUNITZKY. 

Par le Premier Ministre : 

Le. Ministre d'Elat 'chargé de l'IntérIeur et des ·Pa.!I<'. 

et TélécommunicaJiqns; 

F. MAMA. 

Le :1finisfre .des Finances p. ;. 

P. SCHNEIDER. 

Le Minis/re des Traj)aux Publics; des Min·e.; 


de. TranspJrt., de l'Economie et du Plan; 


L. CHRISTOPHE TCHAKALOFF 

Le MiniA/re; du CJI1Im.erc~ et de. l'I,{Idwtrie) 

P. SCHNEIDER. 

http:Attach.�s
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I.e 7tl.lnis(redu Trauail, .iJ8:t AflaiielS Sociales 

et ~ l'1nsfrnclkm Publique: 


L. B. YWASSA. 

Le Ministre de l'Agrieultu~e, de l'Elevage 
et 'des Eaux et Forats 1'. ' .• 
L CHRISTOPHE TCHAKALOFF 

Le Ministre de la sarilé Publique) 

J. R. JOHNSON. 

Le Ministre de l'ln"'rmation et de la Presse: 

L. B. YWASSA. 

'ABB8TE No 162-PMjMIC du 17 septembre 1957 mo

difÛlnt l'arraté n. 109fPMjMIC. !Ilu 14 juin 1957 
fixant les conditiorl' ode 'stabilùation deR pm du 
caeao pour la campagne 'intermédiaire. 

Le Premier Ministre, 

Vu le ôée"" n' 56-841 du 24 aoat 1956 portant st. tut du 
Togo, mo'difié par décret nI> 51-359 du 22 mars 1951; 

Vu la Joi togolaise n'" 56-2 du 18 septembre 1956, déterminant 
dans le cadre du dkret du 24 40l1t 1956 portant statut du 
«'ogo, les pouvoirs du Gouvernement de la: B~ribUque Autonome 
... Togo et œux ~e"&I à ItAlJ8emhl& Ugudative; 

Vu la loi n" :; 'du 9 novembre 1956 relative au soutien des 
t',OUirs Uu caC1l0; 

Vu le décret n" 1: du 2 novembre 1956 portant t!'réation 
'do la Caisee de Stabilisation des prix du ~acao; ~. 

Vu l'.tri", n' 109(pMfMIC. 'du 14 {ju;n 1957 fix""t 1.. 
cOO'ditÎOD5 de stabilisation des prix du Meao pour la campagne 
,ntermédiaire 1951; 

Vu le 'décret n* 57~910 du 10 aot\t 1951 relatif aux - règle
ments ontfe la 'Zone franc et l'étranger; 

Vu le procès-verbal 'de la -réunion du Comité de Cotatloo 
üe. pr;": du cacao ~n date du 5 septembre 1951; 

Le con:Jetl 'de cabinet eniendu, 

ARRETE: 

AUTICLE PllEMlEJ1. - Varrêt,é n° 109jPl\f/MIC sus
",jsé est modifié (lomme ~uit : 

Primo : fi l'article 'ml, 'au lieu de: < Le prix d'a
chat au producteur 'de,s fèves de caca<> de la récolte 
,in.tel1:D:édiaire 1957 est fixé à 78 francs '" kilogram
me, tou!! points de traite» 

lire: «Le prix mininlum 'd'achat au produc
teur des fèves '~ Cl\<'",o 00. ,la, récoI,t" interrn,édiaire 

1957 dit fixé il 85 franc~ ~ kilogra.mme, toua poin~ 
de trait;e.». 

Seconda: li l'artic''' six, au lieu de «soit 205.000 
france métropolitains la 'tonne» 

lire «llOit 230.000 francs métropolitains la tonne .; 

AllT. 2. - Le montant du ver~ment que les ex
portateurs doivent effectuer il 'la Cais~ de Stabilisa
tion, lorsque le cours FOB authentifié par '" Comité 
de Cotation est supérieur au cours FOBrésult1l1lt du 
prix d'intervention, est fixé il 80 0/0 de la différence 
entre' ces deux cours. 

AUT. 3. - I.œ .<lispositions ,lu présent arrèté en
treront en application '11 compter du 16 septembre 
1957. 

AUT. 4.- Vu l'urgence, le présent arrêté ,era im
médiatement publié par voie d'affichagll il la Mairie 
de Lomé et dan. "'S Bureanx des CirconscriplIion. 
administratives et des P.T.T. 

Lomé, '" 17 septembre 1957. 

N. GRUNITZKY: 

ARBET8 No 163fPMfMIC 'du 17 septembre 1957 
fixant 'les valeurs mercuriales p;;Ul' le calcul des 
dmit./l fiscaux d'en/rée et de sortie. 

Le P.rem:ier MiniIltre, 

Vu le 'décret nl> 56-847 ,iu 24 aot\t 195~ portlUlt statut (Ju 
Togo, modifié pat dé(lJ:'et nt 51-359 du 22 lmars 1951; 

Vu l'arrêt;; n' 11!1-56 AE/PLAN/1, ,\lu 11 aoQt 19.,6 portant 
réorganisation de la Commission des Mercuriales; 

Vu la tléciaion nI!" 1(M1e. du '8 octob~ 1956 nommant lM 
mcmb~ 'de la Com~88ion des Mercuriales; 

Vu l'anêté 124/l'MjMIC. du 1? juilt., 1957 lix..t 1.. 
'Valeurs mercuriales pour le caleul 'de! dJ:'oÎts' fÏ5caux d'entrée 
et '00 Wortie; 

Vu les propositions formulées par la CommiS8l(}n des mer
truriale3 en sa 8éance 'du 14 septembre 19!i7; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les droits nd-valorem ap
plicables aux marchandises à l'entrée lot à la sortie, 
du TojllO semnt liquidés par le Service des Doua~~ 
à compter de la date de la signature du présent ru-rèt,,', 
oonformérnent aux indications des tableanx ci-allne~, 
xés : 
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TABLEAU DES MERCU RIAL ES OFFICI ELLES 


f. - A l'IMPORTATiON 

N- DE I.A NOlunl~ 

CLATV.. GRMÉRALE 


AT DU TAIU" 


DU TOGO 

01-21 

01-22 


01-23 


01·32 


01·34 


02-21e 

02-3la 

Ex 02-61 

Ex .07-86 

No DU "tAltIF 


MÉTROPOLITAIN 


13 

14 

15 

24 

26 

Ex 67 E 

Ex 71 E 

97 

101 A 

670-671 

DÉSIGNATION DES PRODUITS 

SECTION 1 
Animaux viuanls et produits du n'/(lI6 Qnitnlli. 

CHAPITRE 2 

Viande.. et abats ' 

Vi'andes fr.aîch<iS On oon~Ié"" des espèct$ bovines, 
ovines, porcin<iSi chevalines, a!lSÎn.es et mulasllÎères 

Abats comestibles . ...., ., 

VOlailles et lapins morts . . . 
CHAPITRE 3 

Poissons - Crustac~s et MoUusques. 

Poissons de ~1' (vivacnts ou ID.01'tS) ou oonservés 
à l'état frais '. '.. " . • • . 

cuits, 
Crustacés frllls (vivants 

salés ou séchés • 
ou 
• 

IOOrts) 
• . . 

ou ~im'plem
• 

ent 

SECTION II 
, 

Produits \lu rè~ne f'figétal. 

CHAPITRE 2 

Lél(Ume.s; pla.nt~; racines et tubercules lIlimenlaires 


Pommes de. terre ''lulr<iS . . - . ( 


CHAPITRE 3 
Fruit$, oome$tibles. 

Noix de colas . . . .j 

CHAPITHE ;; 

Céréales. 
Riz . . . . . : . 

CHAPITRE 6 
Poi's()ns de la mif>()lerie -m'III amidon et fécules. 

Farines de [l·üm..nt . . ' 

SECTION VII 
Produit$ des Induslriesporachimiqups. 

CHAPITRE 8 

Surfaces sensiblœ, films, prodlùls [l(lur la phot<l

waplIie et la cinématographie· 1 

Films cinématolt'aphiques jlllpre.~~ionnés ct déVC'1 

loppés en location '. ......:.. 

UN"" ~."". 
"E VAU'RATION 1 •••CVRIA." 

le K. net 
-

, 

i 

• 

-

-

la T. lIelle 

le ,mètre 
de 10llj!; 

10 Frs 

50 :FI\S 
50 Frs 

50 Fm 

50 :Frs 

10 !Frs 

100 fOrs 

-

25 !F... 

20.000 Frs 

0,50 .Frs 

http:a!lS�n.es
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No DB LA l'fOliE"· 


CLA.TUa.. GliNÉJlAI.E 


ET DU TARIP 


PU TOGO 

1O-19b 

El( ·13-47 

El( 15-34 

El( 15-34 

El!: 15-34 

18-12.1 

18-13-B 


VALEURS
1

DÉSIGNATION DES PRODUITS 
! bE VAI,ORAT(ON MERCORIA LES 

SECTION X 

Bois el ouvrlir.{li.'t en bois; Itlme-ublemanf, 
lièaes, sparterie et vannerie. 

CHAPITRE 1 
Bais efouvrages en bois. 

7H2 .\ Fùts ct futailles (montés ou dém(mtés) jusqu'ù 
250 litres .. ,. ~: ~ 200 Fl's 

de 250 à 500 lilres ~ " ~. 
la ~pii'Ct" 

100 }"rs 

SECTlON XIII 
Articles mn{ectio,nnés 'ell tissus, 

velementB el (nnnelcries. 

CHAPITRE 4 
Articles confectionnés en tissus non dénommés ni 

oompris ailleurs. 
1·092 :B Sacs d'emballav;e présentés pleins ù l'exceptiun 

des sacs de sel et 'd'engrais lorsque ceux-ci wut 
20 FT"S.soumis 'aux droits du contenu • .• la 'pièce 

SECTION XV 
Ouvrap,CJl en pierre el autres matières mi.néralcs; 
produits cérumiques; verres et .ouvrages en verre 

CHAPITRE 3 
Verre el oUlJragt!! en verre 

1233 à 1235 Bomoones et Dam"S-Jeanues 
BouteiU .... : de plus de 0,50 · · . · 

· . · 
. la pièce 

le œnt 
200 ~'m 
400 FT"S 

1233 à 1235 Flacons : 

Boca.uxel: de O,W Ji 0,50 · - 300 ,FI"S 
!autres ré~ 
cipienls moins de 0,10 · . · . · _. 150 ,Fn;; 
d'emballa~ (1) 

1233 ft 1236 Bouleilles de réemploi de plus de 01,50 . le œnt. 200 Frs 

SECTION XVIU 
Ouvrages ,e;I méfallx 

Conslructions métaJ1iques, cuves et réservoirs, lem· 
hallages métalliques. câbles. t'Oiles, 'grillages .et treillis, 
chaînes, ressort" articles de pointe rie, de clouterie, 
de boulonnerie el de visserie. 1 

ex 11403 Réservoirs et citernes . , le MS 1.000 Fr. 
l1405 Fûts, tollqUes et tonnelets: 

- jusqu'à 250 litres . . .. la ,pièce 250 Fm 
- JIe 250 il 500 litres . - 500 Frs 

3. 	- A l'EXPORTATION 
SECTJON 1 

Animaux mvant3 et produits 'du règne, allilIt1l. 
CHAPITRE 3 

1'Oi.50n.., crustacés ou mollusques 

(t) la mercuriale ne s'applique qu"aux contenants importé, 
pleins de tnarchandises taxée$ spécifiquement. 
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N· D8 FA NOM."~ 
VALE.VRSUAITIiCL.TV•• GÈM*R4La 

Di>SIGNATIO\ll DES PRODUITS 

8.000 Fm 
01-34 

lOOk. net01-33 Poissons simplement salés, séchés ou fumés 
10.000 .FmCrevettes fumét'lS. ", _ • ., • 

CHAPITRE 5 

j\{'atières premières et autres produits bruts d'Qri


~ne 'dnimale. 

ex OH;7 
 800 Frs 
ex 01-58 

-45 SlIbots de bétail • ". • · 
C<!rnœ bruies de bétail . . • . . . . -- 1.000 jFrs45 · 

de 5 à 10 kilos inclus - 20.000 Fm· Dents d'éléphant de 10 il 20 kilos inclus ; - 25.000,Frsex 01-5& ' 46 · ·tde plus de 20 kilos . - 40.000 Frs· · 
SF..cTION Il 

Protluils lu rèf,lle ~f,étal· 

CHAPITRE 4 

CG/é - Tlié et Epices. 

Café 


QU:alité ,prima . la T. net 155.000 Fr.. 
- lUpérieure .' 

" , - 145.000 FIS 
'- oourante • • • . .. "., 1-10·000 ;Fm 
- limite et sous-tilllite . · 

~ 

. , l - 130.000 Frs 
- brisurœ-tria~ · . \ - 120.000 Frs 

petits. , lOOk. net 10.000 Frs 
02-45 

02-41 81 A 

Pimenl.s moyens" · . . 7.000 :Fm 85 
";l"OS. • • '. 2.000 'FI'!!~ · '. 

CHAPITRE il 

ProtLJitli de /a minoterie-'IJI(1/l; amiikm t/!t fécule" 

Fruine de m'anme (JlIl"i) . . , · la T. net 15.000 Fts02-65 105 et 106 · · 
Amioon ou t,écules . . .. '23.000 Frs02-67 108 et 10\ ·· 
Déchels de féeuJcs et de W'UAUll . 1,000 Fm· 
Tapioca : '(jlliÙlté T 1 dT II · J!O-OOO 'Frs02-68 110 ·· · qulllité T III et T IV 12.000 Frs• · · 

CHAPITRE 7 

Graina et Irwb olét1g~nf!llz. 

02-71A Aracbides dérortiqut\es en sacs ' . ta T. net 36.000 ;Fœ 
02-718 

ex .t12-A 
Amandes de (Xl('JO ou coprah en sacs - 28.000 Frs 

02-71C 
:112-B 

Palmistes en sacs • . .' - 20,000 Frs 
02-71E 

'.l12-C 
Graines de ricin et de pul,,;hè1'tlS en sacs , - 20.000 Frstl12-E · 
Graines de. roton en sacs • - 12.500 ~'rs 

02-71M 
~ 02-71H 112-K 

ex /1l2-Q Graines de kapok en sacs· . .., · - 10.000Frs 

CHAPITRE 9 
Malièrc8 à tNWIer et à tailler 

et autres 1l/IJ.tlères première$. 


Pro4uilll bruts 'il'.orifline vif/,étrile. 

Kiapok égrené blane 1re qualité la T. net 105.000 Frs 
Kapok égrené gris 2e <jUalité 90.000 Fra 

• 

i02-92a 132 A 
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No 0& LI. IfOMS"... 

UNITB 
 V4.LEVRSCL~TURE GÉNHRALE 

DESIGNATION DI!S PRODUITSET ou TARIF liIÉTROPOLITAIN Olt VALORATIOl't IlIUm{lt'AUts 

DU TeGo 

SECTION III 


C\>r(JJI gras; (l.r;VsSc,; huiles et' produits 

de teur .u..ociation, fl,raüses alimentaires ?laborée., 


cire, d'on'gine, 'aIlimale et vép,étf;lle, 


CHAPITRE 2 

Hu.iles fluides et concrètes d'origine véf/,élale. 


03-2N 
 ex 1146 Huiles fluide1l d'origine végétale bruœ 

03-21j!l 
 1146j Huile de p'alme brute: 

Embarquement en füt à rendre : 
Huile de' palme 1 et If . . . 42,000 Fm 
Huile de palme types III; IV et V . 

la T. net 
32.000 Frs 

i 

SECTION IV 
Produit, des Industn'es alimentaire"" 'boissons 

alooo[fqUeII, et uirud(l.res; tabacs. 

CHAPITRE 3 

04-31 
 Cacao en fèves • • • _ ~1176 la T. net 120.000 Fm 

SECTION IX 

Cuirs et peau; ouvr,l(l.e. en !JUir$ ou pe((ll'.t. 
el 'éJuurat,q, tk$ inau,tries'Donne:t'es. 

CHAPITRE 2 

Cuirs el 'pew:iz glmpl~lZlenl !a.nnés 
09-26011 735B Peaus de reptiles (moins de 00 cms de laI'Il"') le m. de l00;Frs ' 

de 00 à 24 cms de lar~ , • •. _ I~ .. 
• 

125 ,Frslong.· 
i plus de 24 cms de !aI'~e • '. .... 150 Fm· El< 00-2&a 735B Peaux d'ijliuanes et de varans • • . la peau 75 Frs· 

CHAPITRE 6 

Ptilleterie,a 'et fourrures. 

09-61a (1er choix . . la peau 100 'Fm 
09-62 759 à 762 (2- - . . . . • 

· . . . ••  80 Fm· 1 09-64 1 (3- - . - . . 60Frs·· 
SECTION XII > 

Matière& h:J:tlles - fUll iis«UJ 'el articles similo,ire•. 

CHAPITRE 1 

Maiièr811 'Pre,I11.ières textiles, 

12-15 Ex 880 Coton. en masse égrené • '. .' ,la T. né! 96.000 Frs 

ART. 2. -- Le Dîrecleur'de la Caisse de Stabilisa
tion des Prix du Cacao, transmettra au Directeur du 
Serviqe, ~tlS DOU:an$ l'état ~ stocks de cacao à lui 
~éci'arés par les exportateurs le lundi 16 septembre 
1957. 

Les stocks de ce produit seront lors de leur expor
tation taxés SUI' la base des valeurs mercuriales 
lintérieu","ment en vij(oeur. 

En <le qu~ c~neeme l.è c,aJé, œ.~ llo,qv;e,Ue~ valeur~ 
, , 

mercuriales n'entreront en application que le 1" oc· 
tobre 1957. I..cs exportateurs déclareront le 30 sep
tembre !au plus tard, par lieu de dépôt, au Chef 
du ServîCtl des Dou'mes, les stocks en leur possession 
à ce~ date. C~ stocks seront, lors de leur expor
tation, taxés sur la base des valeurs mercuriales 
IIIltérieurement en viJl'Ueur. ' 

Des control. pourront être effecfués par le Service • 
des Dou-an!êS, Tout" déclaration inexacte sera pas

," 
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sible des sanctions douanières applicables ~n matière 
de fausse dédaration tendant li. une minoration de 
la valeur imposable en dollane. 

ART. 3. - Vu l'nr~nc:e; 'le présdnt 'arrêté sera 
rendu immédi:atement applicahle par voie d'affichaI!:" 
à la Mairie de Lomé, dans les bureaux des Circons
criplionsadministralives et des P. rr. T. 

Lomé, le 17 septembre 19;;7. 
N. GRUNITZKY. 

'ARRETE No 164[PM(MIC du 17 septembre 1957 
i/lJltituant un prélèvement sur laM/eur des expl)r
tatil)& de groine;; de Gotan 'ell faueUI de la Caisse 
'de Stflbilis.ation des Prix du Coftm. 

Le Premier Ministre, 
Vu le 'décret ne 56~8-H' du 24 .'\Odt 1956 portant statut du 

!l'aga, mo'difié par déeret n" 57-359 dQ 22 mars 1957; 

Vu la loi togolaise nit 56-2 du 18 septembre 1956t. détenninant 
dens le cadre du décret du 24 nain 1956 portant etatut du Togo, 
les p(JUvoil"S du ~uverDement de la République Autonome du 
'Togo et ooux réservés à l'Assemblée Législative; 

Vu le âéeret nO 55..L232 du '30 septembre 1955 portant! 
creation 'd'une CailS8e de Stabiliaation des prix du coton au 
TogQ; 

Vu Je 'décret n° 57.910 du 10 1>01\t 1957 . rele.tif ~ux règle
ment, entre la zone franc et Pétranger; 

Le conseil -de eabinet entendu, 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIllR. - Les exportateurs de !(l'aines 

de coron reverseront à la Caisse de Stahilisiltion des 
Prix du ColJon ~\nte qu~nre pour cent du produit 
du vensemenl de vin!:t pour cent dont ils bénéficie
ront sur le rèlllement des exportations de ce produit 
en -application du décret no 57-910 susvisé. 

ART. 2. - le présent larrêté seru enr"llistré et 
publié, selon l'a procédure d'ur~ce, par voie d'af
ficll:afl.e à la Mairie de Lomé el dans les bureaux des 
Ciroon.scriptions 'administratv!", et des P. ;r. T. 

Lomé, le 17 septembre 1957. 
N. GRUNITZKY. 

Par décision du Premier Ministre: 
No 754/PM-FP du: 
5 septembre 1957. - Le nombre maximum d'aides

Conducteurs ou d'aides-Préparateurs de l'Agriculture 
et du Conditionnement du Togo, pour l'année 1957, 
est fixé ainsi qu'il suit: 

Concours professionnel 2. 

Par arrêté du Premier Ministre: 
No 170/PMjFP du: 
10 septembre 1957. - Un concours pour le recrute

ment de 2 infirmiers vétérinaires aura lieu à Lomé 
les 4 et 5 Novembre 1957. Les candidats devront être 
au moment du COncours âgés de plus de 18 ans et 
moins de 30 ans et être titulaires du C.E.P.E 

Les épreuves du concours se dérouleront dans les 
locaux du Centre Culturel à Lomé. 

Elles comprendront: 
10 ) Une composition d'Orthographe: durée 30 

minutes; coef. 2 
2<» - Une composition Française: durée 2 heures; 

coefficient. 3 
30) - Une composition de calcul (2 problèmes d'

arith. et syst. Métr.) durée 1 heure 30, coef. 1. 
40 ) - Une interrogation écrite sur les notions élé

mentaires d'hygiè-ne : durée 1 heure, cœfficient. 1. 
50) - Une interrogation écrite sUr les notions élé

mentaires d'anatomie et physiologie humaine, ou scien
ces naturelles: durée 1 heure, coefficient. 1. 

(0) - Une interrogation orale sur la connaissance 
de langues ou idiomes parlés au Nord du Territoire. 

Les épreuve:s seront rotées de 0 à 20. Toute noie 
inférieure à fi est éliminatoire. 

Les candidaturœ, aCOQmp"lQlées dtlS pit'ces régle
mentaires, lieront reçues jusqu'au 19 octobre 19.~7 à 
la Direction du Service de l'Elevage, qui fournira 
toutes précisions sur le programme du concours. 

MODIFICATIF No 160 [PM/MA à l'arrElé nO 42/PM 
portant réorganisation du Centre d'Apprentissage 
Agricole de Tovi!. 

Les articles 10 et 11 de l'arrêté no 42fPM portant 
réorganisation du Centre d'Apprentissage Agricole de 
Tové, sont remplacés par les suivants: 

Art. 10. - Les commissions d'examen sont nom
mées pour chaqùe centre par le Chef de Circonscrip
tion Administratîve intéressée. Elles comprennent: 
P i!'d t \ Le Chef de Circonscription Adminis!ra

r SI en / tive ou son délégué 
{ Le Directeur de l'Ecole Officielle du lieu 

M b , ou SOn délégué 
em res 1 Le Chef de la Circonscription Agricole 

( ou son délégué. 
Art. 11. - La correction des épreuves et le classe

ment sont effectués par une commission qui se réu
nit à la Direction du Service de l'Agriculture du Ter
ritoire sur convocation de son Président. 

Cette commission est constituée par décision du Mi
nistre de l'Agriculture sur proJlOsition du Chef du 
Service de l'Agriculture et du Directeur de l'Ensei
gnement. Elle comprend: 
P é·d t)' 

r SI cn, 
le Chef du Service de 

son délégué 
l'Agriculture ou 

Le Directeur de l'Enseignement ou son 
délégué 

Le Chef du Bureau du PerSOnnel ou sonMembre:s délégué 
3 Professeurs ou Instituteurs ayant cor

rigé les épreuves. ' 
Ces nouvelle:s diSpos,itiollS seront 'applicables poUl' 

OJmpter de. la <Iate d~ la sijQlature du présenl lUOdi
ticatif. . . 
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Nomi••ti••• 

Par arrêtés et décisions du Premier Ministre: 
N° 159/PM du: 
5 septembre 1957. - M. Ajavon Sébastien, Ins

tituteur-Adjoint de 5c classe du Cadre Supérieur de 
l'A.O.f., précédemment attaché au Cabinet du Minis
tre de l'Instruction Publique, est nommé attaché au 
Cabinet du Premier Ministre pour servir auprès du 
Conseiller Juridique du Gouvernement Togolais. 

Le présent arrêté aura effet pour compter du 1C< 

Septembre 1957. 

N° 172iPM-fP du : 
13 septembre 1957. - M. Hounkpati Atsou, qui 

~ subi avec lSuccès le IXlIlOOUrs du 17 mars 1956 
ouvert pour le recrutèment des gardes forestiers, est 
nommé dans le cadre local des gardes forestiers du 
Togo, en qualité de garde forestier stagiaire pour 
compter du 1" septembre 1957. 

Cet agent est mis à la disposition du Ministre de 
l'Agriculture; de l'E1ev~ et des Eaux et Forêts. 

N° 165/PM-fP du : 
5 septembre 1957. _.- M. Sessou Toyé, nommé Adju

dant garde frontière pour compter du 1re Janvier 1957 
et qui conserve une ancienneté de trois ans pour rap
pel services militaires, est promu, pour compter du 
I.e octobre 1957, tant au point de vue de la solde que 
de l'ancienneté, au grade d'Adjudant-Chef (conserve 9 
mois R.S.M.). 

Aff.claU••• 

No 772/DfPM-FP du: 
13 septembre 1957. - M. Akoussah Mathias, fac

teur principal de 1'" c1a1l3e \fa cadre local des elle
mi\ls de fer et du Wharf du Togo, du service des Con
tributions directes, est mis à la disposition du Ministre 
de l'Information et de la Presse. 

No 769fD/PM-fP du: 
10 septembre 1957. - La décision na 706-D/PM-FP 

du 16 août 1957 suspendant temporaiment celle nO 703
DtpM-fP du 12 août 1957 et mettant M. Darras Da
niel, Chef de bureau de le dasse d'Administration 
Générale d'Outre-Mer à ta disposition du Ministre des 
Finances, est rapportée. 

La présente décision aura effet pour compter de la 
date de sa signature. 

Pa•••"e à l'tchelen auptrieur 

NO 773fD/PM-FP du: 
13 septembre 1957. - Est constaté parmi le per

sonnel du cadre supérieur des chemins de fer du Togo, 

le passage automatique à l'échelon supérieur de solde 
de M. Marx Robert, Sous-Chef de bureau principal, 
échelle Q échelon 6, qui passe Sous-Chef de bureau 
principal échelle 9 échelon 7, pour compter du 1er 
septembre 1957. 

ai.ni.Uons de Cloalrat 

No 755/DJPM-FP du: 
5 septembre 1957. - Le oontral d'enlI."R"ment en 

date du 29 février 1956' consenti à M. Comlavi Théo
phile, maître onvrier des chemins de fer, est résilié, 
pour compter du 1er septembre 1957, date à laquel
le l'intéressé a été intégré dans le cadre supérieur des 
chemins de fer du Togo, en qualité de maître ouvrier, 
échelle 3, chevron 1. 

No 767/DfPM-fP du: 
9 septembre 1957. - Le contrat de travail conclu. 

le 20 avril 1956 entre le Commissaire de la Républi
que au Togo et Mme. Dutheil Huguette, Sténo-Dac
tylographe, est résilié sur la demande de l'intéressée, 
pour compter du le' novembre 1957. 

N" 164fPM-fP du : 

5 septembre 1957. - Madame 'ViIledon 00 N'aidel 
née Segondy Etiennette, Institutrice de 2e classe ou , 
c41dre supérieur de l'en.sei~ment primaire du Togo, 
en position de détachement au Dahomey, est mainte
nue sur sa demande dans cette position, pour une 
nouvelle période d'un (1) an, à compter du 15 octo
bre 1957. 

IUlpenlion de 1••cUo.a 

No 171iPM-FP. du: 
12 septembre 1957. - M. Douty Kangbeni, Commis 

d'Administration Adjoint de 3e classe du cadre [ocal 
du Togo, en instance de comparution devant le Con
seil de Discipline, est suspendu de ses fonctions. 

Pendant toute la durée de sa suspension de fonc
tions, M. Douty n'aura droit qu'à la moitié de son 
traitement brut dégagé de tous accessoires, à l'excep
tion, toutefois, des prestations familiales. 

Le présent arrêté aura effet pOUl' compter de la 
date" de sa signature. 

aé"ocaUoo 

No 163;PM-fP. du : 
5 septembre 1957. Est et demeure rapporté, 


l'arrêté no 88fPM-fP. du 11 mai 1957, ré\'Oquant 

de ses fonctions M. d'Ernesto Raphaël, Chauffeur de 

locomotive des Chemins de Fer et du Wharf du Togo. 
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M. d'Ernesto Raphaël, Chauffeur de locomotive de 
3e classe du cadre local des Chemins de Fer et du 
Wharf du Togo, est révoqué de ses fonctions pour 
faute grave en service. 

M. d'Ernesto Raphaël conserve ses droits à la 
:pension de retraite dans la mesure où il peut y 
prétendre à la date de sa révocation. 

Le présent arrêté aura elfet, pour compter du lor 
juin 1957. 

Relralln 

No 166/PM-FP. du: 
7 septembre 1957. - M. Hodonou Alanou, Adju

.-dant garde frontière du cadre local des Douanes du 
Togo, atteint par la limite d'âge, est admis à faire 

'valoir ses droits à une pension de retraite, pour comp
.ter du let janvier 1958. 

No 167jPM-FP. du : 
9 septembre 1957. - M. Lassey Jacob, Ouvrier 

,<i'Art Principal après 36 mois du cadre local des 
Travaux Publics du Togo, atteint par la limite d'âge, 

,es! admis à faire valoir ses droits à une pension de 
,retraite, pour compter du 28 octobre 1957. 

No 161/PMjINT. du : 
13 septembre 1957. - Le montant de l'indemnité de 

:fonctions attribuée à certains chefs du Cercle d'Anécho 
.est fixé comme suit pour l'année 1957. 

Rapnaël Lawson, Régent de la ville d'A
nécho . . . . . . . • • . 223.200 

Jacob Kalipé, chef de Vogan .'. 252.000 
Assiakoley, chef de Porto-Séguro . 210.000 
Viagbo, chef de Tabligbo • . . , 84.000 
,Agbanon, chef de Olidji ... , . 8.000 
Ayassou Michel, chef de Kouvé . .. . • 210.000 
Agbezouhlon Messanvi, chel d'Attitogon 216.000 
Matchanyigban Keta, chef de Kétas Ob a

<fonouton 1.. ....,.. 84.000 
Agbagla Bernard, chef du groupement 

de Pedah • . , . . . . . . 66.000 
Apétovi TokQ, chef d'Anloin , . . . . 90.000 
Messan Sognigbé, chef d'AklakQugan . . 96.000 
Akakpo Akouété, chef de Vokoutimé . . 96.000 
Akakpo Kou, chef d'Amégnran . . . . 90.000 
La dépense es! :imputable au Budget Local Exer

~ice 1957 - Chapitre 8 - Article 5. 
Le présent arrêté aura elfet pour compter du 1« 

janvier 1957. 

MINISTÈRE D~ÉTAT, DE L'INTÉRIEUR ET 

DES POSTES ET TÉLÉCOMMUNICATIONS 


'DECISIONNa 62/INT/PTT. du 9 septembre 1957 
portant atatlon ~'une cabine téléphonique à ANa

: .lIollJl 'lCerch «II Tlêv!eJ. ' . " 

Le Ministre d'Etat, chargé de l'intérieur et des Pos
tes et Télécommunications, 

Vu 1. 'OOcre. n' 56-847 du 24 .aat 1956 portant ...tut du 
Tugo, modifié par le décret n' 51-359 du 22 m.'" 1957; 

Vu la loi togolaise n' 56-2 du 18 ""I>"'mbe 1956, déterminant 
dans 1. 0Ildn> du déc",. du 24 .ail' 1956 portant ...tut du Togo, 
lM pouvoirs du Gouvernement de' la Bépublique Autonome du 
Togo et ceux rT30nœ à l'Aa6emblée Législative; 

Vu l'atrét'l6 n- l'du 18 se~rubre 1956 du Premier MinistM 
'de 18; République Autonome du Togo portant nomû:urtion dM 
momb"", du _il des Minia....; 

Vu l'arrêté n' 586/PTT. <lu 2S déeemhre 19-16 portant o'ga.. 
ni.aation 'du Service Téléphonique au Togo; 

Vu l'.rra.. 0' 859-S1/PTT. du 5 .décembre 1951 rond.,.. 
6:técutoire la 'délibération nO 32/ART. portant réaméDa.sement 
'des taxes téléphoniques du regime intérieur du Togo;: 

Vu ta construction 'de la ligne téléphonique Kt'lvé~As&a.h()Wl;_ 

Sur la proposition 'du Chef du Senioe des Postes et 1lé16
communications : 

DECIDE: 
Article Premier. - Pour compter du 1er oclobr,e 

1957, il est ouvert à Assahoun, Cercle de Tsévié, un,e 
cabine téléphonique publique dont la gérance est as
surée gratuitement par le Secrétaire Administratif de 
ce Centre. ' 

Art. 2. - Le Secrétaire Administratif d'Assahoun 
prêtera le serment professionnel dans les formes régle
mentaires auprès du Receveur Principal des Postes 
et Télécommunications de Lomé. 

Art. 3. - Les taxes pe~çues par le Secrétaire Adnù
nistratif d'Assahoun seront versées à la fin de chaque 
mois au Receveur Principal de Lomé qui les incorpo
rera dans ses propres écriture. '. , 

Art. 4. - La présente décision sera enregistrée, 
publiée et communiquée partout où besoin sera. 

Lomé, le 9 septembre 1957. 
F. M........ 

AtI...lalto... 

Par arrêtés et décisions du Ministre d'Etat, chargé 
de l'Intérieur et des Postes et Télécommunications, 

No M/INTjPT. du : 
12 septembre 1%7. - M. K"')ankou Akakpo Lucien, 

Agent permanent du Service des Postes et T élécom
munications, en service à Lomé, est affecté à Lama
Kara, en remplacement de M, Byll Jean, démissi<lnaire 
de son empkli. • , 

La présente décision prendra effet du 15 sep~mbre 
1957. 

No 67/INTjOT. du : 

16 septembre 1957. - Sont affectés pour compter. 
du 15 septembre 1957 : 

au Peloton de Mango 
Patouba Eugène, garde 3' échelon, MI' 1624, du 

Centre d'Instruction de Lomé . 

• 
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au Centre d'Instruction de Lomé 

Samaré Lm, ,.arde 3< échelnni 'MIe 1754, du pelo
ton de Mango. 

~----_._-----

No 65/INT/PT. du: 

12 septembre 1957. - M. Oaboni Ambroise, Agent 
d'Exploitation de 2- classe l" échelon du cadre supé
rieur des Postes et Télécommunications du Togo, 
.en service à Lomé, est affecté à Sokodé, en complé
ment d'effectif. 

M. Comez Antoine; Commis-'adjoint de 4, classe du 
c:adre local des Postes et Télécommunications du To
go, en service 11 Anécho, est affecté à la Recette 
Principale de Lomé, en remplacement de M. Oahoni 
Ambroise. 

M. Lawson Laté Richard, Agent permanent, 2e caté
gorie, échelle A, du service des Postes et T élécommu
nications en service à Lomé, est affecté au bureau d'A
nécho, en complément d'effectif. 

M. Ayév<a Iasifou Foudou, Facteur st~aire du cadre 
local des Postes et Télécommunications du Togo, est 
affecté à la Recette Principale de Lomé, en remplace
ment de'M: Lawson Laté Richard. .
, 

La présente décision aura effet pour compter du 
ll... sepf!Cl.mbl'e 1957 en CIl qui concerne M. Ayéva 
Issifou Foudou et du l'e octobre 1957 en ce qui con
cerne les autres interessés. 

N" 68jINT/PT. du: 

17 septembre 1957. - Le personnel de la Police' 
du Togo dont les noms suivent, reçoit les affectations 
suivantes : 

M. Aorentin Dossou, Assistant de Police-Adjoint 

de 2' classe, en service au Commissariat de Police 

de Tsévié, est délégué dans les fonctions de Commis

saire de Police de la Ville de Palimé, en remplacement 

4e M. Behanzin André, en instance de départ en congé. 


M. Dansou Foli Justin, Assistant de Police-Adjoint 

4e 4' classe, en service au Commissariat de Police 

de la Ville de Lomé, est délégué dans les fonctions 

de Commissaire de Police de Tsévié, en remplace

ment de M. Dossou Florentin qui reçoit une autre 

affectation. 


M. Koulibaly Bony Randolph, Assistant de Police 
Adjoint de 5' classe, en service à la Sureté, est mis 
à la disposition du Commissaire de Police" de la Ville 
de Lomé. 

M. Kpamora Tchakpo, Brigadier, 1er échelon, en 
'service au Commissariat de Police de Lomé, est af· 
iecté au Commissariat de Police de Sokodé. 

M: Banqué Larré, Agent de Police l"e échelon, en" 
semce au Commissariat de Police de Lomé, est affec
té au Commissariat de Police de Sokodé. 

M. Adjahouinou Michel, Agent de Police le. éche
lon, en service au Commissariat de Police de Sokodé,. 
est affecté au Commissariat de Police de Lomé. 

La présente décision prendra effet pour compter dm 
l ee octobre 1957. 

, 
- N" 66/INTjPT. du: 

16 septembre 1957. - Est engagé pour compter
du lee Janvier 1957, en qualité d'agent permanent,. 
1~ catéRorie, éche,Ue A; M. Atabouli "'-ndré. 

M. Atahouli André est affecté à la Direction Ge 
l'Intérieur du Mirustre d'Etat, charj1,é 'de rlnlérieu~ pt 
des Postes et Télécommunications. 

La présente décision prendra effet pour compter de: 

la date d'engagement. 


No 87fINTjGT. du: 

16 septembre 1957. -- Sont engagés comme sta

giaires dans la Garde Togolaise pour compter du le~' 

octobre 1957 et affectés le dit jour au Centre d'Ins

truction de Lomé, les volontaires dont les noms sui·· 

vent: 


A~ényig.m Allibéléhounssil en remplaceœellt du< 

garde Tchapo Nicolas, démissionnaire. 


Makanwa Jérômé, en remplacement du garde Gbe

lehui Pierre, démissionnaire. 


Amanan Norbert, en remplacement du garde Kom

mandan Sétodji, admis à la retraite. 


Ayivor Komlavi Kamalotor, en remplacement du gar

de Moumouni Oaramani, ~icencié. 


Toffa Charles, en remplacement du garde Toedre 

Laré, admis à la retraite. 


Batanama Michel, en remplacement du garde Ba

Mkéma Rarba; décédé. 


Lio••ciem••'. 

No 85/INTjGT. du : 

9 septembre 1957. - L'élève-garde Sossou' Dissè" 

Christian, No Mie 2072 du Centre d'Instruction de 

Lomé, est licencié pour compter du 1er Septembre '11,)57 

pour faute grave contre la moralité et rayé ledit jour: 

des contrôles actifs du Corps de la (larde Togolaise. 


• 
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No 86/1NT/GT. du: 

16 septembre 1957. - Le garde 1er échelon Kom
'baté Matendo, N· Mie 2005, du peloton de Lomé,est 
:licencié pour compter du 1er Octobre 1957 pour in
,conduite habituelle et rayé ledit jour des contrôles 
;actifs de la Garde Togolaise. 

Diml..IGn 

'N· 63/INT/PT, du: 

12 septembre 1957. - Est acceptée à compter du 
lor octobre 1957, la démission de son emploi offerte 

;par M. Byll Jean, Agent permanent du Service des 
Postes Télécommunications, rétribué sur les cré
dits du Budget Général du Togo. 

'L'intéressé en service depuis le 18 février 1957, 
'2' catégorie A, aura droit à une indemnité de congé 
]layé égale à Il jours de congé soit: à 236. - x Il 
= 2.596 francs - (Deux mille cinq cent quatre vingt 
!!Seize francs), 

MINISTÈRE DES PINANCES 

,ARRETE No 95 MFjFA. modifiant l'artlde Z de 
l'arrêté JlO 675-55/1'. du Z août 1955. 

le Ministre, ,des F'i:n:d,1lceB p. t; 

Vu le 'déc"'t n° 56-841 ,ju 24 aoltt 1956 'port.... '''tut du 
'l'o8O. modifi41 par 1. décret U' 51-359 du 22 mars 1!i157; 

Vu 1. loi tosolai .. D' 56..2 d. 18 ..ptembre 1956, doSt.rmfnaDt 
"""'" 1. cadre du décret du 24 ..,al 1956 portOllt mtu. du 
11'080, les poIlVOÎl'8 du gouveruemont de 18 B'po.hJique Autonomo 
..:tu Togo et ceux ré!ervés à l'A8tf:Dlblh Légielati ve; 

Vu 1.. Attid., 149 et 1.0 du déc..t du 30 déocmbr. 1912; 

ARRETE: 

Article Premier. - L'article 2 de l'arrêté no 675-55 
'<lu 2 août 1955, est modifié de la façon suivante: 

({ l'avance est imputable, partie sur le chapitre VI 
lMticle 6 - partie, sur le chapitre VII article 5 du Bud
«ct Général du Toj!.'O, Exercice '1957 ,. 

Art. 2. - Le présent arrêté sera publié, enregistré 
et communiqué partout où besoin sera, 

Lomé, le 5 septembre 1957, 
P. ScHNEIDER. 

Par arrêté du Ministre des Finances: 

No 99jMTP/MF, du; 

16 septembre 1957. Une caisse d'avance régie par 
.économie est créée à Lomé au Service du Wharf 

Elle est destinée li payer les dockers temporaires em
bauchés pour seconder la main-d'œuvre permanente 
pendant les périodes de manipulation de gros tonnages. 

La caisse d'avance sera alimentée au moyen d'avan
ces rel10uvelables d'un montant maximum de 100,000 
francs à imputer Sur les crédits du Budget Annexe du 
Chemin de fer et du Wharf - chapitre 6, article " 
paragraphe 2, 

les avances faites au compte du Budget Alfnexe du 
Chemin de fer et du Wharf seront justifiées confor
mément amI'. p~pitioos de l'article 149 du décret d~ 
30 décembre 1912, 

M. Artaxe André; Chef du Service du Wha,rl', ~ 
nommé Gérant de cette caisse d'avance. 

Par arrêtés et décisions du Ministre des finances: 

No 73fMF. du ; 

5 septembre 1957. -- Est rapportée "la décision n" 
13/MF. du 27 février 1957 oommant le Régisseur d'unl:i 
Caisse d'Avance, 

M. Wilson Robert, Questeur de l'Assemblée, est 
oommé Régisseur de la Caisse d'Avance créée par; 
arrêté nO 16/MF. du 27 février 1957. 

Aff...,·..o-

No 72/Mf. du ; 

5 septembre 1957, - M. Darras Daniel, Chef <fe 
Bureau de t'" classe cl'Administration Générale d'ou
tre-mer, est 'affe,::té au serviœ des Finances poU)': 
compter du 8 ai()o.t 1957. '. 

No 98jMF. du : 

Il septembre 1957. M. Honkou Kokou Akan, dé
signé comme tuteur légal des orphelins Honkou Euse
bius, est habilité à percevoir les allocations d'orphelins 
leur revenant, en remplacement du sieur Honkou. 
Kossivi Akan, 

Le présent '.u:rêté aura effet pour compter du, 6 1Ii
vrier 1956. 

No 96/MF/CD. du: 

7 septembre 1957. - Sont approuvés et rendus 
exécutoires des rôles Exercice 1957, ci-après: 
• 
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1MONTAJIfTN' DU j,:;
AGENCES TOTALNATURE DES CONTRI8UTIONSRÔI.ES Des RÔLES , 

1 

;BUJGET LOCAL ,, 
;C.M. Lomé207 ImpÔt général 	 421.100 

611.100,
20S 


- Impôt B.N.C. 	 . 190.000 
- Impôt général . . t. 173.750 

-
 1.233.3~0,-

0Implll B.I.C. : 	 59.600 1.844.450,
~~._~._..,----~----...

209 69.800, 1 )C.II. ll.kl"m' Impôt général 69.800,_ ..._~-~-_..
: ;210 C.M. Sokodé 169.900,Impôt général 	 . 169.!lOO,

._~_.------. 

2tt C.,. L.m,-X", 61.500,Impôt général 61.500,-
: ~ 
,

212 Jsubd. Kandé -- 53,100-;'::"Impôt général . 53.100,-
, 

213 Cer. ManRo Impôt général , 30.000, 30.000, Il--9'6:700,'=r", Dap.ngo214 Impôt général . 96.700,_._-.. _,---, ,~_.- :}" 

BUDGET' DE CIRCONSCRIPTION 
! 1 

: 

" 	

" 
j 

207 C.M. Lomé Taxe de circonscription . . 8,450,
,Taxe de circonscription208 23,400, 31.850,-

BllDGET COMMllNAL 

ff
, .207 , ,1.690,C.M. LOInê Centimes additionnels . , 	 . 

'208 - Centimes additionnels 4680,
... -----._~,-

1

6.370, 

2.363.670,-=-_1 ;
. .. 

La date de mise en recouvrement 'des rôles d'des
sus s'élevant il la somme de : Deux millions trois cerit 
soixante trois mille six cent soixante dix francs est 
fixée au 10 Septembre 1957. 

MINISTERE DES MINES, DES TRAVAUX 

PUBLICS, DES TRANSPORTS, 


DE L'ECONOMIE ET DU PI.AN 


DECISION No 1037 D/MTP/TP. du 12 septembre 1957 
portant autorisation d'installer 11 Lanta-Kara un 3bat
toir pour le Service de l'Elevage. 

Le Ministre des Mines, des Travaux Publics, des 
Transports, de l'Economie et du Plan, 

Vn 16 'œerot njt 56-847 lu 24 aoo.t 1956 p<lrtant statut du 'togo, 
modifié par 1. décret'" 57.359 du 22 mlll'8 1957; . 

Vu la loi togolM nO 56-2 du 18 septembre 1956, déterminant 
iIaDa J. ..cire du déot<>t du 24 aoat 1956 portant .!dut du 
Togo, los pouvoirs 'du Gouvernement d." la B"llublique Autonome 
du. Togo et ceux resel'l'é& à l'Assembl& Légtslative; 

Vu l'arrét~ n' 2/pM.du 27 ..pt.mb.... 19S1i; 

. Vu le 'déo..., du 14 décem..... 1~7 port....' ùgI"",ent d.. 
étab~ts ·dange~UXt. insalubreb QU incommodes; 

Vu lei arrêtés nOl' 356, 3-11 et 348 dn 2:~ juin 1938 au sujet 
'des -Mablil!lSal11f'JDtB dange~ux, insalubres et incommodes et toua 
les aut:rM actes postérieurs l~ Inooifiant ou lea complètant 

nHnotamment les arrêtés 363 du 27 juî:n et 411 du 22 aQàt 
19i2:8 fixant les cOll'didoM générales imposées .aux dépôts 
<<l'bydrocarbures liquides de 1" ou ~ cat~orie; 

Vu l'arrêté du H mai 1921 ,"réant l'inspe<::twn d~ établÏ.$~-
IDDflts clas6é6; 

Vu l'a~ <du 11 man 1954 fixant le! earactérirtiques d:œ~ 
réservoirs aou1&rram& '~ 1iquides inflammablœ; 

Vu _la 'demande d'autorisation du Servioo de .l'Elevage il'" 
153/MA, \lu 5 avril 1957; .' 

Vu l'arrêté n" 501fMPTfTP. 'du ~3 mai 1957 portant .ouvertu",· 
üt enquê1e d& commodo et incommodo; 

Vu 1. p~""rbal 'd'enquête en date du 3 juillet 1957r" 
Vu le8 plans 'd'inlJtaUation ~mis par le Service de 1'l!.1evage;: 
Sur 1ft propol.t1ion ·du Chef du Serviee des "T'NlVftUX PubUœ•. 

DECIDE: 
Article 1er• - Le Service de l'Elevage est antorisé à 

installer à Lama-Kara un abattoir conformément aux 
âispositwns figurées sur les plans ,remis par ce Service' 
et joints à sa demande du 5 avril 1951. 

Art. 2. - La présente autorisation est valahle à, 
compter de la signature de la présente décision. 

Lomé, le 12.septembre 1957 
L. ClrBISTOPIIlI. 

PrOlnolioli 

Par arrêtés et décisions du MiniStre des Mines, des 
Travaux Publics, des Transports, de l'Economie et. 
du Plan: 

No 948/MTP/CFT. du 
22 août 1957. - Sont promus d'Echelle en échelle, 

les agents permanents d·après désignés en service 
au Réseau des Chemins de Fer et du Wharf du Togo 
pour compter du 1er Juin 1957, 



'" 
~ ~~~... 

~OM ET PRÉNOMSN' MLE 

Alli Kauma10.753 
Kouassi Gabriel 10.583 

11.455 Ayivi Linus 
11.579 " Klegué Jérôme 

foli Hubert10.076 
Aklikpo Richard 11.302 

10.098 Délli Louis 
11.627 Yeni Kpadenou 
11.423 d'Almeida Alex 
10.203 AC3cha Théodore 
11.169 Koffi Ekloll 
11.248 Anoumou Attissoh 
10.465 Sossou Paul 

Lezine Kouilomé 11.555 
10.077 Rubin Anthonio 

, Eklou Emmanuel 10.075 
Apovo Pascal 11.'128 

10.519 Woudoly Lucas 
10.613 Agnigban Alphonse 
10.604 Amevor Victor 
10,884 Amevor K. Elias 
10.090 Kloutsé Sodokpo 
10;516 Adadesso joseph 
10.048 Assendahi Justin 
11.485 Kalipé K. Hubert 
10.767 folly Théophile 
10.979 Assogba Emmanuel 
11.357 Agbanlin Warfied 
10.477 Laban jean 
10,843 Kossi Randolphe 
10.612 Defaloua Tébia 
10.762 Kagué Maurice 
10.770 folly Jean 
10.760 Kougblénou Micllel 
10.518 Ahamada Alphonse 
10.972 Sognigbé Gaston 

AGBNTS REÇUS 


EMPLOI 

Cantonnier 
Cantonnier 
facteur 
Pointeur 
Perceur 
Gard-Phare 
Lav. Chand. 
Menuisier 
Charpentier 
Charpentier 
CjCanotier 
CjCanotier 
Dactylo 
CjEquipe 
Tourneur 
Tourneur 
Maçon 
Cantonnier 
Cantonnier 
Cantonnier 
Cantonnier 
Chaudronnier 
Secrétaire 
Commis 
Commis 
Dactylo 
Pointeur 
Tailleur 
Peintre 
CjEquipe 
CjEquipe 
Chauffeur 
CjEquipé 
CIEquipe 
Conductèur 
Chauffeur 

~~~~~ 

DATE 
D'EMBAVCHE 

1943 
1953 

21 -2-55 
1953 

10-12-51 
5-7-54 
IS-5-52 
Il -S-55 
3-1-55 
11·4-45 
1·4·49 
4-5-49 
10-11-43 

1953 
7·7-52 
5-3-49 
21·4-54 
2·3·45 
26·6·46 
6-8·43 
19-12-50 
18-7-28 
2-1-47 
1-7·53 
11-5-55 
9-3-50 
2-11-50 
11-10-54 
5·2·52 

1943 
26-6-45 
23-6-50 
21-9-48 
26·7-49 
26-9-46 
4-7·44 

APRÊS B~AMEN 


Fcb, .\ Ech. 
ACTUELS 

C 6 

C 2 

C-2 

C-2 

C- 3 

C-2 

C-3 

C-2 

C-2 

C-5 

C-4 

C-4 

C-O 

C-2 

C-3 

C-4 

C-2 

C-5 

C-5 

C-6 

C-3 

C-9 

E-5 

E-2 

E-2 

E-3 

E-3 

E-2 

E - 3 

E-6 

E-5 

E-3 

E 4 

E 4 

E 5 

E 6 


DATE DE LA. 

demil .. prom.lion 

1-10-54 

3-1-55 

21-2-55 

1-10-54 

1-10·54 

1-10-54 

1-10-54 

11-5-55 

3·1-55 

1-10-54 

1-10-54 

1-10-54 

1-10-54 


1953 
1-12-54 
1-10-54 
1-10-54 
1·10·54 
1·10-54 
1·10-54 
1-10-54 
1-10-54 
1-10-54 
1-10-54 
11-5-55 
1-10-54 
1-10-54 
11-10-54 
1-10-54 
1-10-54 
1-10-54 
1-10-54 
1·10-54 
1-10-54 
1·10-54 
1·10-54 

E.h. 1\ Ech, 
ACQUIS 

D-6 
D-2 
D-2 
D-2 
D-3 
D-2 
D 3 
D 2 
D-2 
D-5 
D -l 
D 4 
D-o 
D-2 
D-3 
D 4 
D-2 
D-5 
D-5 
D-6 
D-3 
D-9 
f-5 
F-2 
f-2 
f-3 
f-'3 
f-2 
F-3 
F-6 
f-5 
f~3 

f-4 
f-4 
f-5 
f-6 

. 


. . 

NOUVEAU SA.LAIRE HORAIRE 

40,20 V. B. 
35,SO V. B. 
35,SO Exploitation 
35,80 Wharf 
36,90 M. T. 
35,80 Wharf 
36,90 M. T. 
35,80 Wharf 
35,80 V. B. 
39,10 M. T. 
38 Wharf 
38 Wharf 
40,20 V. B. 
35,80 M. T. 
36,90 Wharf 
38 M. T. 
35,80 V. B. 
39,10 V. B. 
39,10 V. B. 
40,20 V. B. 
36,90 V. B. 
43,50 M. T. 
56 V.s. 
52,20 S. G. 
52,20 S. G. 
53,40 V. B. 
53,40 Wharf 
~2,20 V. B. 
5:>,40 V.s. 
57,20 V. B. 
56 V. B. 
53,40 V. B, 
54,70 V. B. 
54,70 V. B, 
56 V. B. 
57,20 Wharf 
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Bth. ,1 tel!, E,b. .1 rob,DATE 
NOUVEAU SALAlR~ HORAIREN' .'\ILE No.. ET PRÉNOMS EJlPl..OI 

D'EMBAUCHE ACTUEl.S ACQUIS 

16-7-4110.015 Azombakin Etienne F-7 0-7 61,40 (Sees. Graux) CjDistributeur 
Kodjo Kougbavo 27-3-53 24 (Sees. Graux)· 10.031 Manutentionn. A 2 B-2 

1-4-5410.036 Agodjro Kouli A --- 2 B 2 24 (Sees. Grâux), Manutentionn, 
11.339 Gbaguidi Cyprien 1-9-54 A-2 B-2 24 (Sees. Graux) ..Manutentionn. 

20-8-39 77 Exploitation10.393 Gnakadja Hermann G-8Facteur H - 8 
1-12-44 73 Traction10.119 Mensah Anasthase G 6 H-6Conducteur 
5-10-42 60 Traction10.145 Kloukpo Gabriel F-6 0- 6Mécanicien 

Ahiakpor Emmanuel 1-8-48 0-4 38,50 Traction10.160 Chauffeur E 4 
1-10-46 38,50 Traction10.125 0-4Dossè Joseph Conducteur E 4 

10.070 1-8-47 39,60 TractionAkolitsé Prosper D-5Tourneur E-5 
4-12-51 37,40 Traction10.083 Amadote Augustin D-3Ajusteur E-3 
16-10-50 37,40 Traction10.126 Wilson Alphonse 0-3 E 3Conducteur 

, 10.080 1-2-46 39,60 TractionAmégadji Gabriel Ajusteur D-5 E 5 
21-1-52 37,40 Traction10.103 Zoumeke Augustin 0-3 E 3Electricien 
18-1-51 37,40 Traction10.170 Akoussan Paul D-3Chauffeur E 3 
6-7-5411.297 Kokou Emmanuel 28,50 TractionB-2Chauffeur C 2 
22.3-5410.208 24 TractionTaota Boniface A-2Manœuvre B 2 
24-4-4511.495 Simla Ojitriana 25,80 TractionA-5Manœuvre B-S 
2-6-4910.956 Panah Béatus F-4 57,20 WharfPointeur G 4 
2-11-5010.955 D ~- 3Capochichi Bernard 37,40 WharfPointeur E 3 
4·10-4410.988 Awoudjaba Hani D-6 40,70 WharfE-6Cond. de Grue 
17-2-51 D-3 37,40 Wharf10.980 Lawson Salomon Pointeur E-3 
11-5-5S 0-2 36,30 Wharf11.570 E 2Sadjissou Joseph Menuisier 

., 2·1-45 0-6 40,70 Wharf11.048 Adoboèvi Adoté E-6Patron de boat 
18-9-51 37,40, Wharf10.982 Ayisson Christoph D-3 E-3Pointeur 
1-5·48 D-410.973 Kouwonou Michel 38,50 WharfChauffeur E 4 
1-7-46 ·39,60 Wharf10.968' 0-5Lawson Gabriel E -- :.Chauffeur 
30-8-4510.539 0-5 39,60 V. B.Akouété Ooké Peintre E-5 
3-1-5511.422 D-2 E-2 36,30 V. B.Dropenou Robert Tailleur 
1-9-54 0-211.341 E-2 36,30 V. B.Lahami Alex Conducteur 
17-11-52 36,30 V. B_E-210.605 Cantonnier D-2Vondo Félix 
10-12-30 44,- V. B.0-9 E-910.759 Lucas Benjamin Cantonnier 
21-5-54 28,50 V. B.B-2 C-2Cantonnier, 11.288 Missodé Louis 
21-3-45; B-5 30,60 V. B.C-SPoseur10.882 Saki Jean 
21-6-53 28,SO V. B.B-2 C-2Cantonnier10.756 Dja Oébego Cirille 
8-7·54 28,50 V. B•.B-2 C-2Adoulphéous Chistian ComptableIl.311 
21-10-46 25,80 V. B.A-5 B-5Poseur10.710 Mahouessinawoé Oja 
21-1-47 B-5 25,80 V. B.A -5Poseur10.713 Ketom Atonam 

1949 25,20' V. B.A-4 B-4Poseur,10.878 Hounakpo François 
21-7-49 25,20 V. B..A-4 B-4Poseur11.643 Badjinawo Teteyaba 
26-6-50 A-3 B-3 24,60 V. B.Poseur10.856 Djonda Samuel 
8-10-51 24,60 V. B.A-3 1;1-3Poseur10.880 Houenou Alodjinou 

1950 24,60 V. B.A-3 B-3PoseurAdjahoun Christophe 11.403 
21-4-52 24,60 V. B.B-3A-3Poseur10.578 Kokou $ossa 
21-4-52 A-3 B-3 24,60 V. B.PoseurTaologouma Hilaire 10.792 
21·4-52 B-3 24,60 V. B.A-3PoseurKodjo Sossa 10.580 
5-2·43 73 WharfG-6 H-6Pointeur11.284 Koffi Adolphe 
1-10-42 E-6 40,70 (Sees. Oraux» 0-6GarÇ'ln BureauGnassounnou Félix 10.026 

., - ..
~,. _'._M_ ...------~_ 

Alf".lalioB 

No 1038/D/MTPITP. du : 
12 septembre 1957. - M. Gnassounou Venance, 

Adjoint. Technique mécanicien auxiliaire, mis à la dis· 
position du Ministre des Travaux Publics, des Mines, 
odes Transports, de l'Economie et du Plan par décision 
nO 733 D-PM/FP. du 24 aoQt 1957, est affecté à la 

Subdivision des Travaux Publics' du Sud.-lomé, avec 
résidence à Palimé. 

Na 1036/MTP/TP. du : . 
12 septembre 1957. - Mademoiselle Agbo Elisabeth,. 

précédemment en service à la Section Oénérale du 

• 
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Fides, est engagée en qualité de Dactylographe, 
'Echelle A. 2' catégorie. 

La dépense est imputable au budget Oénl!ral du 
Togo, chapitre 12, article 7, paragraphe 1. 

La présente décision prendra effet pour compter du 
1" juillet 1957. 

No I04O/MTP/PLAN. du : 
12 septembre 1957. - M. Ayi Jean est engagé en 

'qualité de Planton permanent, 1re catégorie, Echelle A, 
'pour compter du 8 février 1957, date de sa prise de 
service à la Direction du Service de l'Economie et 
·du Plan. 

La dépense est imputable sur le Budget Oénéral 
•de la République Autonome du Togo - Chapitre 
.12 - Article 3. 

C....II .... fi. , ......tI... 

;MODIFICATIF à l'arrété nO 217/MTP/CFT. du 13 
mars 1951 portant cessation de fonctions pour li
mite d'âge. 

Au lieu de: 
M. Anani Pénassou qui compte plus de 20 ans d'an

,cienneté de service, peul prétendre au bénéfice de 
.l'allocation viagère annuelle égale il 15 Ofo du salaire 
.moyen des douze derniers mols pour chaque année 
·de présence dans les conditions définies par les textes 
.en vigueur. 

Lire: 
M. Anani Pénassou qui compte plus de 20 ans d'an

'denneté de service, peut prétendre au bénéfice de 
l'indemnité de licenciement égale à 20% du salaire 
moyen des douze derniers mois pour chaque' année 

·de présence, sans que cette indemnité puisse dépas
.'Ber quatre meusualités. 

Le reste sans changement. 

D.ml..I.... 

No 996/MTP[CFT. du 
2 septembre 1957. - Est considéré comme démis

sionnaire au titre du dernier alinéa de l'annexe Il 
'l'arrêté no 703-55;ITLS du 12 aoilt 1955, pour comp
ter du 19 juin 1957, le Poseur permanent Atakpamé 
Etienne No Mie 10.707, échelle B échelon 5 en ser
'vice au Réseaou des Chemins de fer et du Wbarf 
du Togo (Voie et BâlÛments) en position d'absen
ce irrégulière depuis cette date. 

En raison du motif de son licenciement M. Atakpamé 
Etienne ne peut prétendre ni à préavis, ni à l'indemnité 
de licenciement. 

Toutefois, il sera mandaté en faveur de M. Atakpamé 
qui n'a bénéficié d'aucun congé depuis son engagement 
le 21 décembre 1947, une indemnité compensatrice 
pOut COngé égale à 36 jours de salaire. 

No 998/MTP/CFT. du 
2 septembre 1957. - Est consideré comme démis

sionnaire pour compter du 1" Juillet 1957, au titre 
du dernier alinéa de l'annexe à l'arrêté n· -703-55 
~TLS. du 12 aolÎt 1955, le Canollierpermanent Kodjq 
OIoga No MI' 11.277, Echelle C. échelon 3 en ser
vice au Réseau des Chemins de Fer et du Wharf du 
Togo (Wharf) en position d'absence irrégulière de
puis cette date. 

En raison du motif de son licenciement, M. Kodjo 
OIoga ne peut prétendre au bénéfice de l'indemnité 
de licenciement. 

Toutefois, il sera mandaté en faveur de M.· G10ga 
qui n'a bénéficié d'aucun congé depuis le 11 mai 1957 
une indemnité compensatrice de congé égale à 2 
jours de salaire . 

N· 981/MTP/CFT. du: 
29 aoilt 1957. -- Le Poseur permanent Kékéléhoue 

Maman No Mie 10.70fi Echelle B, échelon 5 en ser
vice au Réseau des Chemins de Fer et du Wharf 
(Voie et Bâtiments) est licencié de lIOn emploi po~ 
inaptitude physique non imputable au service. 

M. Kékéléhoue Maman qui compte plus de trois 
ans et moins de vingt ans d'ancienneté de service 
(engagé le 21 décembre 1947) peut prétenâre -llÜ béné
fice des indemnités suivantes: 

1er - Un mois de salaire à titre de préavis . 
20 - Indemnité de. licenciement égale à 20oio du 

salaire moyen des 12 derniers mois pour chaque année 
de service' sans que cette indemnité puisse dépassen 
4 mensualités. 

En outre, il sera mandaté en faveur de M. Kékélé
houe qui n'a bénéficié d'aucun congé depuis le 30 
avril 195() une indemnité compensatrice de congé 
égale à 24 jours de salaire. 

Le présent arrêté aura effet poui compter du len. 
demain de la date de sa notification à l'intéressé_ 

!rlODlJo'lCATIF à l'arrêté no 756/MTP/CF:T. du 2Q 
juillet 1957 portant licenciement pour inaptitude, 
physique. . 

A,u lieu de: 
M. Koudawo Pierre qui compte plus de 3 ans et 

moins de 20 :aM d'ancienneté de service (engagé le 
21 février 1952), peut prétendre au bénéfi~ de~ 
indemnités suivan!les : 

1°f - Un mois de salaire il titre de préavis. 
2°{ - Indemnité de licenciement égale il 20 % du 

salaire moyen des dO!lœ derniers mois pour chaque 
année de service sans que \lette indcmni té puiBse dé
p_r quatre tnelllfUalités. 

En outre, il sera lIllandaté en faveur de M. Koudawo 
qui n'a bénéficié d'aucun 'COIUgé depuis ~e 5 mars 1957, 
une indemnité eompensatriC;tl de cDngé égale il 4 
)o,:,1'll ~ fflIa~. 
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Lire: 

M. Koudawo Pierre qui compte l'lus de 3 an. et 
Imoins de 20 an.tI d'ancienneté de service (engagé le 
21 février 1954), peut 'prétendre au bénéfic.e des 
~denmités suivantes' 

101 ~ Un mois de salaire à titre de préavia, 

2<>1 - Indemnité de lioonciement égale à 20 0(0 du 
__ire ~oyen des douze derniers moïs pour chaque 
_00 de service BIlIl$ que cette indemnité puisse dé
r-r quatre mensualités. 

En outre, il /!Cra mandaté en faveur de M. Koudawo 
lJ1IÎ n'a bénéficié d'aucun congé depuis le 5 mars 1957, 
~ indemnité compensatrice de congé égale à 4 
joUl.'l\ de salaire, . 

Le reste sans changement, 

MINISTÈRE DE L'AGRICULTURE, DE L'ÉLEVAGE 
ET DES EAUX ET FORJ!:TS 

Noml...U.. 

Par décisions du Ministre de l'Agri.eu1ture, de l'Ele.' 
vage et dei! Eaux et Forêts, . 

No 73{Di~lAJAG du: 

10 septembre 1957. - M, Gayakpah Georges, Dac
:tylographe à Ja Direction du Serviee de l'Agriculture, 
je8gllgé à l'essai le 1er août 1956 il la 1" catégorie 
Echelle A, est nommé Agenil permanent Il la 20 caté
prie Echelle A, pour compter du 1er septembre 1957. 

Cet.te dépense sera imputée Bur le Budget Gén"r.81 
aw.pitrll 14 - Ar.ticL: 3. 

Alleclalion 

No 72/MA/EL du, 
~~tembre 1957, - M, Boohm Nathan, Vét~i
~ Africain Principal de ;le échelon, préeédem.ment 
~ à la dlsJKlBÎtion du Chef du Service de l'Elevage, 
,..t nommé Chef de la Circonscription d'Elevage au 
SaId, en remplacement de M. Kponton Ephrem, As
~tant d'Elevage, appelé 1> d'autre)! fonctions. 

M Kpontan Ephrem, Assistant d'Elevage ~s~giaire, 
préc~_t (''bef ~ la Circonscription d'~vage 
~ Sud, est nommé adjoint au Chef de la Circons
,mption d'Elevage de Sokodé aveel r,Wdenee il Bassari. 

La présente décision èn.trera 00 vÎgue,ur pour 
J:ompter de .I~ 'd~te ~ ~ ~gnatul1". 

No 67/D/~{AG du: 
3 septembre 1957. - Madame Verlièl1" Françoise, 

née le Moal, engag<',e il titre précaire et t'a5Clltielle
~t révocablo: en qualité dei Chef .du Secrétari,at, 

pour servir à 1a Direction du Service de l'Aa;ricul·· 
turc, est Iieenciée il compter du 31 août 1951; date· 
de la fin du congé dont elle bénéfic,ie actuellement. 

,\UN1STÈRE DU TRAVAIL, DES AFFAIRES 
SOCIALES ET DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE 

Nomi_alioli 

Par arrêtés et décisions du Ministre du Travail, des. 
Affaires Sociales et de l'Instruction Publ.ique: 

No 25(MTA/MIP. du : 

16 septemhre 1957, - M, 1kllufiIs René, Sous-COOf: 
de Bureau du Statut général des Régies ferroviaire 
de la Franee d'outre-mer Echelle 13 Echelou 6 en 
service au Chemin de Fer du Togo, est nommé à ti
tre provisoire, cumultativement aWC :léS fonctioru> 811· ~ 
témures, Agent-Comptable p. ide la Caisse de Com-
pensation de:; Prestations F aluiliales du Togo. 

No 110/MIP, du: 

. 5 sepl.embre 1957. -M. AmollZOuAdotéestengag.îÈ>o 
la Direction de l'Enseignement à compter du lorsep_ 
ternbrc 1957 en qualité 'de gardlen journalier l'~ 
salaire mensuel de 6.000 francs, (1"\ Catégorie, Echel
le A), en remplacement de M. Sarna André d~mis"ion"· 
naire de son emploi. . 

La dépense est imputable au chapitre 20, article 3;. 
paragrllphe 1. 

No 17jMTASfMllI du, 

7 septembre 1957. - La DOJlUl16e Blahuh Vietorill' 
est engagée en qualité de Sténo-dactylographe et mise 
à la dlsposition de 'l'Inspedian du Travw et des Lo~; 
Sociale. pour compter du 12 a.oth 1957•. · 

Mlle, Blabuh Victoria est classéc à la 4<> catégorie, 
Eehelle A, au slaire mensuel de 10.300 franes, im-· 
putable au Budget local- Chapitre 20 - Article 4" 
et 80umise à ~ stage de IlU nMIÎS. Elle pourra pas
eer à la se ea1;égo~, si la pér~ d'e"""i est 1II,tj,i;..,. 
'faiaante, 

IUol,eallo.. d. '.pr.....I..... d.. lIt..ploynra al; 

Tr.".iU...re 

No 26/MTAS/MllI du : 

16 septembre 1957, - La mpré.entation des em': 
ploJeurs IIU sein du Comité Teelmique ,Con.su.lc.tif 
a'Hygiène et de Séctlri~ IOSt fixée de fa manière sui
.vante pour deux années à compter de la date de la. 
p~Hea,tj,on d~ p~tarr~t,~ ;, 

http:G�n"r.81
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REPRÉSENTATION DES EMPLOYEURS = 4 Membres 

M embre8 titulaire .• M em,bre. suppléants Désignés par le 

MM. Gougeaud MM. Lahetjuzan SCIMp,EX 

Houdard Barriera Syndicat de:I.Entrepren<;urs.,t ln,
dustriels des T .p,. 

Walter de Campos Boniface Ministre du Travail 

Nudekor GMpard Syndicat des ArtisansSan""" Emile 

La représentation des travailleurs au sein du Co
mité Technique Consultatif d'Hygiène et de Sécurité 
est fixée pour deux ans de la manière ,suivante: 

REPRÉSENTATION DES TRAVAILLEURS = 4 Membres 

M qri.bre6 titulaires M qn,bre8 suppléan~ Désignés par te 

MM. Amourou Robert MM. Agbodjelou André Union des Syndicats 
du Togo 

David Albert Akpiti Ernest Union des :pcdicats 
C.A. .C. 

Djagba Laurent Brym Nafio~ S.A.B.A.T.T. 

Rayeroux Bouche Ministre du Travail 

Les memhres du Comité Technique Consultatif 
,d'HYlPène et de Sécurité ci-dessus désignés sont con
'voques par le Ministre du Travail et des Affaires So
,ciales, qui fixe 1. date et l'ordre du jour des séances. 
En caS d'empêchement, le membre titulaire convoqué 
,doit aviser son suppléant. Si l'un ni l'autre ne peu
:vent se rend~ li la conyocation, ils doivent en avertir 
,le, Président. 

MINISTÈRE DE L'INFORMATION 

ET DE LA PRESSE 


Par arrêtés et décisions du Ministre de l'Iuforma
tion et de ln Presre : 

R.arut.me.'.-En........at 


No 21jD[MINFOjEB du: 

5 septemhre 1957. - M. Amnh Luther est recruté 
,au Ministère de l'Information et de la Presse (Ser
'vice de l'Education de Base) pour compter du 16 août 
1957; en qualité d'agent de Diffusion. . 

. M. Amah Luther aura droit à un salaire mens"'" 
fixé ù. In 2. catégorie, Echelle A, imputable aD Bud~ 

1 get Général - Chapitre 22 ....., Article 5. 

No 22{D/MINFO/EB du: 

5 septcmhre 1957. - M. Batta'ssy Pierre August 
est engagé au Ministère de l'Information et de ~ 
Presse (Service de l'Education de Base) pour comp" 
ter du 1er 'août 1957, en qualité d'Agent de, Diffusion, 

M. Batassy Pierre August aura droit à un salairQ 
mensuel fixé à la 6- Catégorie, Echelle A, imputablA 
au Budget Général, Chapitre 22, Article 5. 

No 23/D/MINFO{EB du: 

5 septembre 1957. - Sont, recrutées auMinistère :d~ 
l'Information et de la Bresse (Service de l'Education 
de B85C) les personnes dont les noms suiven,t pourl 
compter du 16 août 1957 : 

MM. Akakpo Christophe, en qualité d'Agent 'de, Dif, 
. fusion 
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Cadry Bawa, en qualité d'Ag~mt de Diffusion. 
Lœ inté~ auront droit li un salaire mensuel 

fixé à la 2e Catégorie, EchcUe A, imputable au Bud
get Général, Chapil!re 22, Article 5. 

Affut.Ii.... 

No 24/D[MINFO. du; 

"5 septembre 1957. - M. Ak8k~o Chri:otophe, Agent 
de Diffusion en Service au Minisrere de l'Information 
et de la Presse (Service de l'Education de Base) li 
Lomé, est 'affecté à Sokodé et mi. à 1. disposition 
du Commandant de Cercle de Sokodé. 

Ne 25rD!MINFO. du; 

5 septembre 1957. - M. Cadry Bawa, Agenl! ~ 
Diffusion en service au Ministère de l'Information et 
de la Presse (Service de l'Education de Base) à Lomé, 
IMt affecté li Ml\llgo et mis li la disposition du Com
JIIlandant de Cercl<l de Mango. 

Cla••••.,at. 

No 2fMINFO du; 

5 septembre 1957. - M. Mcnsah Albert, Agent de 
Diffusion du Ministère de l'Information et de la 
]>l'esse (Servi"" de l'Education de Base) est classé 
dans la 20 catégorie, Echelle B. 

Le préseJlt arrêté aura effet pour compter du 1er 

juillet 1957. 

No 3fMINFO du; 
5 septembre 1957. - M. Wosufia Jonas, Traduc" 

~ur de langues .vernaculaires du Minis~ de l'In
formation et de Presse (Service de l'Information) est 
.,lassé dans la 4e cat~orie, Echelle' B, pour oomp~r 
dl! 1er juillet 1957. " 

Ne 4[MINFO(RAD du: 
5 septembre 1957. - [Al. Agents permanc:nts du 

Ministère de l'Information et de la preose (Service 
de la Radiodiffusion) dont les nOID!l suivent sont re
.,Iassés pour t'Ompter du 1er Ïuillet 1957 aux échelles 
.ei-après : 
M.M. Amah Handël, Radio- Electricien, :Je catégor,i.e, 

EChelle B. 
2eTehani Abdoulaye, Chauffeur, eatégarïc; 

Echelle .B. , 

No 5;MINFO du : 
5 septembre 1957. - !\t.K."si Ruhen, 'Planton aU 
iCabinet du Ministre de l'Information et de Presse 

est reelassé dans la 2e catégorie, Echelle A, pour" 
compter du 1er juiIlct1957. 

h.d"mall. 

No 27/DfMINFO du: 
5 septembre 1957. - Les Agents ci-dessous assu-

rant la permanence au Cabinet du Ministère de J'In-
formation et de la Presse bénéficieront pour les buit. 
premiers mois de l'année 1957 des indemnités men
/me)les prévues il qlt "ffet : , 
M.M. Boccovi Patrice, Chauffeur perma

nent; .. 1.000 Itr.. 
K05Si Ruben, Planton; . 1.000 Frs.. 

ACTES CONJOINTS DU HAUT COM~lISSARIAT 
DE LA REPUBLIQUE FRANÇAISE AU TOGO ET," 

DE LA RE~UBLIQUE AUTONOME DU TOGO 

ARIIETES, DECISIONS ET CIRCULAIRES 

'ARRETE conjoin! no 4-HCfPM. du 17 septembre,' 
1957 abrogeant le' 'dispositions de l'arrêté conjoint 
no l/HC[PM. du 22 aoilt 1957. 

Le Haut-Commissaire, 

Le Premier Ministre, 

Vu la lot n" 56-619 du 23 juin 1956 autorisant le Gouveme.. · 
mm,t li mettre eu œu vre lM réformes et .. prendre le!! mesurM' 
propres li aseu~r l'éVt)lution des ~nitoires relevant dQ Minis
tère de la France d'outre-mer; 

Vu lodéere, n' 56·847 du 2~ ooQ, 1956 portant .tatut du. 
Togo, modifié par le :dét:Mt u" 51..359 dù 22 mar, 19S7; 

Vu l'arrêre n' 1:b22!AB/PLAN. 'du 31 décem:l>t>o.l9S4 r<1.~f 
au remboursement 'des cbargea fiscalee sociales au bénéfice de Cler-
taine!! aetivités in'dustrieUCJJ et agricQles et portant création <fun. 
compte hors bu'dget de9tiné à retracer les opérations rerretJpon-. 
dantes; 

Vu l'arrêté n' 702.56/AEfPLAN/l. ;du 8 août 1956 déterminant 
1e& listœ des produits bénéficiant de l'aide il l'exp0l'ution pour 
l'année 1956 et fixant le Olontant 'du remhounement applicablo.' 
à ehacun 'd'eus:; 

Vu 10 ehapitre 29 articl. 1 p ..~guphe 13 ~" BwI~ Gm~r.\. 
1957 du Togo, adoptjÎ par 1. loi 57.30' du ~ JUIllet 1957;, 

Vu les instructioruJ tnini8t~riellè5 en 'date du 12 aoil.t 1957; 

Vu Parrêté ,,' 59.57/e. \lu 1:2 aoOt 1957 promulgant 1. 
décret n' 57.910 du 10 aoQt 1957; ! 

Vu l'lIirûté n* 65-57/0. du 15 août 1957 ~romn1guant~. 
arrêtfl 'du 10 aout 1957 fixant les modalitM d''''pplieation ,.., 
déero! n' 57.910 du 10 ooût 1957; 

Vu l'arrêté conjoint nO l/HCfPM. du 22 8ol'it 1957; 

AHRETE: 
ARTICLE PaEMIER. - Les dis~ositions de l'arrêté 

conjoint ne l[HC/PM. du 22 aout 1957 relatif Il la 
suspension du remboursement des,charges fiseales 
et sociales tel qu'il a été ,prévu li l'arr6té 1122.54 
AE/PLA1'l. du 31 décembre 1954 sont abrogées. 

ART. 2. "- L'ap~lieation des dispositions de l'ar
rêté nO 1122-54{ AJ;;/pLAN/4 du 31 décembre 195~ 
relatif au ""mbqurseme.nt des chllrG"S fiscales et 80

• 

http:mbqurseme.nt
http:Affut.Ii
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'ciaIes au bénéfice de certllÎMlll activités indUlltrieUe.s 
l't agricole et 'portant 'Crélltion d'un' compte hors 
.budget destinés à retracer le. opérations correspon
dantes est suspendue en ce 'lui concerne les expor
liations effectuées à compter 'du 10 ..o&t 1957 ainsi 
que les exportations qUI, effertuées antérieurem.ent 
.li cette date, bénéficieraient ,lors de leur règlement•. 
,du veraement de 20 "la institué par le décl'!lt 57_ 
:910 du 10 août 1957. 

'bT. 3, - Le MinÎlltre des Finances, le MinÎlltre 
~e l'Industrie e~ du Commer"" et le Tresorier-Payeur 
sont chargés. chacun en ce qui les concerne, de l'ap
plication du présent 'arr.êté qui ser .. promulgué selon 
là procédure d'urgence, enregistré, pnhlié et cam
lPluniqué partout ,,où besoin ser •. 

Lomé, le 17 septembre 1957. 
Pour le Haut-Commissaire de la Répnhlique Fra.n

çaise aU Togo en mission : 
Le Haut-Cômmissaire Adjoint, 

E. JOUD. 

Le Premie1' llinlstre 
de la République Autonome du Togo, 

N. GRL'1'lITtKY. 

ACTES DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

LOIS 

.!ARRETE N' 8l-57/C. du 11 septembre 1957. portane 
promulgations. 

LE GoUVE1tNEUR DE L.l FRAliCJ! D'OU'l"lI1:-MER; 
Outv.4.LIEB. DE LI. LûnÔN n'HortdtlB 

IùUT-CoMMlSSAtRE DE LA RÉPlc"BLIQUE 

FRAliCAISl1: AU TOGO, 


VU la. loi. nA 56~619 "du 23 juin 1956 i'lutolÎSMlt le Gouv~r.. 
~fl'Cment à 6::ut!ttre en œo"le les réformes et è. pt"CD'~ les mesUl'el 
:propl'1)8 è. aMUrer l'évolution des territoires rele"ant du minbtère 
do la France d'outre.merj . 

Vu le 'décret n" 56..847 du 24 aoM 1950, pomnt statut du 
'!rogo, modifié par le déerflt n° 57.359 du 22 mat!! 1957; 

Vu le 'déct'et du 16 avril 1924 SUI' le mode de ptomulgation 
Jil\')t 'de puhliea:tion des textes réglementaires au Togoj 

ARRETE: 
AaTICLE PREMIER. - Sont promulguées au Togo, 
1- - la loi na 57-741 du l or juillet 195'2: modifW1~ 

l'article 198 du code pénal. 
20 - la loi nO 57-780 du 11 juillet 1957 reudan_ 

"'pplicables dans les territoires d'outre-mer là l'excep-. 
tion de Madagascar et de l'Archipel des Comores). 
les modifications ,apport.ées à l'article 373 du Code 
Pénal. 

ÀAT. 2. i..... Le présent arrêt!é Ilera euregil\tre. pnhli,q 
<et C!:t~ué, parflOut où besoin sera. 

[,orné, le 11 seprembr~ 1,9,57.' 
P. le 1I11.ut-Coml:l\jAAai~ de la Républiqueenmission: 

Le ll4Mt Cdptmîssair;e A4joil!t, 
, E. JOUD. ~ .... 

LOI No 57-741 du 1,.. juillet 1957 modifiant l'article 
198 du code pénal . 

U Assemblée nationale et le Conseil 'de la République ODt 
;JéUbé~ 

L'Astlemblée nationale a adoptét 

Le r ....ldent de 1. République promulgue ~. loi dont la 
tentlur suit: 

ARTICLl1: PREMIER - Le sooond alinéa de l'articlQ 
198 du code pénal 'est modifié comme ,sui6 : " 

< S'il s'agit d'un déHt do police correctionnelle., 1", 
peine sera double de celle attachée li l'espèce .!i~ 
délit •. . 

AaT. 2. - La présente loi <!ls~ applicable ausi 
terril'oircs d'outre-mer. 

La présente loi sera exécutée comme loi de l'EtatJ 
Fait à Paris, le 1er juUlel! 1957. 

René.Con. 
Par le Président de la Répnhlique : 

ILe président du conseü des ministre.. 
Maurice Bm:lllGÈS-!\IAUNOT,'lU. 

Le gardede.s sceaux; minislre 'de la lW/lice, 
Eduu'ard CORNIGLlON-MoLINlER, 

Le minùlfre de la France 'd'outre-m.er, 
GÉRARD JAQtlET. 

, LOI No 57-780 'du 11 iuillet 1957 rendant aPPlicables 
dam les territoire. d'outre-mer (à l'exception dl; 
Madago8Car 'ct de !'A.rchipel des Comores les m()/l1_ 
fications apportées il l'article 373 du code Pénal. 

U A.embLée nationale et le Con5eil de la Républiq:ne ont 
'dilUbéré, 

L'Aa.semblée nationale a a'dopté, 

Le Ptési'deut de la République promulgue ~Ia loi dont- t, 
ten'l'lur suit 1 

ARTICLE PREMIER. - L'article 373 du code pénal 
applioable dans les territoires d'outre-mer là l'excep
tion de Madagascar et de l'Archipe.! des Comores) "it 
modifié ainsi qu'il suit: • 

< Art. 373. - Quiconque aura, par quelque moyen' 
que ce soit, fait une dénonci.atlon calo~nieu",< contre 
un ou plusieurs individus, aux officiers de jUlltlQe, 
ou de police administrative ou judiciaire, ou li toubl 
autorité ayant le pouvoir d'y donner suite ou de 
saisir l'autorUé compétente, ou encore aux supérieur .. 
hiérarcbiques ,ou aux :employeurs du 'dénoncé, sera 
pnni d'un emprisonnement de six mois à cinq ans t;h 
d'une amende de 50.000 Ù 1.500.000 F. 

< Le tribunal J'Ourra, en oul're, ordonmlr l'insertioD! 
du jugement in~egralement ou par extrait, dans un a,. 
plusieurs journaux et aux frais du condamné. 

« Si ,le fait dénon~é esll susooptible de S8Dctiou: 
pénale oU disciplinaire, les poursuites pourronll êtrq 
engagécs en vertu du présen~ article, Salt après juge,
ment ou arrêt d'acquittement ou de relaxe, soit 
ar.rès ordonnance ou arrêt de non-lieu, soit aprèll
e assement de la déllonciat'Îon pllr le magistrat, fane., 
tionnaire, aullorité supérieure ou employe.lll'. compéten~ 
p~r lui dooner la /Juite qU'elle ~tait susceptilile @. 

4, '1eoml,Jorter. 

http:d'outre-m.er
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c La juridiction, saisie en vertru du présent article, 
sera tenue de surS;eoir à statuer si des J!ours;uites con
~rnant le fait dénoncé sont pendante'; '. 

ART. 2. - Les infractions commises avant l'entrée 
jr,n vigueur de la présen~ loi :oeront santionnées con
wrmémentà la législal1ion antérieure, mais les pour
suites pourront êtreexcercées dans les conditions 
prévues par les alinéas 3 et 4 de l'arl1icle ,373 du 
code péoal modifié. 

La présente loi sera cxécutée comm'e' loi de l'Etat. 

Fait à Paris, le 11 juillet 1957. 

René CoTY. 


Par le Président de la République: 

'Le Pr~ident du Conseil des Ministres, 

Maurice BOURGÈs-MAUNOURY. 

Le garde des sceaux, ministre liJ.e la justice, 
Edouard CORNIGLION-MoLINIEB. 

Le ministre, de la France d'outre-mer, 
GÉRARD JAQUET. 

DECRETS, ARRETES E'E CIRCULAIRES 

:ARRETE No 80-57/C. du 11 septembre 1957 por/wlt 
promulgations. 

LE GoUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
CHEvALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

I{AU'l'-COMMISSAIBE DE LA RÉP:UBLIQUE 

FRANÇAŒE AU TOGO 
VU la loi n° 56_619 du 23 juin 1956, autorisant le Gouver

nement à Imettre en œuvre le., réformes et à pl't'n'drlf( les mesures 
propres li assurer l'é\"olution 'des TerritOires re["nant du Minhlère 
de la Franoo d'outre-mer; 

Vu le 'décret n° 56_847 du 2-i août 1956 portant statut du 
Togo, modifié par le déeret n° 57-359 du 22 marS 1957; 

Vu le 'décret du 16 avri.l 1924 sur le mode de promulgation 
et 'de publication des textes réglementaires au Togo; 

ARRETE, 

ARTICLE PREMŒR. _- Sont promulgués au Togo: 

10) le décret nO .56-1131 du 13 novembre 1955 
relatif aux sociétés financières pour le développement 
des territloires d'outre-mer. 

20) décret nO 56-1139 du 13 novembre 1956.portant 
création d'UD fonds de souticn pour des texliles des 
territoires d'outre-mer. 

30) le décret nO .56-1142 du 13 novembre 1956 
Jda~ib aU placement dl'.s fonds des caisses d'él'argnc 
des terriroires relevant du ministère de la li"rance 
d'outre-mer. , 

40) le décret nO 56-1249 du 10 décembre 1956 
instituant un régime spécial concernant les réserve9; 
_t,itu~ par les entrepr~ métropolitai,nes pour
Je. investissements dans les territoires d'outre-mer au 
CameroUD et dans la République Autonome du Togo. 

50) le décret nO 57-206 du 23 février 1957 portant 
japplieation <k1s modifications adoptées par leparlc
ment oonccrnan,t le décret nO 56-11:11 du 13 novcm,br~ 

1956 relatif aux sociétés financières pour le dév,elop
pement des territoires d'outre-Jl1IIlr. ' 

60) le décret nO 57-212 du 23 février 1957 portant 
application de.s modifications 'adoftées- par le Parle
ment concernant le décret no 56-1 39 du 13 novembre;' 
1956 portant création d'un fonds de "soutien de~. 
textiles des territoires d'outre-mer. 

70) le décret nO 57-215 du 23 février 1957 porban~ 
application des modificaHons adoptées par le Parle,· 
mcnt concernant le décret nO 56-1142 du 1:1 novembre 
1956 relatif au déplacement des fonds des çaisse~, 
d'épargne des territo~s 'rekvant du ministre de la 
France d'outre-mer. 

80) le décret nO 57-386 'du 27 mars 1957 portant. 
application des modifical1ions adoptées 'par le Parle
ment concernant le décret nO ,,6-1249 du 10 décembre,' 
1956 instituant UD régime spécial concernant les. 
réserves oonstituées par les entreprises métropolitaine~. 
pour les investissements dans les territo~ d'outre,· 
mer, au CameroUD et dans la République autonome;. 
du Togo. 

ART. 2. - Le pré,sent arrêté sera en"cgistré, publié. 
et communiqué parrout où besoin sera. 

Lomé, le 11 scptembre 1957. 

Pour le Haut-Commissairc de la 
République en mission: 

Le Haut-Cammissaire Adjoint 
E.· \JOUD 

Socièlés financières pour le aêvclepp8melll 

des terri'."ires d'ou're-mer 


RAJ.>PORT 

La réalisation des programmes de développement' 
économique et d'industrialisation 'de 1I0S territoireE-, 
d'outre-mer va impliquer dc la t'art de la métropole 
UD effort de financemcnt considerable~ 

La structure économique des territoires intéressés, 
l'importance des somm,es il réunir, le caract~re de~ 
projets en cause, dont !a plupart s'appliquent fi des 
industries de base, font que les invcstiGselDt-htS atten
dus ne deviendront produdifs qu'à échéance relati 
vement éloignée cfJ posent pour leur finallooment des 
problèmes particuliers exigeant des solutions propres, 

La nécessité de cette industrialisation n'a pas. ft 
être soulignée. 

Dans ces pays 'presque exclusivement agricoles, l'a_ 
mélioration des méthodes de culture, quelles que 
soient son ampleur et lson efficacité, n'est p.s un moy
en suffisant pour élever le niveau de vie, résorber le 
chômage .et sPabiiiser des populations en plein ,essor, 
démographique. Seules l'installation d'industries nou.., 
velles, la mise ,en valeur de richesses énergétiques 
et minières dont les travaux de prospection rélèvent 
chaque . année plus complètement l'importance qui 
permcttTont d'atteintre ce~ objectifs. La métropo~' 
ellc-même bénéficiera de cet effort puisqu'elle pourrll " 
tr,ouver à l'in.rerieur de la zoO'" franc le,sproduit~ .d,e;. 
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base nécessaires il l'exrlillsion de sa propre ind\l8triol: 
EUe 'pourra réduire d autanD ses approvisionnementa 
en provenance de pays étrangi'ts et améliorer par là, 
même la balaoee des payements de la zone Irane, 

Des efforts importants ont déjà été faits l'ar l'Etat 
et les collectivités locales pour amener le,s capitaux Il 
participer au développement; économique des terri-, 
toires d'oubre-mer: octroi de paranties, :prêts à lonlll 
terme en il faible intérêt, amenagement de la fisca
lité... Foroo est 'de constater cependant j'insuffisanœ 
de cette action tant en fonction des résultats acquis 
que devant l'ampleur 'des programmes auxquels il 
convient maintenant de faire faoo. 

Placés devaot des problèmes présen~ant avec cel~ 
des investissements d'Dutre-mer certaines analogies, 
les pouvoirs publics ont déjà, sùr le piao de la re
chercbe pétrolière ou dc l'expansion régionale en 
métropole, jugé utile d'édicter des mesures particu
lières inspirées notamment pu régime des sociétés 
d'investissement et s\l8ooptibles d'attirer l;épargne ,in
dividuelle. Il parait hautement soubaitable, d'en adop
ter la formule :pour le finaneemenb des investisse. 
ments dans les nerrilaires d'outre-mer. 

Ces « Sociétés financières pour le développemenn 
des territ>oires d'autre-mer " ..uront 'pour objet de 
IIrendre des I!artieipations, dlUll! les entrepri,ses contri
buant direcrentent à l'exéeution des plans de dévelop
pement de ces joerritoires. EHes bénéficieront de l'exo-, 
nération de l'impôt sur les sociétés, des taXéS sur ~ 
cbiffre d'affaires et d" l'impôt de distribution. L'Etat 
pourra accorder il leurs Rtltionnaires la garantie d'un 
dividende minimum. 

L'assurance d'une rentabilité, la répartition des 
risques de placement eb, d'une façon générale, l'cn
semble des avantages qui pourron~ être consentis li 
ces sociétés doivent permettre d'.ttirer anssi' large
ment que possible les capit ..ux disponibles vers des 
investissementis dans les tel'rÎî'oires d'outre-mer. 

----,--

DECRET No 56-1131 du 13 novembre 1956 relatil 
allx sociétés financière. {JOur le dév.elo"pemen.~ des 
t.erritoires d~outre-mer. 

Le président du éonseil des ministres, 
SUl" le rapport du miniStre de la France dtontre~mer et du 

ministre ·<!i:iJ affaire.; économiques et fintmdères, 

Vu là loi n" 56-619 "du 23 juin 1955 autorisant le GonYer~ 
nemont à Illettre 'Cn œuvre les reformes et il 'prEndre' les mesures 
propl"C$ il assurer l'é... olu.tion ùes territoire:> relevant du ministère 
He la France d'ontreMUler; 

Vu le 'dée.ret n" 55-59'" llu 20 m:lÏ 1955 relatif à dhers 
allégement fiscaux; 

Vu l~ dénet n'" 55~876 du 30 juin 1955 relatif aux aoci.61és 
de dévetopp('meot régional; 

Le: ('onSC,lil d'Etat l'"lttendu, 

Le c~nseil des ministres entendu; 

DECRETE: 
ÂRTICLE PREMIER. - Les saeiétés françaiœ:; par 

,action,s ,ayant pour objet de concourir .",Il financem,cnt 

des entreprises oon~ribuant directement à l'exécution 
des plaos dans les terriroires d'outre-mer et exerçant, 
leur activité sur partie ou totalité d'un ou plusieurs 
nerriroires, dénommées « Sociétés financières pour k1 
développement des territoires d'outre-mer >, béné~ 
ficient des disposiliions figurant aux articles ci-dessoU!\ 
lorsqu'elles remplissent les conditlions suivantes : 

a) Un capital minimum de 250 millions d" francs, 
entièrement versé; 

b) La limital!ion de la participation de la société, 
financière pour le développement des nerritoires d'ou": 
tre-mer à 20 V,' 100 de son capit..! -pour one mêm~ 
entreprise, et 25 p. 100 du capit;tl de cetne entre-, 
prise. 
, A oot !gard, le.s parlIicipation, de. 1:,. société son'/; 
evaluées a leur prIX de reVIent d'acqUISItion ou à leur, 
valeur d'apport. , 

Le ministre de la France d'outre-mer et le ministre 
des affaires économiques et financières pourront, .pW:, 
des ,décisions s~iale6 ,12!'ises conjointcmenè, ',accorder, 
des dérogations pour \Ille période !imbb> ù c'nq an~ 
et pour une même entreprise à l'application 'des 
pow'oentages maximums fixés ci-dessus; 

c) La signature d'tmc conventIon avec le ministre, 
des affaires é~onomiques et financières e~ le ministre 
de la France d'outre-mer comporbant la nomination 
d'un commissaire du Gouvernement auprès de la SOM, 

ciété bénéficiaire. 

ART. 2. Les souiétés financières pour le développe~ 
ment des œrritoires d'outre-mer bénéficient dans la 
métrDpole des exonérations de taxes énumérées dau:!\ 
les articles 2 et 3 du décret nO 55-876 du 30 juin 
1955. 

Des 'exonérations fiscales pourronv être accordées; 
en faveur de eeS sociétés par les territoires ou groupe:J 
de territoires. 

ART, 3. - Le ministre des affaires éeonomique.s e~ 
financières est aurorisé à accorder, sur "proposition d~, 
ministre de la France d'Qutre-mer, la garantie d'un 
dividende minimum au" aclious des sooiétés ci-dessus 
mentionn.ées:. 

AR'r. 4. - Les sociétés prévues au présen~ dé eret 
doivent, dans les six moÎfl suivant la dôture de chaque 
exercice, publier au Bullptin des annonces légales 
obligatoires elr insérer dans le rapport annuel du con
seil d'administration, laeomposition intégrole dè" va
leurs de l'actif à la dane de clôture de l'exercice avee, 
l'indication du prix d'acquisition et en outre, pour 
les valeurs du portefeuille, du eours ou de l'évaluation 
établie Il la date du jour de l'inventaire. La publi-, 
"ation au Bulletin des annonces légales obligatoirM 
doit comprendre 'égaleroonu le bilon annuel ',et Iq 
compte d" perœ" et profit3. . 

ART. 5. - Le ministre de la France d'outre-mer 
et le minÎStJre des affaires économiques et financières 
sont chargés, chacun en ce qui conecrnc, de l'exécu.. 
tion du présent décret, qui sera publié 'au JOl/mae 
officiel de la RéJ'ublique française et aux Journaux 
officiels d~s differents lerritoicre,~ rel«vant du mini~-,. ' 
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tre de la France d'oultre-mer et inséré au BuUeti(i 
'pff,iciel du urlnbtère 'de la France d'OUlre-mer. 

Fût /1 Paris, le 13 novembre 1956. 
Guy MOLLET. 

Par le président du conseil des ministres: 
Le mini.tre de fa Frcntle d'outre-mer; 

G8l\tOn DEFnaaE. 
Le minislrc dp., affaire•. écolwmiques et financières. 

Paul RAMADIEll. 

IlJECRET Ne 56-1139 du 13 novembre 1956 portanl
créatÛN't d'un fonlÙi de soutien des textiles de. 
territoiers d' oulre-mer. 

RAPPORT 

L'industrie t<lxtile française est tributaire de l'é
tranger pour près de 80 p. 100 de scs approvil!ionne-, 
ments ell fibres ""xiiie.. Cette situation est l'une des 
causes fondamentales du déficit, de la balance com~ 
merciale de la 7.one franc, et no~"mment' du 'déficit 
en ~scs fortes. 

JlI y a donc un intérêt primondial pour l'économie 
françai"" à développer la production .textUe, assurant 
du même coup 'la mi.3e en valeur des territoi~ 
4outre..mer e~l'accroissement des ressources du mar... 
"bé oommun. 

L'effort en~rcpris dans le cadre des plans de dévc, 
loppement économique e~ social des territoires d'ou
tre-mer a permis uu accroissement .très important d<\ 
la production qui, pour le coron, est passée de 25.00Q 
tonnes en 1947, à 45.000 ronnes en 1955,'et doit 
normalement s'élever à plus de 60.000 t'Onnes en' 
1960, si les objectifs poursuivis sonb atteints. Ce 
développemt!nt quantitatif, dû à un accroissemen~ 
des ensemencements e~ du rendement à l'h<rotafel, 
B'accompagne d'.une amélioration qualitative obtenue 
grâœ aux progrès intervenus dans les ,ruéhltodes cul
turales et .la sélection des semenœs. 

La consolidation des résultats déjà atteint:. el la 
poursuite des programmes en cours snnb toutefois 
conditionnées par le main~ie!, d'un prix stable au 
producteur; l'abandon, même parae!, cn cas d'ef
fondrement des cours, d'unt! producmon comme œlle 
du coton intéressant plus de 1.200.000 familles de 
cultivateurs, dont il constitue d'ailleurs l'essentielle, 
ressource en numéraire, risquerait de compromettre 
l'effort en~l'Cpris depuis de longues années et d'annu
ler l'effet des investisSements qui ont été consac..~" Îl 
cette culture. 

L'jndustrie textile française pourrait difficilement 
supporter une augmentation du coût d" ses approvi
"ionnements dont la plru grande partie provient de 
l'étranger. La siwation défavorable des ,cours mon" 
diaux impose donc l~ soutien direct> de la production 
textile en raison de l'impnssibilité de la protéger par 
Ull droit de douane. 

Il a été, dans ces condivions, prévu d'assurer, .I."'n
. dant une période minimum de cinq aus, le finance
ment de <le souacll au moyen d'une. dotatio.n annuelle 

du budget de l'Etat ~t du verS<\meUt de 30 p. 100 
du produit \:le la ;I1axe d'encouragement ,,'Ia 'l!roduethlli 
textile alimcÏl.tant un: compte :Ouvert ,il ans les éeri
tures de la caisse centrale de la France d'outre-mer, 
intitulé «Fonds de soutien deS textiles des territoires 
d'outre-mer». Ce fonds estl IJéré par le ministre .d<\ 
la I<'rance 'd'outre-mer, aIlsiste 'd'un comite directeur 
où siègent des représenmnts des départements. minis
tériel. et des professions intéressés. 

Les subventions .aecordées sur Îe3 resource. de ce 
fonds sont réparmes dans la limite des prix fixés par, 
arrêté intléministériel, eom.ele tenu, des conditions d<\ 
la production, de l'indice. du coût de la vie pnur le 
producteur e~ de la nécessité d'encourager la produc
tion des textiles dans les territoires d'outre-mer en 
vue de 'faciliter dans une proportdon 'croissante l'ap
provisionnement de la zone franc. 

Tel est l'objet du présent déeret. 

Le président du consiil des minist'res, 
Sur le rapport 'du miniat~ de fa France d'outre·mer et du 

ministre 'des affaires économiques et financières; 

Vu la loi nQ 56-619 du 23 juin 1956, autorisant le Gouver.. 
fieme~ ihOlettre en œuvre le!!: réformeJ et ft pr<ndr~ Te'> mesurea 
propres à M~u:rn l'é,'olution des Territoires relevant du Ministère 
'de la France d'outre_mer; 

Vu la loi n" 501 'du 15 septembre 1943 portant création d'une 
taxe 'd'encouragement i't !a production te~tile et tes te:s:tes 
8ub&équents; 

Vu le 'décnt n" 54-1œH du 14 octobre 1954 t:réantl des caistiM 
'de stnbiHsation des prix dans les territoires d'outre_mer, modifilj : 

Le èon~il d'Etat entendu, 

Le eorueil 'des miniilitre4 entendu, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMlEll - Il est ouvcr~ dans les écri
tures de la caisse ';"ntrale de 1.. France d'outre-mer 
un compte intitulé «Fonds de soutien de" .textiles d~ 
terraoires d'outre..mer». 

L'obj<Jt de ce fonds, géré par le ministre.<I.e la 
France d'outre-mer, es. d'assurer le payement des 
primes à 'l'ensemencement et le soutien des cours des 
textiles produits dans le. territoires d'outre-mer, au 
Cameroun et dans .Ia République autonome du Togo, 
.. un ni""au perrnetmnt une rémunération satisfai,sanb.1 
du producteur. 

ART. 2. - Le compte recevra j'Ous les versements 
effcctués soib par des organismes intéressés par l'en~ 
couragement 11 la producHon des textiles, sort par 'les 
terrif!oircs d'outre-mer. 

ART. 3. '- Le eompte pourra, cn oufirc) être_~limen~ 
té chaque llIl1lée, à titre complémentaire, 'par un 
crédit ouvert au budget général. 

Pendant une périodo de einq années, et à partir dl\ 
l~r janvier 1957, le compte reoovr" 30 p. 100 du 
produit de la ooxe d'encouragement 11 la production 
textile instituée par la loi du 15 septembre 1943, 

ART. 4. -Le compte ",!>race en dépenses Ie& 
versements -effecvués aux caisses de stabilisation dc& 
prix du coton e~ autres organismes créé. en vue d~ 
sout~ de~ .textiJe. d~ territoire.s d'~utre-lDt\r. 
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ART. 5. - Il CBt créé un comire 'du fond~ de sou
tien des textiles d',outre-mer chargé de donner son 
a\"Î5 au ministre de la France d'ouke-mer sur l'utili 
sation des ressourCC1l du fonds. Cc comitlé {Jont la 
composition es~ 'fixée par arrêté conjoint du ministre 
de la France d'outrc-mer e~ du ministre des affairea 
économiques et' financières, comporte obligatoirement 
des représentante des producteurs agricoles, des ,in
dustriels d des administrati'Ons intéressés. 

ART. 6, - Un arrêté conjoint du ministre de la 
France d'outre-mer e~ du ministre des affaires écono
miques et financières, pris après avis du oomitlé prévu 
ft l'article 5 ci-dessus, fixe chaque année avant le 15 
'Octobre Jev pour chaque territoire intéres~ les prix 
F. O. B. garantis applicables Il la campagne suivanlle. 

Si cet arrêtlé n'intervenait pas 8' la date prév~ 
ci-dessus les prix antérieurs seraien~ maintenuS jus
qu'li la date de son envrée en vigueur. 

AaT. 7. - L'arrêté minisreriel prévu à l'article 6 
ci-dessus fixera les prix par terril'Oire, et pour les 
spécifications qu'il indique, en tenant compte notam
ment: 

de la sÎtuailÎ{)n ct des cours des marcbés étrangers; 
des conditions Jcchniques et économiques de la pro

duction en en particulier des rendements à l'hectare 
et li l'égrenage ainsi que des charges de commercia
lisation, d'usinage et de transport; 

du cOût de la vie pour ,le producteur; 
de la nécessité d'encourager la production des tex

tiles en vue d'assurer dans une proporbion crou,sante 
l'approvisionnement du marché de la zone franc. 

ART. 8. Les subventions il prélever sur les 
crédits du fonds de soumen des cours des textiles des 
territ<.lires d'outre-mer sont déterminées et leurs con
ditions générales d'emploi fixées pa! arr~tJé du min!s
tre de la Francc d'ouvre-mer apres aVIS du comIté 
prévu li l'article 5 'ci-dessus. 

ART. 9. - Un décret en conseil d'Etat déterminera 
en tant qUè de besoin les modalités d'application du 
présent décre~. 

ART. 10. - Le mÎlIistre de la France d'ouw'c-rner, 
et le ml.nist!I'c des afiaires économiques et .financières. 
SOllt chargés, chacun en cc qui le concerne, de .l'exé
cution du préselltJ décret, qui sera publié au JOl/ma! 
officiel de la Répuhlique françahe. 

F.it il Paris, le 13 novembre 1956. 
Guy }fOLLET. 

Par 1<" Président du conseil des minist>rés : 
Le ministre de la Fra:nce 'd'outre-mer, 

'Gaston DEFFERRE. 

Le ministre des affaires économiques el linmuii'res, 
Pa,ul RAM'<DIEB. 

DECRET No 56-1142 du 13 novembre 1956 relatif. 
au placement des fonds Ides caisses d'épargne de. 
~erriloire. relevant du mInistre de la Fra.ne1J d'Quo, 
tre-mer. --'" 

RAPPORT 
, La 10,1 ~ 50-736 du 24 jU,in 1950 qui " acoo,r'dIÎ 

aux caisses' d'épargne un droit d'inil>iave en ,matière 
de placement des f{)llds, 'donne des résultats satisfai
sants dans la mévropole. Il a donc paru opportuni 
d'étendre aux j",rritoires d'outre-mer des disposltion~ 
analogucs à celles qui résuhen~ de cette 101, sous ré
serve d'un aménagement de la eomposibion des comité, 
appelés à donner leur avis ou stat>uer sur les dossier~ 
de présentés par les eaÎ3ses d'épargne des terri.
toires dJoutJre-mer. 

Tel est l'obje~ du présent déeret. 

Le président du C<Jnseil des minisvres, 

Sur le rapport 'du mÎJlÎ5tre de la France d'outre-mer et du 
miuistre 'des (lUaires économiques et financièrea; 

Vu la loi n° 56-619 ü~ 23 juin 1956 autorisant le GOuive.... 
nem(lcnlt à mettre al œuvre les. réformes et il pren(ire les mcsu;r,. 
propres à U8Urer l'.s:'\'olution ûe! territoires l'6levant du minis~n 
de la France d'outre-mer; 

Vu le eOde des çllÏ$ses d'épargne; 

Vu le 'do6eret du 5 iévrier 1874 portllllt approba1ion des 
statu te 'de la caisse d'épargoo établie à Saint-Pierre ct I\"llquoloa; 

Vu le 'décroet du 3 no\'cmbre 1918 portant créati.on d'une 
caisse d'épargne locale ft Madagascar; 

Vu le 'décret du 22 juillet 1920 portant ~réation. d'une caisse 
d'épargne (m Afrique occidentale frau\aise; 

Vu le 'déçret du 5 octobre 1923 portant création d'une' caisse 
d'épargne en ~ouvelle~Ca1édonie; 

Vu le "OOCl't'lt du 22 septembre ,1938 portant creation d'une 
caisse 'd'épargnoe p05tale dane le torritoire du Qnneroun; 

Vu le ôéc.ret du 22 septembre 1938 portant création d'une 
caisse d'épargne postale en Afriqu~ équaloriale française; 

I.e conseil d'Etat entendu, 


Le comeil des ministres enhmdu, 


DECRETE: 

ARTH:T,E PREMŒ-R - Dans la limite lnaxilumn de 
130 p. 100 du II1ont~t des fonds déposés par chacun~ 
d'elles à la caisse des dépôts et consignations k'I 
cassies d'épargne fonetionnan\1 dans des territoire~ 
relevant du minis\1re de la France d'outre-mer peu", 
vent obœuir qu'une partie de leurs fonds soit emplo~ 
yéc~ sur le,ur înitiaitlve, en prêt saux 1cr'ritoircs ou, ave~ 
la !;\arantie du t"rritoire' ou du gro~pc de terrltoir~ 
illteressés, cn pl'êt>3. aux communes, aux chambres ~ 
commerce, aux sociétés de prévoyance et aux organis-, 
mes publics. 

Le montant' des placementsquÎ peuvent ,être effec
tués au cours d?une même année sur l'initriative de~ 
,aisses d'é'p!]:gne l"'ut aMeindre Q!!,ur ~ha'l,!e cais6el 
un pOlll'Centage de J'excédent des depOts réaiisés ,par, 
ceUe caisse au cours de- l'année préeédente~ 

Ce pourcèntagc, 3ni ne peut être inférieur à 50 ,p.' 
100, est fixé, pour 1enoemble d", caisses, pour l'exer~ 
cice suivant, pal' décreu rendu sur le rapport du minis", 
tre des affaires économiques et financières ,et du 
ministre dc la France d'ouvre-mer. 

A la somme ainsi déterminée, s'ajoute, pour chaq~e: 
caisse, le montant des remboursements effectués a~ 
cours de l'année précédente sur le monPant cles prêts; 
cq,nsentis antérieurement. 
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ART. 2. - Sur l'intérêfl des prêts consentis aur son 
initial1ivc, il est alloué à chaque caisse d'épsrgne, au 
'31 décembre de chaque année, une ristourne l'ropor.: 
üonnelle au monllant des capitaux restant du. sur, 
008 prêts à cetlte date. ~ taux de oo,tte ristourne es~ 
~al au quart du WlUX de l'intérêt servi aux caus 
d épargne ordinaires par la caÏ.i!se des dépôts et ".on
signations. 

ART. 3. - Il est institué, dans chaque territoire 
ou groupe deterril10ires oÙ existe mle caisse d'épar
gne, un comité chargé de donner un avis sur les 
demandes de prêts qui lui ont été soumÎ,l!~ .par ,ootte 
caisse· 

Ce oomit~ est présidé par le comptable supérie~ 
du terrillOire ou du groupe de territoires. Il comprend, 
len outre, de~ représe,ntBnts de Ill, caillse !'l'épargne 
désignés par son conseil d'administrallion ou par le 
00nseiI de ses directeurs e~ deux pcl'lilOllllalités dési
gnées par arrêté du chef de rerritoire, ou groupe de 
territoires. 

Ce comité donne lIOn avis dans un dè1af maximum 
d'un mois aur les demandes dont i.I es6 saisI. 

ART. 4. - La caùae d'épargne rn'Céresaéellr8Dsme.~ 
A la caisse des dépôts eC! consignations .les .projets ,de 
prêts qu~ ontl flUt l'objet d'un 'a'Vjs fa~rable du 
""mité visé ci-dessus. 

Lorsque la caisse des dépÔts efI consignations ~time 
le pmj"t recevable, elle !procède, suivant les conditions 
habituelles de sesprêœ, à l'établissement du contrat, 
qu,i. portera menl!ion de 'l'origine .des fonds, au vers&,
ment du monllant du prêt ,et au recouvrement des 
.e:nnuités. ' . ' 

Dans le cas contraire, cire doit,' au plus tard av,ant 
l'/,xpiration d'un déJ,ai de lIrois mois, prov~r un 
ROuv,el <lxaJ.nen de la deman"etar la cai.""t d'epargne 
intéressée. En cas de désaccor , le comiM permanent 
yisé ci-après aura pouvoir de décision. 

AaT. 5. - Lorsqu'il statue sur des demandes de 
prêt émanan~ d'une caisse d'épargne d'Wl territoil't1 
relevant du ministre de la France d'outre-mer, le 
comité permanont' prévu il Particle49 du code d~ 
c~ d',épsrgne /l'adjoint un ."eprésenl!,lllt du llIinist~ 
de la France d'outre-mer el!, sur la désignation de 
oelui-ci, run des deux membres représentant· lks 
caisses d'épargne des territoires d'outre-mer au sein 
de la commission supérieure des caisses d'épargne. 

ART. 6. - Le ministre de la France d'outre-mer 
/'t lc ministre des affah'lls ,économiques ei financière& 
j;Ont chargés, chacun en ce ,qui conoerne, de l'exécu
tion du présenb décret, qui sera publié au louma' 
officie! de la Républiqoo française et inséré au Bul
letin officiet du rniuis~re de la Fran~ .d'outre-mer; 

Fait il Paris, le 13 novllmbre 1956. 
Guy MOLLET. 

Par le président du conseil des ministres: 
Le mini~tre de la France d'outre_mer, 

Gaston DBFFEB.aE. 

Le minÏ8tre des affaires économique, "t fÙlllncières. 
Paul RAlIA.DŒa, 

DECRET No 56-1249 du 10 décembre 1956 instituant 
un régâBe spécial cOllcerlUlllt 'les réserve" COIIslitué.' 
par te. (J1l/repmes métropolitaines pour investis.e
ments dam les territoires td:,outre-mer, au Cameroun: 
et dIJ.1I.< la République autonome du Togo. ' 

RAPPORT 
L'effort d'équipement consenti depuis 1946 par la 

métropole d8.IlB les territoires d'outre-mer ne J?Ortera 
entièrement ses fruits que si l'apport de la pu..sanoo 
publique est complété par d'importantes réalieations 
privées. 

Or, jusqu'à une date récente, l'initiative privée n'a 
répondu qu'asœz partiellement aUX efforts entrepris 
sur re plan 'public let laiB"" eneore trop souvent à l'Etat 
ou à ses émanations 'des initiatives et de. responsa
bilités qui ne sont pas de sa compétence naturelle. 

Pour porter .".,mède à 'cette situation et assurer le 
relais des fonds publies par des capitaux privé., il 
psraît i>pportun d'aecorder li ceux-ci des avantages 
particuliers qui les incitent il s'investir outre-mer. 

Dans L'et esprit, le présent décret donne auX entre
prises qui constit1ueront, après détermination du bé
néfice imposable, des réserves destinées à déS inves
tissement. d8.IlB Iesterritoùcs d'ootre.mer, au (}&me
r(lun et au Togo, la possibilité de demander à l'Etat 
la mise il leur disposition d'une somme ~Ie au 
montant des impôts 'qu'elre. aoront versés au titre 
de ces réserves, ' 

Une commission désignée \l:'r le minbtre des af
faires économiques et finanCIères et le ministre de 
la France d'outre-mer eXlUUÎnera les demandes des 
jentreprises et autorisera la constitution des réserVeS. 
Un arrêté conjoint des deux ministres fixera les con
ditions dans le.quelles les J>omtneS versées au titre 
des impôts sur 008 réserves seront mises li la dispo
sition des en~reprises. Le décret fixe la procédure de 
demande d'autorisa~jon et celle de la mise li dispOSI
tion des fonds qui ;sera assurée par'la caisse cen, 
traie de la France d'outre-mer, agi.i!"ant pour le comp
te ck l'Etat. 

Il prévoit, en outre, un certain nombre de dispo
sitions destinées li s'assurer du' bon>emploi des fonds 
et de la suffisante stabilité des investissements en
visagés. 

~--"'~"'

Le président du conseil des ministres, 
Sur le rapport 'du ministre de la France d'outre-mer et du 

mÎnÎ.&tre 'de3 affaire, économiques et financières; 
Vu la loi n" 56-619 du 23 juin 1956 autorsiant: le G1luv~rne

mw à ;œe:ttre en œuvre les réforme., et à pren'drc I.e!! mesureS 
propre5 il tl6SUrer l'é... olution de!) territoires relevant du mini.stère 
'de la France d'outr-e-mer, -et notamment son article 4; 

Vu le co'de général des impôts; 
Vu l'ordonnance du 2 février 1944 relative ft la Icaisse 

eentralo 'de ln France d'outre..rner et les textes modificatifs; 
Vu le 'décret du 24 ao1lt 1956 portant statut de la République 

autonomo 'du Togo; 
Le con"il 'd'Etat entendu; 
Le c(')l'l.8lCil 'des ministrœ entendu, 

DECR~'TE : 
,AIITlq.B J.!a-~. -: 14 ~trepriseJ\ industricll,e;. 
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•commerciales ou agricoles, soumises en France métro
politaine , 

- lIoit li la taxe proportionnelle frappant les bé
néfices industriels et commerciaux et les bénéfWe.s 
des exploitations agricoles; 

- soit li l'impôt sur Iea SOCiétés, 

peuvent constituer, aprè3 détermination du bénéfiœ 
imposable, des réserves spé1lialea destinées il des in
vestissements de caractère productif dans les terri
toires d'outre-mer, au Cameroun et dan. lu Hépu
blique autonome du Togo. 

ART. 2. - Les réserves spéciales sont constituées 
au moyen de bénéfice n'ayant encore reçu aucune 
affectations ou de bénéfiœs déjà mis en réserve. 

ART. 3. -La caisse centrale·de la France d;outrc
mer ouvrira dans ses écritures un compte qui recevra 
chaque année une somme inscrite au budget général 
et égale au montant dea versements effectués au ti
tre de la taxe proportionnelle ou de l'impôt sur Ic,. 
sociétés ayant frappé les réserves spéciales prevue, 
à l'article 1"'. 

Les sommes versées Il ce compte .;;cront inscrites 
au nom de chacune des entreprises intéreS5éc5. 

Les entreprises qui réaliseront, dans les conditiona 
fixées aux articles suivants, de. investiS5Cmente danl\ 
lès territoires d'outre-mer, au Cameroun et daù. la 
Répuhlique autonome du Togo, auront la faculté de 
demander la. mise à lleur di,l;pOSition des sommes figu
rant à leur nom dans les écritures de 1.. caisse' cen~ 
traie de la France d'out>re:mer. ." .. 

Les fonds ""ron t mis Il leur dispoaition, 30US lorme 
lIOit de participation Il un capital social, soit de dota
.tion assortie d'.une {'articipation aux bénéliccs, soit 
de prêt;s Il !moyen !oU a long terme, dans des conditions 
fixées par arrêté conjoint du ministre de la France 
d'outre-mer et du ministre des affaires économiques 
et financièrea. 

f.
. ART. 4. - La constitution des réserves spéciales 

0ur investissements outre-mer doit t'tre justifiée par 
a production d'un programme d'emploi dont le mon

tant glohal devra être supérieur Il cinquante million. 
de francs métropolitains. 

Ce programme sera soumis Il une commi,ssion d'a
grén.ent désignée par arrêté conjoint du ministre de 
la France d'outre-mer et du mini.tre des affaires 
économique;; et financières. 

La commission d'agrément appréeiera les éléments 
du programme et approuvera ou refusera d'approuver 
la constitution de ré;erves spéciales. 

ART. 5. - Les investissements de nature il justi
fier la constitution de réserves spéciales doivent con
courir au développement ;et social des territoire •. lis 
I!OIlt exclusivement réalisés sous forme d'investiss"
ments directa outre-mer ou de prêts à long term~ ou 
de souscriptions à des IIIctions ou de prises de partici
pationa dans dea entreprises !exerçant leur activité 
principale dans .les .territ()~s ié,aumérés 11 l'arti,de le,. 

Il. doivent t'tre 'affecté. Il un~ ou plusieurs des 
opérations suivantes: 

Créa!ion ou développement d'établissement ou 
d'entreprises agiricoles, fOrelltières, minières, indlls
trielles, bôtelières, de transport; de conditlonnem.ônt; 

Acquisition ,d'immeuble., bAtis. ou de l,mains ,pour. 
conatruction., amélioration ou extension des immeu
bles bâtis et con.tructions nécedSaires il l'activité des 
établissements ou entreprises prévus il l'alinéa pré
cédent, achat des matériels nécessaires il ces établis
sements ou entrcpri~ ; 

Réa~ation des programmes d'équipement publit1 
ou d'opérations complélDCiUtatres de ces prORram-, 
mes; 

A"'luisition de terrains pour constructions desti
nées a l'habitation, construction de locaux d'habita
tion. 

ART. 6. - Le programme d'emploi doit ê!1r~ 
réalisé, Il compter du 31 décemhre ·de l'année de, 
l'autorisaMon, dans le délai de trois ans pour ~ 
investissemenm directs et de deux ans poUl' les prèts, 
lIOuscriptions OU participations; 

Toutefois, lorsque l'importance du programme J.o. 
justifie, la possihili1!é de réalisation par tranches suc
cessive!! ou l'octroi de délais prolong~J peuvent être 
déddés par la commission d'agréments. 

AIlT. 7. - Les investissements :prévus ci-dessus 
sont soumis par la eommission d'agrément li des con
ditions de durée minimum. ROUl les investissement. 
consistant en prêts 011 participations cette durée ne 
peut pas être inférieure il (,inq ans. 

ART. 8. - Les règles ""Ion lesquelles le contrôle 
de l'exéeution dea programmes d'emploi sera exerc~ 
devront être prévu:ea dan~ le. conventions fixant les 
modalités des concours financiers consentis par la; 
caÎlise centrale de la Franee d'outre·mer pour le 
compte de l'Etat conformément il l'article .1 ci-del!5us. 

ART. 9. - Au cIlS où les conditions. de délai et de. 
durée fixées aux artiel"" 6 et 7 ne seraien t pllS ~s
pectées, les entreprises perdraient le bén'éfice des dÛl
positions de l'article 3. Le. sommes déjà mÙ!<'s li 
leur disp<>sition deviendraient immédial;ement exigi_ 
bles et la caÎl;se centrale de la }'rance d'outre"-mer re
ver8erait au Trésor le.' sOmmes ainsi recouvrées ct. 
cellea qu'elle n'aurait pas encore mi_ il la disposi
tion des entreprifes. 

ART. 10. - Des décrets pris en eonseil d'Etat sur 
le rapport au ministre de la France d'outre-mer et 
du ministre des affaires économiques et iiuancières 
dé.termineront en tant que de besoin les modalité<; 
d'application du présent décret, 

ART. 11. - Le ministre de la France d'outre-mel' 
ct k' ministl"C de" affaires économiques et financières 
sont chargéJ, chacun en ce qui le concerne, de l'exé
cution du préaent décret, qui ,sera publié aU ]our1\at 
ol/iciel de la République française. 

Fait à Paris, le 10 décembre 1956. 
Glly MOLLET, 

• 
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Par le président du conseil des ministres: 
Le m,inülre de la France d'outre-mer, 

Gaston DBFFEIlllE. 

Le 'm;inistre _des affairell économiques et jinanciers, 
Yaul RAMADIER. 

DECRET N° 57-206 du 23 février 1957 portant af>
plwa!ion des modifications adoptées par le. Parle_ 
ment concernant le décret no 56-1131 du 13 no
vembre 1956 relatif aux sociétés financières pour 
te développement des territoires a:outre_mer. 

Le président du conseil des ministre., 

Sur le rapport du ministre de la Pranee d'outft~mer et du 
mini5t11::l 'des affaires éeonouüquee ét financières, 

Vu la, loi -nli 56·619 dul 23 juin 1956 8UtOri~t le Gouver.. 
neme:tltt 8 meUre en œuvre. le!( œformes: et A p~nt:J.xli 1_ mesu..re& 
propres à ae,eurer l'évolution 'des terrîtoire$ relevant du nûnisÜre 
de ta Franoo d'outre-mer; 

Vu le -décret n° 56~1131 du 13 nov~w:bre 1956 relatif ault 
sotiétés financières pour le 'développement des territoires d'outre
mer; 

Après avis 'de F AS&emblée de l'Union française; 

Vu la 'décision dn Parlement portant approbation, &Ons réserve 
dei modifications ci-après, du décret du 1,,13 novembre 1956 
susvisé, 

DECRETE: 

ARTlOLl< PREMIER. - Les articlell l or et 2 du décret 
nO 56-1131 du 13 novembre 1956 susvisé sont rem
placés par Iell di,;positions suivantes: 

«Art. 1er. - Les sociétés frWlçaisea par actions 
ayWlt pour objet de eonoourir au financement des 
~trepriae8, notRmment agricoles, indU5trlelles, mi
nières ou de transports, contribuant directement à 
l'exécution des pIanS dans les territoires d'outre-mer 
ct exerçant leur activité sur partie ou totalité d'un 
ou plusieurs territoire., dénommées: «Sociétés fi
nancières pour le développement des territoires d'ou
tre-mer », bénéficient des dispositions figurant aUX 

articles ci-desaouslorsqu'elles remplissent les condi
.lions suivantes : . 

« a) Un capital miUlmum de 250 millions de francs, 
entièreme-nt v~r&é; 

« b) La limitation de la participation de la Société 
financière pour le développement des territoires d'ou
.tre-mer il 20 p. 100 <k son capital pour Wle même 
entlepri,;e, e~ 2.5 p. 100 du capital de cette entreprise. 

«A cet ép;ard, les participations de la 80"iètè sont 
évalt:\OOs il .eur prix de reviellt d'acquiGition ou à 
),eur voleur d'apport. _ . 

«Le ministre dc la France d'outre-mer et le mi
nistre des affaires économiqt:\es et li,nancières pour
ront, par des décisions spéciales prises conjointement, 
accorder des dérogations pour une· période limitée 
à cinq ana et pour WlC même entreprise li. l'appli"' 
cation des pourcentages maximums fixés ci-des.us; 

« Il) La signature d'une convention avec 1" minis
tre de, affaire'!! éeonomi'lue. et financières et le mi
nistre de la Franoo d'ouke-mer comportant la nomi-, 

. ,
nation d'un commissaire du Gouvernement aupres 
de la société bénéficiaire. 

«Art. 2. - Les sociétés financières four le déve
loppement des territoi= d'outre-mer bénéficient dm. 
la métropole des exonération. de to.x.ea énumérées 
dans Iell articles 2 et 3 du décret nO 55-876 du 30 
juin 1955 •. 

ART. 2. - Le ministre de la France d'outre-mer 
et le ministre des affaires économIques et financières 
sont cbargé~, chacun en cc qui le concerne, de l'exé
cution du pr""",t décret, qui sera publié au ] oumut 
oflwiel de la République française et aux Journaux 
officiels des différents territoires re'levant du minis
tre de la France d'outre-mer ct inséré au Bulletin 
offw;el du ministère de la France d'outre-Ilrer. 

Fait li Paris, le 23 fpvrier 1957. 

Guy MOLLET. 


Par le président du eonseil des ministres: 
Le mini.,tre de la France d'outre_mer, 

Gaston DEFFERl\E. 

Le ministre des affaires ~conomique. et fi/lancières, 
Paul RAMADIER_ 

DECRET N° 57-212 du 23 février 1957 portont ap
plication des modifications adoptée~ par le Par/e_ 
meJit conCernant le décret no 56-1139 du 13 novem
ôre '1956 portant crèat<on à'un fonds de .,outiert.àet, 
textiles des territoire,s d'outre-mer. 

Le président du coneeil des ministres, 
Sur le rapport du ministre de lA France d'outre-mer et du 


ll1iniatre 'des affaires économiques et financières, 


Vu la loi n° 56..619 ·dul 23 juin 1956 AutorisAnt le GoUVel"

~ A tnettre m œuvre les r6fOrIDeJ et à prendzoe les me...-u,

propres à illS5UIElr Pévo1utÎon 'de, territoires ret~va.nt du m,inistèro 

'de la Prance dtoutre ..mer; 


Vu le i1éeret nn 56-1139 du 13 novemm 1956 portant 

creation 'd'un Eond8 de soutien des textiles des territoires 

d'outre_mer; 


Après a,,·i.a 'de l'Assemblée de l'Uniop française; 

Vu la "décision du Par1etuent portADt approbatioD j i80UIJ réserve 

'deit modifications ci_après, du décret du 13 novembre 1956 

8Usvi5é, 


DECRETE: 
ARTlCLE PREIIIIER. Les articles 5 et 6 du décret 

nO 56-1139 du 13 novembre 1956 sont remplacé:; par 
les dispositions suivantes: 

«Art. 5. - n cst créé un comité du fonds de ,ou
tien des textiles d'outre-mer ebargé de donner son 
avis au ministrc de la France d'outre-mer sur 'l'uti
lisation des ressources du fonds. Ce comité, dont la 
composition ect fixée par arrêté conjoint du ministre 
~ la France d'outre-mer et du ministre d.,., affaires 
éccnomi'Jucs ct financières, comporte obligatoirement 
des representWlts de. producteurs agricoles d'une part, 
des industriels tant locaux que métropolitains d'Hutl'« 
part, efl des administrations intéressées. 

«Art, 6. - Un arrêté conJoint du mini.tre de la 
Frmce d'outre-mer et du mmistre des aflaires éco-., 
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llomiques ~t financières, pri, après avis du comité 
prévu à l'article 5 ci-dessus, fixe, chaque année, au 
moins deux semaines avant l'ouverture de la campa
gne d", chacune d~s matières rextilea, visées par le 
présent décret ct pour chaque rerrituire intéressé, \cs 
pri>. fob garantis applicables à la campagne suivante. 

< Si cet arrêtJé n'inrervenait pas à la dare prévue 
ci-des3u5, les prix 'antérieurs ""rsient mainrenus jus
qu'ù 1 .. date de son entrée ,en vigueur •. 

ART. 2. - Le ministre de la ];'ran"" d'outre-mer 
et 'le 'ministre des affaires économiques et financières 

- sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exé
cution du présent déeret, qui sera publié au Journal 
officiel de la République française. 

Fait à Paril;, le 23 février 1957. 
Guy MOL""'T. 

Par le président du eonseil des ministres : 
Le mini.tre de la France d'outre_mer, 

Ga/ltoo OEFFEIUIE. 
Le mu.;.tr. des affaires économiques et firumcière:;, 

yaul R .... A.DIER. , 

'DECRET N° 57-215 du 23 février 1957 portant o;p
plÙlalion des 1n()dification.adoptéc~ par le Parte_ 
ment C01U!ernU11t le décret no 56-1142 ilu 13 novem
bre 1956 relatif au placement des fonds des caù.es 
d'épargne' des terriloire. relevant du millistre de 
la France d'outre-mer. 

Le président du conseil des ministres, 
Sur le rapport du ntÎ.nÎstre de la Fran« d'outre-~r et du 

ministre 'des affaires économiques et finandèrea, 

Vu la loi n' 56-619 d'{ 23 juin 1956 autorisant le <:o"vo.
b$mWl,t à: plettre en œuvre lM nHot'rWl! et il pren'~ les me:u::Il'e! 
proprœ à aMUrer l'~volutjon ~e$ territoires relevant du: minittère 
de la FJ'anco d'Olltre-rMt; 

Vu "' iIé<"'t Il' 56-11U d. 13 Dovembie 1956 r<IIatif au pIa
eet:Ilent 'dM fonds de. ~ d'épergue des territoirœ relevant 
'du ministre de la France d'Qutrc-mer; 

Après avis {le l'Assembl6e de l'Union françaÎft; 

Vu la 'dédiÛon du Parlement portant approbation, eoua rûenc 
ace modifications ('i..après, du déc-Nt du 13 DOVen:a.bt-e 1956 
.uevis6, . 

1>ECRETE, 

ARTICLE PREMu:a. - L'article 1'" du décret nO 56
1142 du 13 nOV\embre 1956 su.visé est remplacé par 
,~ dispositions suivantes: 

«Art. 1 .... - Dans la limite maximum de 50 p. 100 
du montant des fonds dép~ par chaeune d'elles à 
la caisse dea dép61l1 et COJlsignatiOl1l!, les caillees d'é
pargne fonctionnant dans les territuires re1eva.nt du 
ministre de la Franœ d'outre-mer peuvent obtenir 
qu'une partie de leurs fonds soit employ6e, sur leur 
~itiatire, en prêts aux territoires ou, avec la garantie 
du territoire ou du groupe de territoires intéressé, en 
prê~ aux communea, aux chlUlÙ>re;s de eommerœ, 
aux sociétés de prévoyance et aux organ.ismes 'simi
~aires a,ins~ qo.',auxorgani~ public •. 

«Le montant des plaœment. qui peuvent ~tre cf
fedués au cours d'une ",ême annre sur l'initiat"", 
des caisses d'épargne peut atteindre pour chaque cais
se un pourcentsge de l'exc-édent des dépôts réa~i5é. 
par cetre caisse ail :cours de l'année préCédente. 
«~ (lour~tage, qui ~ peut,être inférieur à 50 

p. 100, <!;St rué, pour \'ensemblè des cai.&ses, pour 
l'exerciœ suivant, par décre,t rendu sur le rapJ!ort d~ 
ministre des affaires économiques et fin,WlCle_ ~t 
du ministre de la France d'outre-mer. 

«A la j!Omme ainsi déterminée s'ajoute, pour cba
que caisse, le montant de. rembour:;ements effectués 
au cours de l'année précédente aur le montant de,. 
prêta consentis ""térieu",ment >. 

AST. 2. - Le ministre de la France d'outre-mer ,et 
le ministre des affaires économiques et financièrea 
sont chargés, chacun en ce qui le conœrne, de l'exé
cution du pr~t décret, qui sera publié au ]oumal
otfÙJiel de la République françaiJle et in,,,,,é au But
letin offÙJiet île la Franœ d',outre-mer. 

Fait à Paris, le 23 février 1957. 
Guy MOI.Lf:T. 

Par le président du oonseil de. ministres: 
Le ministre de la France d'outre_mer, 

Gaston DEFI1ERRE. 

Le ministre des affaires 'économique~ et financière", 
P.aul RAMA.DmB. : 

DECRET No 57-386 du 27 mars 1957 portant appli
cation des 'ntoditicatf'>ns adopté~ par le Parlement 
concernant le Jécret no 56-1249 du 10décmibM 
1956 instituant un réginle spécÏlJI concernant le. 
ré$ervesconsti~ée,r par les entreprises métropols
taines pour investiuë!nentsdans {e& terntoires 'il'ou
tre-mer, "" Cameroun et dans la République aU
tORUme du Togo. 

Le Prés~en t du, eonsei,l .de!I mini,s~,: 
Sur le rapport au roi.n.i!tte de la FI'8lKIe d'outre-mer et .. 

mÎ.ni&tre des affaires ée<momiques et financièns, 

Vu la loi n" 06-619 'du 23 jlÙD 1956 a"torisant 1< Couv..
Demcm.t ~ p.ettre dl œll"" les réform6!l: et il plC'l'd,.et les mc:51Irts 
prop:res à a86Ul'tlr l'nomtitm 'dM territoire3 ll'QUtre-met, et 
notamment IOn article 4; 

Vu 1. 'déa>ot D' 06-1249 du 10 dô<emb.. 1956 iDOtl_ OD
régime ap!cial """""mant 1.. _ ... c__ par ._ 
OJltreprisee métropolit&iDe5 pour inveetieeemeDUt daM lei lu
rltoires d'outre-mer, 3U Cameroun et dans la RépubH«JlM' 
autoDôlDe da Togo; 

Après a"i6 'de l'AssetnbLfc de l'Union françai.se; 
Vu la 'décision du parlemœtt portant appn1bation, IIOnl résel'ftl 

'det .,odificatioœ ci-.pM, du décret du '10 _..... 1956 
....viOlé, 

DECRETE: 
ARTIcLE PaEMIEll. - Les articles 1er, 2, 3, 4, 5, 7 

.,t 8 du décre.t 0° 56-1249 du 10 décembr/l 1956 sus
visé sont remplacés par ..,., dispœitkms ouivantea : 

« Art. 1". -Les entreprises, notamment les entre
prÏ8e,s industrielles, commerciales, agricoles, de trtlIll!
port eV de pêchellOu+s ,en Franœ métr,opol,itaine " 

• 
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«Soit 1\ la .taxeproport;OnneUe frappant les béné
fires industriels et commerciaux et lèS bénéfitle. des 
exploitations agricolo,s; .. 

« Soit 11 l'impôt sur les wciétés, 
peuvent constituer, aprè;; délermination du bénéfice 
imposable, des réoerves spéciales destinées à de$ in
vœtÎsgements de caractère productif dans les terri 
toires d'outre-mer, au Cameroun et dans la Répu
b1iqoo autonome du Togo. 

«Art. 2.- Les réserves spéciales sont constituées 
au moyen de bénéfieell n'ayant "noore reçu aucune 
affectamon ou de bénéfitle. déjà mis .en réserve. 

< Art. 3. - La caisse oontrale de la France d'outre
~r ouvrira dans ses écritu_ un compte qui sera 
crédité cbaque année d'une somme inscrite au bud
get général et égale ail montant des versements ef
fectués au .titre de la ta~ proportionneUe ou de 
l'impôt SUl' Jes sociétés ayant frappé les réoerve5 
spéciale. prév,ucs Îi l'article 'ter. 

e Les sommes ainsi créditées seront inscrites au 
nom de chacune des entreprises intérc...,ée.. . 

«Les entreprÎEiCs qui résliscront, dans les condi
tions fixées aux articJe. suivants, des investissementa 
d!Ulll les territoires d'outre-mer, au Cameroun et dans 
la République autonome du. Togo,' auront la. faculté. 
de demander la mise àte,ur disposition des aomllNlS 
figurant il leur nom dans ~ .écritures de la caisse 
.œntrale de la France d'outre-mer. 

< Les fonds seront mis à leur dÎjllf?OSlt.ion, sous for_ 
~~ soit de parllicipation il un ,capital social, soit de, 
dotallÎon 8S3o.rtie d'une participation aUX bénéfices, 
soit de prêts à tHoyen ou li long terme; dani! des co.n~ 
d,îtions fixée.. par arrêté Conjoint du mÎIÙlltre de .la 
France d'outre-mer et du ministre des affaires écono
miqOO!l et financières.' . 	 . ' . 

• A.rt. '4. - LacolliltoitutÎ,on des réserv;es spéeia1e~ 
~ur investissements outre-mer do.it être justitién par 
ta pl'oductio.n d~un programme d'emp..,i dont le mon
.tant global devra être supérieur fi cinquante million. 
de francs métropolitains. 

• Ce programme ""ra pré,enté pour approbation, 
!"'l conformité avec le plai:t de mo.deruisation et d'é
quij'Cment, au comité directeur du fonds d'inve:;ti,
sement et de développelllentéconomique et rodai 
(F.l. D. E. S.). SOUII réoorve de l'al,'pro.bation de cc 
comité, il ;;era soumis à une commISSion d'agrément 
désigoée par arrêté conjoint du minist"" de la France 
d'outre-mer et du minlJ!tre des aUaires économiques 
"t financières et chargée d'appro.uver ou de refuser 
d'approuver la constillutio.n de réserves spéciaJe.. 

• Art. 5. - Let> investissements de nature à jus
.tüier la eOll5titut.ion de réserv.es spéciales doiv"nt 
COnCo.urir a.u développement éoono.mÎ';Juc et social des 
territoires. Ils sont exclusivement réslisé.ol sous ~or
me d'investissements directs outre-mer ou de prêt. 
à Io.ng terme DU, de souscripf:iOI15 li des amio.n. .ou 
de 'prise,; de l'articipations dans ru,s entrefrises exer
çant leur activité ,l!rine!pale da~ les li«rrltoires énu
mérés fi l'artic.le 1er.' 

Ils doivent être affectés à une o.u plusieurs dCl\ 
o~ratio.~ suivantes: 

• 

~ Urél!tion ,'Ou dévelo.l!J!ement d'établissements o.u 
d'entreprises agricoles,' fOrestières, minihes, indus
trielles, hôtelières, de transpo.rt, de conditionnement 
DU de pêche; 

«Acquisitio.n d'immeubles hâtis ou de terrains pour 
constructions, amélioration ou extensicm de-5 immcu.. 
hies bâti:; et constructions néoes5aÎres il l'activité des 
établi'Clement. ou entreprises prévus li l'alinéa précé
dent, achat des matériel. nétle5saires à ces établisse
ments ou entreprises; 

• Réalisation des programmes d'équipement public 
ou d'opératio.n.s co.mplémentaires de cc, programmes; 

«Acquisition de terraù,;! pour co.nstructÎDns des
tinées a l'habitation, construction de Io.caux d'habi
tation >. 

< Art. 7. - Les iuvesllisaements prévus ci-dea,us 
so.nt so.UIuis par la commission d'agrément à des con
ditio.n. de durée minimum. Pour Je.rmvesm_men~ 
cOllilistan~en prêts ou souscriptions d'actions pu 
par~ieipal!ions, cette durée ne peut pas être inférieure 
11 cmq 81IS• 

• Art. 8. - Les règles selon lesquelles le contrôle 
de l'exécutio.n des progrllll111lCS d'emploi sera exercé 
devront être prévueJI dans les conventio.ns fixant le. 
modalités des concours financiers consent;'; par la 
caisse centrale de la France d'o.utre-mer pour lq 
compte de l'Etlat conformément à l'article 3 ci-dessus. 
Toutes les mesures néce....ires dcvronb être priset; 
pour éviter que les invesms""ments ainsi effectués 
puissent conduire fi desopéramons spéculatives ,opé, 
cialement dans le cas ·d'acqui.i~ion de terraina des" 
tinés il l'habit..tion et il la co.nstruction de locaux 
d'habitat>io.n ». 

AaT. 2. - Le ministre de la France d'outre-mer 
et le ministre des affaires économiques et financières 
sont chargés, chacun en ee qui le concerne, de l'exé
cution du présent décret, qui sera publié au ]ournllC 
officiel tk la République française. 

Fait 	à Paris, le 27 mars 1957. 
Guy Mo.LLET, 

Par le président du con'>eiJ des minÎi!tre9: 
Le mini$tre de la France 'd':lUtre-mer, 

Gaston DEFFERRE. 

Le ministre des affaires économiques el financières; 
, Paul RAMADIER. 

A.RRETE No 75-57/C. du 9 set'tembre 1957 promut.,
guant les arrêtés Ïnterministerieù du 14 août 1957; 

LE GoUVERNEUR DE LA F'RA'<CE D'OUTRE-MER. 
CuEVALlER nB LA LÉGlON D ~HONNEUl\J ~ 

futJT-CoMMISSAlRE DE LA RÉPUBL'QUE 

FRANCAIb"E AU TOGo, 
VU la loi nO 56-619 'du 23 juin 1956, 8utol'Î!\:ant le Gou-v6rne~ 

ment à mettre en œuvre les réformes et pren'drt! les mesures 
propres à ft$(!un;,r l'évolution 'des Territoires relevant du ~ 
tère 'de la Fran<:e d'outre-mer; 

Vu Je d&::ret u· 56*847 du 24 aoi\t 1956 pOrtant statut du 
Togo, modifié por le déc...t u' 57-359 du 22 mAn 19571 

Vu le déel"flt du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publication des te:s:t~ réglementaires au Togo; 
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ARRETE: 

ARTICLE PBEMŒR. - Sont promuhtuéll au' Togo 
les arrêté. interministériels du 14 aolit 1957 fixant 
l'échelonnement indiciai~e des ingénieur. des foravaux 
publics, des mines et 'des techniques industrielk/!, de!! 
géologues et de. ingénieurs adjoinl'5 des travaUlC 
météorologiques de la France d'oubre-mer. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregi&tré, p ablié 
.,t communiqué paI1lout où besoin sera. , 

Lomé, le 9 septembre 1957. 
Pour le Haut-Commissaire de la République 

en mission : 
Le Haut Commissaire Atljoint, 

E.J:ouD 

'ARRETE interministériel du 14 aolit 1957 Ji:J:ant 
l'échelonnemmt indiciaire >des ingénieur. dei tra
vaux 'Public., des mines et des techniques indus
trielles de la /lratlCe !d'outre-mer. 
Le ministre de la :Franee d"outre~mer, 1." secrétaire 

d'Eta~ au b,udget et le seerétaite d'Etat na présidence 
du conseil, chargé 'de la fonction publique J:I~,~ la 
réforme administra!1ive, 

Vu 1. 'oo.:re' n° 51-6~ du 8 juin 1951 portant riglemen' 
Wadministration pnbUque nt)atif au o;,tatut des illgénieun de8 
travaux publies, 'des miMa et des techniques industrieUei de la 
Frante 'd'outre ..mer; 

Vu le décret n° 57~198 du 15 juillet 1951 moclifiant' le classe .. 
mont hiérarchique des grades et emploi$ de oeriAÎl'llJ penoDJ:J.eld: 
civils reI.yant 'ùu ministère de la Frauee d'outro-mer; 

ARRETENT: 
AnTICLE PREM'ER - L'éebeIonnemeut indiciaire 

des ingénie orS des travaux l'0blies, 'des ,mines e~ des 
techniques ,indusforielles ,!le la France d'outre-mer -est 
fhé comme soit: : 

I.di",pdi... 
GRADëS ET CLASsES ECHELONS ••Iah,nt•• 

Il,i,al. 

3e échtllon 1130 780 
2· échelon 

.Ingénieur général .....• 
1065 740 

1er échelon 1000 700 
5e écheloniIngénieur en chef ..•. ' . 915 650 
4< écbel()n 885 630 
3<> échelon 835 600 
2< échelon 550 
l·r éehelon 

750 
665 500 

~fIénieur principal: 
ors cla!J5:" • . • . . . • 3<> échelon 750 550 

2< échel()n 725 535 
1er échelon 520 

; 1re classe . . . ,,3o échel()n 
700 
685 510 

2° écbelon 650 490 
470 

2' classe . 
1er échelon 620 
2· échelon 450585:11.... échelon 520 405 

J.di", 
i I.'ieu

ECHELONSGRAnes ET CLASSES 
i bruIt. ".. 
--~ 

3<> classe • • 2' échelon 455 360 
1er échelon 390 315 

Ingénieur: 
Hors classe . . 625 475• 

1er échelon 585 450 
2< classe 
1" classe 

MS 420 
3<>c1asee . 500 390 
4< classe J ! . . . 453 360 

lngénieur adjoint: 
1re classe 415 330 
2. classe ~, : 370 300 
3e 335 275 
4e classe ~ 300 250 

classe 

ART. 2. - Le fpréllent arrêllé sera publié au Joum"" 
officiel de la République firançaise et inséré au Bulle
t... olliciel du ministlèr,e de la France d'outre-mer: 

Fait à ,paris, lé\14 aotb 1957. 
Le ministre, de lo France >d'outre-mer. 
Pour Je ministre et par 'délégation: 

Le directeur adjoinC >du _cobinet, 
, fichert PONTILLON. 

Le secrétoire d'Etat aU budget, 
Pour le secrétaire d'ENlt /et par délégation : 

Le Wr.ecteur du cabinet, 
'André NEURRlSSE. 

Le secrétaire d'Ela~à la 'Pr~sidenee du consd/, 
chargé de la foncllon publique el de la 

réforme adminiatrati;v.e, 
Pour le secrétaire d'Eilat et par délégation; 

Le directeur de lo fonctWn, pubti"J'l,e, 
Pierre ,CHATENET. ' 

ABRETE interministériel du 14 aoûl 1957 fixant, 
l'échelonnement 'indic'iaÎre de. géologues ÎIle la 
France d'outre-mer 

Le ministre de la France d'outre-mer, le, secrétaire 
d'''~tab au budget et J,e /lecrétaire ,d'Etat li la préllidellCQ 
du conseil, chargé de la fonction publique el! ~ 1... 
réforme administrative, 

Vu 1. 'déeCet n' 57-691 du 8 juin 1951 portant riglem.". 
dJadmipistration publique relatif au statut de.: géologues de hl: 
FrtlDœ 'd'outre-mer; 

Vu 1. 'déc",' n' 51-7911' du 15 juillet 1951 modifiant 1. 
e~t hi6rarçhique -des Fadee et emploi. de oortaull! penon.. 
nels ehils relevant du minùtère de la Yranœ d'ou:tft..mer j:' 

ARRETENT: 
ARTICLE PREHIEB. - L'échelonnement indici.a.i.re, 

des géologues de la France d'outre-mer t61!~ rué oom-; 
meB.~t: ': U, 

r 
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lolim
lodile!

GRADES ET CLASSES ÈCUELOHS DIli 
blDh IftcitUI. 

~Iogue en chef , . . 5· échelon 915 650 
40 échelon 885 630 
3- échelon 835 600 
2- échelon 750 550 
1er échelon 665 500

~logue principal: 
Horll ela_ .. 3e échelon 750 550 

2- échelon 725 535 
1er échelon 700 520 

1~ clasee • . • • . 5103e échelon 685 
2- échelon 650 49Q 
l-r échelon 470620 


2· claMe . '. ... 
2' échelon 585 450 
! 1er échelon 520 405 

3e clasee . . . . ' 2' échelon 455 360 
1er échelon 315390 

~logue: 

Hol'$ classe 625 475 
1" classe 450585 
2. claMe 545 420 

390p. ciaese 500•40, classe 455 360 

Géologue ...saistant: 

l ro classe 415 330 
2· clasee' ; 370 300 
30 classe 335 275 
4" clasee 300 250'. 

ART. 2. - Le tpré$ent arrêllé sera publié au Joumo) 
'.officiel de la République Française et inséré au BuC
letlft IIttiei.el du ministlère de :Ia Fran~ d'outre-mer: 

iFait il Paris, le 14 aolÎ~ 1957. 
Le mini.<tre' de la France d'outre-mer, 

Pour le ministre et par 'délégation: 
Le 'directeur adjoint du, cabinet, 

, Rohert PONTILLO". 

Le $ecrétaire d'Etat au budget, 
Pour le secrétaire d'Eilat ~(par déléga~on : 

Le rdirecteur du cabinet, 

André NEURl\ISSE. 

Le '.ec;étaire d'Eta~ à fajJr~ridence du cOTiseil; 
charge de la fonctwn '{JU"blique et de la 

réforme admini.<trative, 

Pou,r le secrétaire d',Ellatet l!l\r délégation, 
Le directeur de la fonctIOn publique, 

Pierre CHATENET. 

ARRETE Interminidériel du 14 aollt 1957 tÏXllÎÏ~ 
l'échelonnement indiciaire des ingénieurs et iligé
nieurs adjoints de. travaux Imétéorologiqu.~ de la 
France d'outre-mer. 

Le ministre de la Franoe d'outre-mer, le seerétair<; 
d'Etat au budget et le secrétaire. d'Etat Ii].a J!résiden(Q 
du conseil, chargé de la fonction 'publique et'de la 
réforme adminÙ!tramve, 

V-ù le -décret nO 57-798 du J)5 juillet 1957 modifiant le 
clllSS(!:ment hiérarc1ùqao des gl'adea et empldis de ~rtains ptl'!lCCl.. 
nels civila relevant 'du mÏDi5tère de la France d'outre-mer; 

ARRETENT: 
ARTICLE PREMIER. - L'échelOlllJement indiciairt\ 

des ingénieurs et ingénieurs adjoinœ de:> .travaux 
météorologiques de la Franoe d'out,re-~r est fixé 
comme suit: 

ART. 2. - Le présent arrêt<.' sera publié au Journal
olticiel de la République française et inséré au Bul
letin officiel du miniJIwre de la, Fran~ d'outre-lOOrl 

:Ifait li Paris, .le 14 !lOÛ~ 1957. 
Le ministre, de la France >d'outre-mer. 

Poul\:jIe m,lnistrc ct, par délégauon : 
" Le directeur adjoint >du cabine!, 

Rohert PONTlLLON. 
Le secrétaire d'Etal au budget, 

Pour le secrétaire d'Eilat "t par délégation : 
Le (diNlcteur du cabinet, 

André NEl'R1USSE. 

Le secrétaire d'Etat à lafJrés_idence du comeil~ 
chargé de la fonction publique et de la 

rélorme administrative, 
Pour le secrétaire d'Eilat et ~ar dél~ation . 

Le directeur de la louctton pub/i'l.ue, 
Pierre C:a:ATENET. 

Pal' arrêté du Ministre de la France d'outre-mer, 
CI\ date, d,u, 14 août 1957. 
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Ont été constaté.., pour compter des dates ci-après 
indiquées, tan~ du point de vue de la solde que 
de l'ancienneté. les francbissemenlll d'échelon suivants 
dlUlS le corps des Ingénieurs d'Agriculture de la Fran
ce d'outre-mer: 

Au 30 échelon du grade d'Ingénieur en Chef B.S. 
M. conservés 
Mili. . 	 • • • • • . "~ .. ~ .. "" 

Ti.hit Lucien - tell octobre ,1957 - Né.nt . . " 	 ., 
Au 2· échelon du grade d'Ingénieur de 1"' classe 

Berge Maurice - le ,1... juillet 1957 - Néant 
~ * ~ • " • • • • " " • • • • • • • 

Au 4' échelon du grade d'Ingénieur ·de. 2e classe 
'". . .. .. . " ,. . . . .. . .. . ." 

Trottman Claude, le 1'" juiUet 1957 - Néant 
.. ., . 	.. " . . .. . . . .. 

ACTES DU HAUT-COMMISSARIAT 

DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 


EN A. O. F. 


Ad..lui•• 

Sont déclarés admis il l'examen de sortie de l'Ecole 
des Aseistants d'Elevage de l'Afrique Occidentale 
Française les élèves provenlll1t du concours direct 
des 12 et 13 ""pœmbre 1955 dont les noms ~ui""nt, 
classés par ordre ·de mérite ; 

M.M. . . . .. . ..~ 

Agboton 	SylveSflrc (Togo) Menti<\ll Aascz bien 
. . . 

Koutcho AlIred (Togo) Mentlion A~ bien 

ACTES DU. HAUT·COMMISSARIAT DE LA 

IŒPUBLIQUE FRANÇAISE AU TOGO 


ARRETES, DECISIONS ET CIRCULAIRES 

Noml••li•• 

Par décisions du Haut-CommisSaire de ,la Républi
que française au Togo; _ 

No 238jDfACfCL du : 
12 septembre 1957. - Le Capitaine J. Peteul est 

nommé Secrétaire Administratif du Comité Local des 
Anciens Combattants et Victimes de la Guerre du 
:Togo, en remplacement du Capitaine G. Clerouin. 

La présente décision aura '\lffet .pour com!!œr 
.du 15 septembre 1957. . 

Art·cl.tI..... 

N° 233[DfPE du ; 
6 septembre 1957. - M. Boisson Max André, Ingé

pieur adjoint de Ir.• classe des Travaux. Mé~rologi-

ques de 	la }l'rance d'outre-mer, es~ nommé Chef de 
la Station Météorologique Principale de. Lomé-Aé
rodrome, en remplacement de M. Deneau, mis en po
sition de disponibilité. 	 , 

La présente décision prendra effet pour compœr. 
du 12 juiUet 1957. 

No 234fDfPE du : 
6 septembre 1957. - M. Cecillon Henri, Ingénieur 

de 30 clasoo des Travaux Météorologijues de la Fran
ce d'outre-mer, arrivé li Lomé le 2'/ août 1957, "1!t 
nommé Chet de la Station Météorologique de Sokoclé. 

I1_urera également les fonctions de Chef du 
Secte.ur M~téorologique du Nord-Togo. . 

La préseuœ décisi<lll prendra effet pour compter· 
du 27 août 1957. ... . 

N° 235fDfPE du; 
6 septembre 1957. - Les mutations suivantes sont· 

p~oncécs dan:> le corps du personnel de la M6téoro-. 
Iogie du Togo; . , . 
M.M. 	 Awanyoh Louis, Assistant-Météorologisœ sta~' 

giaire, en semoo à la Station Météorologique 
Principale de Lomé-Aérodrome, est aUecflé à 
la Station Météorologique de Sokodë pour 
compter ·du 1er octobre 1957, en remplace
ment . numérique de M.. Blivi (lément qu~ 

; re90it .une autlre affectation. 
Blivi Clément, Aide-Météorologiste adjoint de 

5e classe, en service à la StatiOn Météorologi
que de 	Sokoclé, titulaire d'un congé admi
nistratif du 1er octobre aU 31 décembre 1957, 
eat affecté li 'la Station Mètéorologique Prin-. 
cipale de Lomé-Aérodrome pOur compter d~ 
1et janvier 1958. 

--_ .._---
No 237JDfPE du: 
7 septembre 1957. - M. Agbagla Alexandre, ou

vrier hors c\asse du cadre local des Travaux Public9 
du Togo, détaché auprès du Haut-Commissariat de 
la République Française par décision nO 42 du 19 fé
vrier 1957, est remis à ,la di.posif>ion de M. le Pre· 
mier Ministre cie la République Autonome du Togo. 
pour campœr du 6 septembre 1957. 

No 240/DjPE du: 
12 sepoombre 1957. - M. Laban Eu/!imle, titulaire 

du Baccalauréat 2, partie Phil"oophie, est engajl.'é 
en qualité de Commis hors eatél!,Orie au salaire 
mensuel de Vingt cinq mille (25.000) francs C.F.A.,' 
pour servir à la Trésorerie du Toi!lO. 

La dépense r6sultant de cel enlli"lI"'ment est im
putable au Bude.et de l'Etat, Ministère des Fin.ances, 
chapitre 31-S1-1. 

La présente décision aura effet pour compter du 
16 ~o.t 1957. 

http:Secte.ur
http:Art�cl.tI


------

JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE AUTONOME DU TOOO let octobre 1957 738 

No 239JDIAC[CL du: 

12 septembre 1957. - M. le Capitaine J. Peteul; 
Secrétaire administratif du Comité local des A.C. &; 
.v.G. du To~, est délégué (Jans les fonctions d'ordon
nateur du Bud~ de ce Comité, à CIOmpter du 15 
..eptembre 1957. 

N· 232{D[pE du: 

6 septembre 1957. - M. 'Ancian Gilbert; Adminis
trateur 2< échelon de la F. O. M., Délégué dans 1<$ 
fonctiollS d'Ordonll1l4:eur du Bu~ F. 1. D. E. S.,, 
Chef du Bura.u d'Aide Eronomique let Financière 
lIu Haut-Commissariat de la République Française 
liU T~; aura droit pour oompter du 1er mars 1957 
à une indemnité pour sujOUon particulière fixée à 
83.200 fra.ncs C. F. A. l'an. 

Ut dépense est imputable au Bu~ de l'Etat,' 
cIl!apilre 41-95. 

AVIS, COMMUNICATIONS ET INFORMATIONS 

INSTRUCTION AUX INTERMEDIAIRES 
AVJS N~ 297 DE L'OFFICE DitS CHANGES MODIFIANT L'AVIS 121 

relatif au fonctionnement des comptes capital 

Le& dispositiotls du Titre 1", paragraphe Ill, 101/ 
f, de l'avis no 121 sont abroe,:ées. 

En œnséqnenœ; les disponibilités des comptes ca
'pUai ne pouvoot pluSi désonnaisi être affectées au 
rèjd.ement des frais de séjour sans une autorisatÎûn 
particulière délivrée dans chaque cas par l'Office 
des ClraDjl.'eSet le Ti~ 1", paragraphe Ill, 20/, 11:, 
de l'avis n" 121 ci-dessus visé est rtmlplacé par 1<; 
texfA suivant: ' 

• 201 Oplm:tron.s suooriJ!Janées à UM' autprisalicn ~e 
; ~'Ollice·~ Chan...., 
.. .. .. • • • a * • • .. • • • • • • • • • 

!() Règlement de frais de séjour 1 qne.lle que 
mit ta qualité (pel'lllOllfle physique ou morale) du titu
laire d,u rom ptq à débiter ». 

SITUATION DE L'JNSTJTUT D'ÉMISSION 

DE L'AFRIQUE OCCIDENTALE FRANÇAISE ET DU TOGO 


au 31 Juillet 1957 

En francs C. F. A. • 

-ACTJF- -PASSIF
"" 

D~jKmibilité. en '4ehor.B de 
hl zone 'd',émiti'ÙJn Engagerhent.r à vue 

Monnaie de 1... zone fran~ 69·355.000 Billets en eirculatiOD . 38.744.894.565 
Correspondants en France 3.782.432 Comptes courante crédite,1U'6 • 814.821.439 
Trésor Public - Cpte d'opé
ra~ 13.326.000.000 

Dot4tion - 500.000.000 
Dùponibilitér en AOF-Togo 253.528.426 . Comptti~ d'ordre ;"t diver•• 1.151.136.401 : 
Effet. esc,amptés (1) 17.064.782.175 
Avance. à 'Court terme 352.686.297 
Effets prÎ$eIl penrion 252.540.000 
Créances ré.ultant du tran.

1ert du privilège 8.335.618.233 
Titre. de /';"ti.cipctÙJn 12.000.000 
MatérÛll démission tran'jéré 690.230.890 
Immeuble., matériel et mo

lien (moi"" ctmortissemenu) 347.5.'il.009 
Compte. d'orbe et divers 

--"~,, 

502.177.943 -41.210.852.405 41.210.852.405 

(1) dant effets a moyeu term. 1.020.646.848 
sur autorisation en COllrs de; 2.372.500.000 
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AVIS 

Le pllblic est informé de fa prochaine mise en 
circulation dans la République Autonome. du T<ljIp 
de pièces de 10 el 25 francs. . 

Les caractéristiquj)S de ces pièœs ront les suivaute.: 
Pièces, de 10 fr~. 


Di'amètre : 23,5~m 

Poids : 4 grammes 

Composition, cuivre 91/100 


'aluminium: 9/100 

Tranche: lisse 


Pièca de 25 francs. 

Diamètre: 27 m:m 

Poids ,'" 8 wamm'eS 


• Composition: cuivre 91/100i IIlluminium: 9/100 
L Tranche: can:ndée. 
t Les types des pièœs de '10 et 25 francs œnformes 
, 	 IIlUX modèles déposés à l'Adminlstratiml des Mon

:Raies et Médailles, se comJ:lOSlOOt des éléments suif
f. V8llts: 
? 'p,._ .. Un ancien poids d'or représentant wn poiswur -~ stylisé l 

Le montlUlt filt\ll'C au centre parta~é de 
cb:aque côté du poids d'or 

Au dessollii du poids d'or: (le mot) francs ,r En ex"re;ue; Institut d'Emi:ssien 
Afrique Occidentale Française - To/CO. 

.. Re"'-'l'S: Tête de J!:azeUe eJIDadrée de plants de café; 
W· rolml> mil et mals 
~. Au-da;oous: le millésime. 
:t 

DOMAINES 

Avis de bornage 

To..... "."so",,,•• Int6.........ont 1..... lt•••• " •••teter 
ou â. ••,. 'al"....pr6.enter par tin m•••atalra " ••UI ....... 
"0.... 01 .. '"éguJi .... 

Le mercredi 2 octobre 1957, à 9 heures 30, il seTa 
procédé au bornage oontradicloire d'un immellble situé 
à PaUmé, Cercle de Klouto, oonsislant en un terrain 
ayant la forme d'un polygone irrégulier sur lequel ont 
"été édifiées cinq cases en terre de barre et un début de 
construction en dur d'lme contenance de 15 as. 28 cas., 
connu sous le nom de Gakpodji et borné au nord par 
Akakpo Georges et une rue en projet, à l'est par la 
route d'Agou-Nyongbo, au sud par Max Porporti 
(TT 114) et à l'ouest par Paulinus Hagbonon et un 
passage, dont l'immatriculation a été demandée par la 
dame Hélène Adakouvi Lawson, revendeuse à Lomé, 
suivant réquisition du 11 mars 1957, nO 3.042. 

Le mercredi 2 octobre 1957, à 8 heures, il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé 
à Palimé, Cercle de Klouto, consistant en un terrain, 
urbain, non bâti, ayant la forme d'un quadrilatère 

irrégulier, d'une coutenance ae 11 as. 00 cas., connu 
sous le nom de Kpodji-Mondji et borné au Nord par 
Oédéon Awouté et Alpbonse Dagbo, à l'Est· par 
André Mensah, au Sud et à J'Ouest par rues en projet, 
dont l'immatriculation a été demandée par le sieur. 
Michel Fiatouwo, préparateur à Palimé, suivant réqui
sition du Jer mars 1957, nO 3.033. 

Le jeudi 3 octobre 1957, à 8 heures, il sera procé
dé au bornage contradictoire d'un immeuble situé a 
Dayes-Ketémé, Cercle de Klouto consistant en un 
terrain, rural, non bâti, ayant la forme d'un trapèze 
irrégulier, complanté de cacaoyers, caféiers, palmiers 
à huile, avocatiers et kolatiers, d'une contenance de 
2 h:as. 89 as. 08 cas.; connu SiOUIl le nom de Dayim:'é 
et borné au Nord par les rivières Daye et Vezokpo
ruisseau et Ebagan et Kpéto Eklo, à l'Est par sieur 
Amégan Abotchi, au Sud par Kpéto Eklo et à l'Ouest 
par Emouvi Eklouvi et Adjogou, dont l'immalricuhtion 
a été demandée par le sieur Kpéto Eklo, planteur à 
Dayes-Kétémé, suivant réquisition du 1er février 1957, 
nO 3.013. 

Le vendredi 4 octobre 1957, à 14 heures, il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble si
tué à Palimé, Cercle de Klouto, consistant· en un 
terrain, urbain, non bâti, ayant 'Ja forme d'un quadri
latère irrégulier, d'une oontenance de 2 as. 85 cas., 
connu sous le nom d'Alakpamé-Kondji et borné au 

. Nord par William Agbemaplé, à l'Est par Michel Gapé, 
au Sud par Norbert A. Eha et à l'Ouest paf Herman 
AmeHa, dont l'immatriculation a été demandée par le 
sieuf Adolphe Kuévi Amaizo, employé de Commerce 
à PaUmé, suivant réquisition du 27 mars 1957, nO 3.053_ 

Le vendredi 4 octobre 1957, à 15 heures, il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé 
à Palimé, Cercle de Klouto, consistant en un terrain, 
sur-urbain, non bâti, ayaut la forme d'un quadrilatère 
irrégulier, complanté de caféiers, d'unè contenance de 
16 as. 40 cas., connu sous le nom de Docktakondji et 
borné au Nord par Abotsi Kalédji," à l'Est par la 
route Palimé-Missabohoé, au Sud par ehrisostome 
Boëm et à l'Ouest par Amégan WIo, dont l'immatricu
lation a été demandée par le sieur Adam Edoé HIo
mas chi, Commerçant à Palimé, suivant réquisition du 
27 mars 1957, nO 3.Œ;4. 

Le vendredi 4 octobre 1957, à 8 heures, il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé 
à PaUmé, Cercle de Klouto, oonsistant en un terrain, 
rural, non bâti, ayant la forme d'un polygone irrégulier, 
complanté de palmiers, d'une contenance de 58 as. 
51 cas., connu sous le nom de Nagatévé et borné au 
Nord par Henry Kloutsé et Cornelius Sassou Kpodo, 
au Sud par Sogbé Adjahli, à l'Est par la route Palimé 
à Ho et à l'Ouest par Henry 'Kloutsé, dont l'immatri
culation a été demandée par la dame Catherine Oboe
nyemé Tamakloé, boulangère à Lomé, suivant réquisi
tion du 28 mars 1957, no 3.056. 
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Le samedi 5 octobre 1957, à 8 heures, il sera procédé 
au bornage contradictoire d'un immeuble 'situé à Agou· 
gare, Cercle de Klouto, consistant en un terrain, urbain, 
bâti, ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, por· 

,tant des constructions en dur à usage d'habitatiou, 
d'une contenance de 5 as. 14 cas., connu sous le nom 
d'Agou-gare et borné au Nord par André Mensah 
TT. 1.645 et Tsogbé Gbénanè, au Sud et à l'Est par 
des rues en projet et à l'Ouest par le TT. 2.785 à 
David Klévor, dont l'immatriculation a été demandée 
par le sieur Augustin Tété, Commerçant à Agou-gare, 
,suivant réquisition du 11 mars 1957, nO 3.043. 

Le mardi 8 octobre 1957, à 8 heures; il sera procédé 
~u bornage contradictoire' d'un immeuble situé à Nyé
konakpoé-Lomé, Cerde 'de Lomé, consistant en un 

,'terrain, urbain, non bâti, ayant la forme d'un quadri
,Iatère irrégnlier, d'une contenance de 6 as. 27 cas., 
connu sous le nOm de Nyékonakpoé et borl1é au Nord 
par la rue lagunaire, à l'Est par le lof no 38, au Sud 
par les lots 1er 2 et à l'Ouest par le lot nO 36, le tout 
dépendant du lotissement effectué par M. Angelo 
Kolfi O. Olympio, propriétaire à Lomé, dont l'imma· 
triculation a été demandée par le sieur Emmanuel To
méty, agent de police à Lomé, suivallt réquisitbn du 
14 mars 1957, no 3.044. 

Le mercre<;li 9 octobre 1957, à 8 heures, il, . sera 
,procédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé 
à Lomé-Tokoin, Cercle de Lomé, consistant en un 
terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, 

,d'une contenance de 6 as. 25 cas., connu sous le nom 
de Tokoin et borné au Nord, par Kossidjein Zonk"lt, 
à l'Est par Sah Sébastieu" au, Sud par un projet de 
rue et à l'Ouest par Kossidjein Zankou, dont l'imma
triculation a été demandée par le sieur Joseph Kokouvi 

'Messan, transportenr à Lomé, suivant réquisition du 
15 mars 1957, nO 3.045. 

Le mercredi 9 octobre 1957, à 9 heures, il sera 
.:procédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé 
à Lomé, Cercle de Lomé, consistant en· un terraill, 
urbain, non bâti, ayant la forme d'un polygone irrégu
lier, d'une contenance de 16 as. 62 cas. et borué au 
Nord par voie ferrée Lomé-Anécho, à l'Est par An· 
toinette d'Almeida, au Sud par da Silveira et Samuel 
Leké Adjadi et il l'Ouest par la rue René Caillé, dout 
l'immatriculation a été demandée par le sieur Joseph 
Kokouvi Messan, transporteur à Lomé, suivant réquisi
tion du 15 mars 1957, nO 3.046. 

Le jeudi 10 octobre 1957, à 8 heures, U'sera procé· 
dé au bornage contradictoire d'un immeuble situé à 

'Lomé quartier nO 6 Cercle de Lomé, consistant en un 
'terrain, urbain, en'cours de construction, ayant la for
me d'un quadrilatère irrégulier, d'une contenance de 
3 as. t9 cas. et borné au Nord et 11 l'Est par deux 
impasses non dértommées le séparant de terrains aux 
héritiers Thimoty Agbetsiafan Anthony,. au Sud par 
Abalo Tomety et à l'Ouest plir héritiers· Thimoty 

Agbetsiafan Anthony,' dont l'immatriculation a été de

mandée par la dame Rosa Armattoé, revendeuse il 

Lomé, représentée par Maître Anani Ignado Santos 

Avocat-Défenseur à Lomé, suivant réquisition du 29 

mars 1957, nG3.057. 


Le jeudi 10 octobre 1957, à 9 heures, il sera procé
dé au bornage contradictoire d'un immeuble situé à 
Lomé, Rue de Brazza, Cercle de Lomé, con'sistant en 
un terrain, urbain, bâti, ayant la 'forme d'un quadrihtè
re irré~loor, d'une conten:anœ de· 22 as 27 cas, et 
borné au Nord par Mlln4 Assah Tométi, Massa As
sah Tométi, à j'Est par titre foncier nO 597, et Gabriel 
Johnson, au Sud par rue Brazza et à l'Ouest par Maria 
Assah Tométi, dont l'immatriculation a été' deman
dée par la dame Marguérite de Médeiros, Rue de 
de Brazza, suivant réquisition du 29 juin 1957, no 3.096. 

Le vendredi 11 octobre 1957, à 9 heures 30, il sera 
procédé au bornage contradictoire d'ull immeuble si· 
tué à Lomé-Tokoin, Cercle de Lomé, consistant en 
un terrain, urbain, non bâti, ayant la forme d'un 
quadrilatère irrégulier, d'une contenance de 11 as. 
20 cas., cOnnu sous le nom de Coignet et borné au 
Nord par la route circulaire, à l'Est par l'emprise du 
Chemin de fer, au Sud par Adjalo Benoît et à l'Ouest 
par Gnémégna Etienne, dont l'immatriculation a été 
demandée par le sieur Amégall D. K. André, commis 
des services Administratifs à Palimé, suivant réqui
sition du 6 matIS 19:;7, nO 3.06.2. 

Le vendredi 11 octobre 1957, il 8 heures, il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble si· 
tué à Lomé-Tokoin, 'Cercle de Lomé, consistant en un 
terrain, urbain, nOn bâti, ayant la forme d'un polygo
ne, irrégulier, d'une contenance de 7 as 80 cas, con
nu sous le nom de Tokoin Agbakodomé, et borné au 
Nord, à l'Est et il l'Ouest par des rues projetées, et 
au Sud par Noukamewo Dadji, dont l'immatriculation 
a été demandée par le sieur Léonard Baguilma Ywas· 
sa, Ministre du Travail et des affaires Sociales à Lomé, 
suivant réquisition du 29 mars 1957, nO 3.060. 

Le samedi 12 octobre 1957, à 8' heures, il Sera 
procédé au bornage'contradictoire d'un immeuble situé 
à Lomé, 9, rue de Paris, Cerde de Lomé, consistant en 
Un terrain, urbain, non bâti, ayant la forme d'un 
quadrilatère irrégulier, d'une contenance de 1 a. 94 cas. 
et borné au Nord par la propriété Salomèh Acolatsé, 
au Sud par Joseph Oaba, à l'Est par la rue de Paris 
et à l'Ouest par le sieur Tschanio Tométy, dont l'im. ""l, 
matriculation a été demandée par le sieur Biramah 
Joseph Oséni à Lomé 6, rue Ayivi d'Almeida (Nyéko
nakpoé), mandataire du sieur Dekpoh Eloé Gabriel, 
suivant réquisition du 4 avril 1957, nO 3.067. 

Le lundi 14 octobre 1957, à 8 heures, il sera procédé 
au bornage contradictoire d'un immeuble situé à Lomé· 
Tokoin, Cercle de Lomé, consistant en un terrain rural, 
non bâti, ayant la forme d'un polygone irrégulier, 
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-d'une contenance de 46 as. 52 cas., connu sous le 
nom de Hongondoin et borné à l'Est par la collectivité 

"Tchissé, au Nord par Atandji Houmali, au Sud par 
Xpogoon Agbelikpo Séwodo et à l'Ouest par Agbé
gnan Agouzé et la collectivité Tchissé, dont l'imma
triculation a été demandée par la dame Patience Kou

.amba Sanvée, revendeuse à Lomé, suivant réquisition 

.du 1er avril 1957, nO 3.061. 

Le mardi 15 octobre 1957, à 8lheures, il sera procédé 
:.au bornage contradictoire d'un immeuble situé à Lo
mé-Tokoin, Cercle de Loiné, consistant en un terrain, 
urbain, non bâti, ayant la lorme d'un quadrilatère 
irrégulier, d'une contenance de 33 as. 19 cas. -et 
borné au Nord et à l'Ouest par Evedji A. Sagbadjelou 
'et à l'Est et au Sud par des rues en projet, dont 
.l'immatriculation a été demandée par le sieur Joseph 
Kofli Vigan, agent breveté des Douanes à Lomé, 
:suivant réquisition du 15 avril 1957, no 3.074. 

Le mercredi 16 octobre 1957, à 14 heures, il sera 
'procédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé 
'à Anécho, Cercle d'Anécho, consistant en un terrain, 
urbain, bâti, ayant la 'forme d'un quadrilatère irrégulier, 
,d'une contenance de 10 as. 79 cas, et borné aU Nord 
par Joseph Sodji, à J'Est par rut: non dénommée, au 
Sud par Edouard Tétégan et à l'Ouest par William 
Abbey, dont l'immatriculation a été demandée par le 

:sieur Félix Ayikoé Sittie, géomètre-dessinateur à Ané
cho, mandataire (lu sieur Gilbert Ekue, acheteur ~e 
,produits â Anécho, suivant réquisition du 26 avrU 
1957, no 3.071. 

Le mercredi 16 oè'\obre 1957, à Q heures, il sera 
"procédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé 
. à Anécho-Zébé, Cercle 'd'An écho, consistant en Un 
terrain, rural, non bâti, ayant la forme d'un quadrilatère 
irrégulier, d'une contenance de 4 has. 12 as. 06 cas., 
connu sous le nom de ferme de OIidji et borné au Nord 
par la route de Glidji, au Sud par terrain domanial 
(Zébé), à l'Est par héritiers Sèdjro et à l'Ouest par 
Justice de Paix, dont l'immatriculation a été demandée 

J'ar le sieur Félix Ayikoé Sittie, géomètre-dessinateur 
à Anécho (Kpota), suivant réquisition du 26 avril 1957, 
nO 3.080. 

Le jeudi 17 octobre 1957, à 8 :heures, il sera procédé 
;au bornage contradictoire d'un immeuble situé à Lomé
Plantation OIympio, Cercle de Lomé, consistant en un 
terrain, urbain, non bâti, ayant la forme d'un quadri
latère irrégulier, d'une contenance de 7 as. 05 cas., 
connu SOUS le nom de Nyékonakpoé-Togbato et borné 
au Nord par une rue non dénommée, au Sud par 
parcelle no 19, à l'Est par parcelle nO 17 appartenant 
au même ,propriétaire, à l'Ouest par Souka Azangbo, 
dont l'immatriculation a été demandée par la dame 
Cécile Daniké Pédro, revendeuse à Lomé, suivant 
réquisition du 14 juin 1957, no 3.092. 

Le Jeudi 17 octobre 1957, à 9 heures, il sera procédé 
;au bomagl: oontradîctoire d'un immeuble situé à Lomé, 

Plantation Olympio, CercIe de Lomé, consistant en Ull 
terrain, urbain, non bâti, ayant la forme d'un quadri
latère irrégulier, d'une contenance de 5 as. 14 cas., 
connu sous le nom de Togbato et borné au Nord par 
Angelo K. Olympio, au Sud par une rue non dénom
mée, à t'Est par la rue Monseigneur Cessou prolongée, 
et à l'Ouest par parcelle no 5 appartenant au même 
propriétaire, dont l'immatriculation a été demandée par 
la dame Cécile Daniké Pédro, revendeuse à Lomé, 
rue de l'Eglisè, suivant réquisition du 14 juin 1957, 
nO 3.093. 

Le vendredi 18 octobre 1957, à 8 heures, il sera 
procédé au bornage contradietoire d'un immeuble situé 
à Lomé, Cercle de Lomé, consistant en Un terrain, urbain, 
bâti, ayant la forme d'un polygone irrégulier sur lequel 

"",nt édifiées des construetions en dur couvertes dt; 
tôles ondulées et de briques cuites couvertes de pailles, 
d'une contenance de 4 as. 36 cas, COnnU sous le nom 
de· Doulassamé et borné au Nord et à l'Ouest par les. 
héritiers Adjallé Dadzie, à l'Est par la rue de Paris 
prolongée et au Sud par Agblévon Afangbedji, dont 
l'immatriculation a été demandée par le sieur Soulé 
Amadou, agent des T. P. à Atakpamé, suivant réqui
sition du 18 juin 1957, nO 3.094. 

Le lundi 21 octobre 1957, à 9 heures, il sera proèé
dé au bornage contradictoire d'un immeuble situé li 
Tsévié, Cerc:le! de Tsévié, consistant en un terrain, ur
bain, non bâti, ayant la forme d'un quadrilatère irrégu
lier, d'une contenance de 43 as. 05 cas., et borné au 
Nord et à l'Ouest par Joseph Dogly, au Sud et li 
l'Est par Alagno Oinly, dont l'immatriculation a été 
demandée par le sieur Joseph Dogly, cultivateur, il 
Tsévié, suivant réquisition du 3 avril 1957, nO 3.066 . 

Le mardi 22 octobre 1957, à 15 heures, il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble si
tué à Badou-Litimé, Cercle d'Atakpamé, consistant en 
un terrain, urbain, non bâti, ayant la forme d'un poly
gone irrégulier, d'une contenance de 24 as. 51 cas., 
connu sous le nom de Badou-Litimé, et borné au Nord 
par la route de Badou- Kitchibo, à l'Est par Sromani 
Okla, au Sud par Soglo Phillipe et à l'Ouest par 
Raphaël Amouzou, dont l'immatriculation a été deman
dée par le sieur Kolfi Noumonvi Julien Instituteur il 
Atakpamé, suivant réquisition du 8 mars 1957, no 
3.063, 

Le mardi 22 octobre 1957, à 11 heures, il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble si
tué il Badou (Litimé), Cercle d'Atakpamé, consistant 
en un terrain, rural, non bâti, ayant la forme d'un 
polygone irrégulier, complanté de jeunes cacaoyers, 
d'Une contenance de 1 ha. 19 as. 93 caS., connu sous: 
le nom d'Aourohoro·Gbogbo et borné aU Nord par. 
David Doé, à l'Est par la route de Badou-Atakpamé, au 
Sud par Kougbani et la route Badou-Atakpamé et 
.il l'Ouest par la rivière Owouro, dont l'immatricula
tion a été demandée par le sieur Agassin Dosso.!l 
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Cyprien, acheteur de produits à Badou (Litimé), sui
,vant réquisition du 27 mars 1957, n" 3.055. 

Le vendredi 23 octobre 1957, à 14 heures et jours 
suivants s'il y a lieu, il sera procédé au bornage con
tradictoire d'un immeuble situé à Badou-Ménou (Li, 
timé), Cercle d'Atakpamé, consistant en un terra;'l, 
rural, non bâti, ayant la forme d'un polygone irrégu· 
Jier, d'une, rontenan~<i ~ 2 bas. 83 as. 96 cas.; con
nu sous le nom de Badou·Ménou et borné au Nord 
par Emmanuel Daboni, à l'Est, au Sud et à l'Ouest 
par Mayé boni Egblomassé, dont l'immatriculation 
a été demandée par le sieur Lenth Daboni Emma, 
nuel, maître catéchiste Mission Catholique à Atakpa
mé, suivant réquisition du 29 mars 1957, nO 3.058. 

Le mercredi 23 octobre 1957, à 14 heures et jours 
suivants s'il y a lieu, il sera procédé au bornage con
tradictoire d'un immeuble situé à Badou-Ménou 
(Akposso-Litimé), Cercle d'Atakpamé, consistant en un 
ten-ain, rural, non bâti, ayant la forme; d'Un poly~ne, 
irrégulier, complanté de cacaoyers, de caféiers et de 
produits vivriers, d'une contenance de 95 has. 18 as. 
25 cas., connu sous le nom de Badou-Ménou et borné 
au Nord par Ahloata et David, au Sud par un terrain à 
Johnson Vondjo Egblomassé et une piste d'Ahoué
houen à Kadjebi, à 1'Est par le ravin Boulasso Obèto et 
Un terrain à Petro Messavi et li. l'Ouest li. Gbogbochi, 
dont l'immatriculation a été demandée par le sieur 
Lenteh Daboni Emmanuel (Akposso-Kébou Atakpamé), 
:suivant réquisition du 29 mars 1957, nO 3.059. 

Le mardi 29 octobre 1957, à 14 heures, il sera pro
cédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé à 
Akangandii Sigbéhoué, Cercle d'Anécho, consistant en 
un terrain, rural, non bâti, ayant la forme d'un poly
gone irrégulier, d'une contenance de 1 ha. 23 as. 
99 cas., connu sous le nom de Kekessikondji et borné 
au Nord par Anani, au Sud par route Ganavé-Anécho, 
à l'Est par Akakpo Sellivé (GUdii) et à J'Ouest par 
Cornelius L. Lawson (Anécho) et Akakpo Sellivé, dont 
l'immatriculation a été demandée par le sieur Félix 
Ayikoé Sittie, géomètre-dessinateùr li. Anécbo (Kpota), 
suivant réquisition du 26 avril 1957, no 3.081. 

Le mardi 29 octobre 1957, à 9 'heures, il sera procédé 
au bornage contradictoire d'un immeuble situé à Ané· 
cho (Kpota), Cercle d'Anécho, consIstant en un ter~am, 
urbain, non bâti, ayant la forme d'un polygone irregu
lier d'une contenance de 7 as. 63 cas" connu sous le 
no~ de Kpota et borné au Nord par la route interco· 
loniale Lomé-Anécho, au Sud par Robert Doé et 
çOnsorts à l'Ouest par King. F. Doé et consorts et à 
l'Est p;r Dr Wi~ke, d~~t l'i':lm~tri~!atio~ a, été 
demandée par le sIeur Felix AYlk?c SlItl;, ~~~mctre:
dessinateur li. Anécho (Kpota), sUIvant reqUlsltton du 
26 avril 1957, n" 3.082. 

----~

Le mardi 29 octobre 1957, li. 9 heures, il sel1il. procédé 
~./III bornage contradictoire d'un immeuble situé à 

Anécho, Cercle d'Anécho, consistant en un terrain; 
urbain, non bâti, ayant la forme d'un quadrilatère' 
irrégulier, d'une contenance de 4 as. 45 cas. et borné 
au Nord par la rue menant ~ Kêmide Kondii, au Sud 
par un passage, à l'Est par Kodjovi Oblokpor et à 
l'Ouest par une rue non dénommée, dont l'immatricu
lation Il été demandée par le sieur Georges Kitty 
Koudoyor, propriétaire-planteur à Lomé, suivant réqui~ 
sition du 14 mai 1957, no 3.086. 

Le mercredi 30 oct>obre 1957, Il 9 heures; il sera' 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé 
à Attouèta, Cercle d'Anécho, consistant en un terrain, 
rural, non bâti, ayant la forme d'un polygone irrégu
lier, d'une contenance de 4 has. 25 as. '13 cas" connIl 
sous le nOm de Totamé et borné au Nord par Koutémi 
Afangbémi, à l'Est par Kpadénou Ekué et au Sud par 
Akakpo Nossi, Messavi Huza et Dégbè Kougbana ct à, 
l'Ouest par François Oéraldo, dont l'immatriculation 
a été demandée par le sieur Félix Ayikoé SiUie, géo
mètre-dessinateur à Anécho, mandataire du sieur 
Antoine Méhouélé, contrôleur des P. T. à Porto-Novo,. 
suivant réquisition du 26 avril 1957, na 3.078. 

, 

Le Comervateur tIc k: Propriété foncière; 
M. SIGNAT 

AVIS DE PERTE 

Conformément aux dispositions de l'article 99 du: 
décret du 24 juillet 1906, avis est don.né au public 
de là perte de la ropie du Titre Foncier no 12~ 5 du 
Territoire du T~ appartena~ allx Membres de la, 
'Collectivité Gbossou de Glidji. 

Pour deu:xième, il!3erti.Ort. 

l 

Conformément aux dispositions de l'article '99 du. 
décret du 24 juillet 1906, avis ,est don.né au p!Ù>lic 
de la perte du Titre Foncier nG 1228 du TerrH.oire 
du Togo appartenant à Mme Lawson Loko, proprié
taire Il Lomé. 

Pilur première. inserl.irJ,n, 
' 

~ 

Avis est donné au public Ile la perte des oopie~ 
des titre;; fonciers n'" 1461 T.T. et 2380 T.T. appar
temmt au fcu Adolpbe E. Dovi. 

Pour. premièrlJ lI/6srtion oonforrPAment à l:arliclw 
99 du décret du 24 juilW 1906. 

Il UHICOMER - Els R. l,chelllle Il 

Société Anonyme au Capital de FrOM' CFA 
Siège Social: LOM E (10g0) 

R. C. Togo N ... 11'5 

1S1)~tOO.'OOO 

Avù aux Actiolmaires 

'Me6Sieurs les Actionnaires de la Société sont OOD\"O

q\lés le mardi 12 nov~mbre 1957 aU sièlli'! à Lom~ 
(ToIlP) : 

• 
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>d'une contenance de 46 as. 52 caS., connu sous le 
nom de Hongondoin et borné à l'Est par la collectivité 

Tchissé, au Nord par Atandji Houmali, au Sud par 
Kpognon Agbelikpo Séwodo et à l'Ouest par Agbé· 

. gnan Agouzé et la collectivité T chissé, dont l'imma
triculation a été demandée par la dame Patience Kou
.amba Sanvée, revendeuse à Lomé, suivant réquisition 
,du le, avril 1957, nO 3.061. 

Le mardi 15 octobre 1957, à 8lheures, il sera procédê 
~u bornage contradictoire d'un immeuble situé à Lo
'mé-Tok();n, Cercle de Lomé, consistant en un terrain, 
urbain, non bâti, ayant la forme d'un quadrilatère 
irrégulier, d'une contenance de 33 as. 19 cas.-e! 
borné au Nord et à l'Ouest par Evedji A. Sagbadjelou 
et à l'Es! et au Sud par des rues en projet, dont 
.l'immatriculation a été demandée par le sieur joseph 
Koffi Vigan, agent breveté des Douanes à Lomé, 

:suivant réquisition du 15 avril 1957, nO 3.074. 

Le mercredi 16 octobre 1957, à 14 heures, il sera 
:procédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé 
:li Anécho, Cercle d'Anécho, consistant en un terrain, 
urbain, bâti, ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, 

·d'une contenance de 10 as. 79 cas. et borné au Nord 
par joseph Sodji, à l'Est par rut; non dénommée, au 
Sud par Edouard Tétégan et à l'Ouest par William 
Abbey, dont l'immatriculation a été demandée par le 

.sieur Félix Ayikoé Sittie, géomètre-<lessinateur à Ané· 
cho, mandataire du sieur Gilbert Ekue, acheteur de 
produits â Anécho, suivant réquisition du 26 avril 
.1957, no 3.077. 

Le mercredi 16 ot'lobre 1957, à 9 heures, il sera 
'procédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé 
à Anécho-Zébé, Cercle -d'Anécho, consistant en un 
terrain, rural, non bâti, ayant la forme d'un quadrilatère 
irrégulier, d'une contenance de 4 has. 12 as. 06 cas., 
connu sous le nom de ferme de Olidjiet borné au Nord 

.par la route de Olidji, au Sud par terrain domanial 
(Zébé), à l'Est par héritiers SMjro et à l'Ouest par 
Justice de Paix, dont l'immatriculation a été demandée 
ill8r le sieur Félix Ayikoé Sittie, géomètre-<lessinateur 
à Anécho (Kpota), suivant réquisition du 26 avril 1957, 
110 3.080. 

Le jeudi 17 octobre 1957, à 8 ·heures, il sera procédé 
:au bornage contradictoire d'un immeuble situé à Lomé
Plantation Olympio, Cercle de Lomé, consistant en un 
1errain, urbain, non bâti, ayant la forme d'un quadri· 
,Iatère irrégulier, d'une contenance de 7 as. 05 cas., 
connu sous le nom de Nyékonakpoé. Togbato et borné 
aU Nt>rd par une rue non dénommée, au Sud par 
parcelle no 19, à l'Est par parcelle n' 17 appartenant 
au même .propriétaire, à l'Ouest pal' Souka Azangbo, 
dont j'immatriculation a été demandée par la dame 
Cécile Daniké Pedro, revendeuse à Lomé, suivant 
réquisition du 14 juin 1957, no 3.092. 

Le feud; lJ octobre 1957, à 9 beures, il sera procédé 
.au bomag~ contr'adicto;re d'un immeuble situé à Lomé, 

Plantation OIympio, Cercle de Lomé, consistant en utt 
terrain, urbain, non bâti, ayant la forme d'un quadri
latère irrégulier, d'une contenance de 5 as. 14 cas., 
connu sous le nom de Togbato et borné au Nord par 
Angelo K. OIympio, au Sud par une rue non dénom
mée, à l'Est par la rue Monseigneur Cessou prolongée, 
et à l'Ouest par parcelle nO 5 appartenant au même 
propriétaire, dont l'immatriculation a été demandée par: 
la dame Cécile Daniké Pédro, revendeuse à Lomé, 
rue de l'Eglisè, suivant réquisition du 14 juin 1957, 
nO 3.093. 

Le vendredi 18 octobre 1957, à 8 heures, il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble sit~é 
à Lomé, Cercle de Lomé, consistant en un terrain, urbam, 
bâti, ayant la forme d'un polygone irrégulier sur lequel 
sont édifiées des constructions en dur couvertœ de; 
tôles ondulées et de briques cuites couvertes de pailles, 
d'une contenance de 4 as. 36 cas, connu sous le nom 
de DoullllliSamé et borné au Nord et à l'Ouest par les 
héritiers Adjallé Dadzie, à l'Est par la rue de Paris 
prolongée et au Sud par Agblévon Afangbedji, dont 
l'immatriculation a été demandée par le sieur Soulé 
Amadou, agent des T. P. à Atakpamé, suivant réqui
sition du 18 juin 1957, nO 3.094. 

Le lundi 21 octobre 1957, à 9 heures, il sera proèé· 
dé au bornage contradictoire d'un immeuble situé à: 
Tsévié, Ce~ ;de Tsévié, consistant en un terrain, ur· 
bain, non bâti, ayant la forme d'un quadrilatère irrégu
lier, d'une contenance de 43 as. 05 cas., et borné au 
Nord et à l'Ouest par joseph Dogly, au Sud et à: 
l'Est par Alagno Oinly, dont l'immatriculation a été 
demandée par le sieur Joseph Dogly, cultivateur li: 
Tsévié, suivant réquisition du 3 avril 1957, no 3.066. 

Le mardi 22 octobre 1957, à 15 hellres, il ser" 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble si
tué à Badou-Litimé, Cercle d'Atakpamé, consistant en 
un terraion, urbain, non bâti., nyant là forme d'un "",Iy
gone irrégulier, d'une contenance de 24 aS. 51 cas., 
connu sous le nom de Badou·Litimé, et borné au Nord 
par la route de Badou- Kitchibo, à l'Est par Sromani 
Okla, au Sud par SOgkJ Phillipe et à l'Ouest par 
Raphaël Amouzou, dont l'immatriculation a été deman
dée par le sieur Kolli Noumonvi julien Instituteur à 
Atakpamé, suivant réquisition du 8 mars 1957, 11 0 

3.063. 

Le mardi 22 octobre 1957, à 11 heures, il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble &i
tué à Badou (Litimé), Cercle d'Atakpamé, consistant 
en un terrain, rural, non bâti, ayant la forme d'un 
polygone irrégulier, complanté de jeunes cacaoyers, 
d'une oontelWlce de 1 ha. 19 as. 93 cas., CJOl1JIIU sou..: 
le nom d'Aourohoro-Obogbo et borné au Nord par. 
David Doé, à l'Est par la route de Badou·Atakpamé, ail 
Sud par Kougbani et la route Badou·Atakpamé et 
11 l'Ouest par la rivière Owouro, dont l'immatricula
tion a été demandée par le sieur Agassùl Dossou; 
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Cyprien, acheteur de produits à Badou (Litimé), sui· 
. vant réquisition du 27 mars 1957, nO 3.055. 

Le vendredi 23 octobre 1957, à H heures et jours 
suivants s'il y a lieu, il Sera procédé au bornage con· 
tradictoire d'un immeuble situé à Badou.Ménou (Li
timé), Cercle d'Atakpamé, consistant en un terrain, 
rural, non bâti, ayant la forme d'un polygone irrégu
Jj.eri d'u:ne. ccnten'ance ~ 2 has. 83 as. 96 cas.; con
nu sous le nom de Badou-Ménou et borné au Nord 
par Emmanuel Daboni, à l'Est, au Sud et à l'Ouest 
par Mayé boni Egblomassé, dont l'immatriculation 
a été demandée par le sieur Lenth Dabon! Emma
nuel, maître catéchiste Mission Catholique à Atakpa
mé, suivant réquisition du 29 mars 1957, no 3.058. 

Le mercredi 23 octobre 1957, à 14 heures et jours 
suivants s'il y a lieu, il sera procédé au bornage con
tradictoire d'un immeuble situé à Badou-Ménou 
(Akposso-Litimé), Cercle d'Atakpamé, consistant en un 
terrain, rural, ,non bâti, ayant fa form~ d'lm polyj!lOn~ 
irrégulier, complanté de cacaoyers, de caféiers et de 
produits vivriers, d'une contenance de 95 has. 18 as. 
2.5 cas_, COnnu sous le nom de Badou-Ménou et borné 
au Nord par Ahloata et David, au Sud par un terrain à 
Johnson Vondjo Egblomassé et une piste d'Ahuu!'!
bouen à Kadjebi, à l'Est par le ravin Boulasso Obèto et 
l1n terrain à Petro Messavi et à l'Ouest à Gbogbochi, 
dont l'immatriculation a été demandée par le sieur 
L~nteh Dabon; Emmanuel (Akposso-Kébou Atakpamé), 
:suivant réquisition du 29 mars 1957, no 3.059. 

Le mardi 29 octobre 1957. à 14 heures, il sera pro
cédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé à 
Akangandji Sigbéhoué, Cercle d'Anécho, consistant en 
un terrain, rural, non bâti, ayant la forme d'un poly
gone irrégulier, d'une contenance de 1 ha. 23 as. 
99 caS., COnnu sous le nom de Kekessikondji et borné 
au Nord par Anani, au Sud par route Ganavé-AlIécho, 
à l'Est par Akakpo Sellivé (Glidji) et à l'Ouest par 
Cornelius L Lawson (Anécho) et Akakpo Sellivé, dont 
l'immatriculation a été demandée ~ar le sieur Félix 
Ayikoé Sittie, géomètre.dessinateûr a Anécho (Kpota), 
suivant réquisition du 26 avril 1957, no 3.081. 

Le mardi 29 octobre 1957, à 9 heures, il sera procédé 
.au bornage contradictoire d'un immeuble situé à Ané
cho (Kpota), Cercle d'Anécho, consistant en un~errain, 
urbain, non bâti, ayant la forme d'un polygone Irrégu
lier d'une contenance de 7 as. 63 cas., connu sous le 
no~ de Kpota et borné au Nord par la route int<;rco
Ioniale Lomé-Anécho, au Sud par Robert Doc et 
consorts à l'Ouest par King. F. Doé et consorts et à 
l'Est ~r Dr Wicke, dont l'immatriculatiOli a été 
demandée par le sieur Félix Ayikoé Sittie, géomètre
dessinateur à Anécho (Kpo!a), suivant réquisition du 
26 avril 1957, nO 3.082• 

•..............._-~.......
~-~-

Le mardi 29 octobre 1957, à 9 beures, il sera procédé 
',au bornage contradictoire d'un immeuble situé à 

i 
Anécho, Cercle d'An écho, consistant en un terraiu; 
urbain, non bâti, ayant la forme d'un quadrilatère· 
irrégulier, d'une contenance de 4 as. 45 cas. et borné 
au Nord par la rue menant à Kêmide Kondji, au Sud, 
par Un passage, à l'Est par Kodjovi Gblokpor et à 
l'Ouest par une rue non dénommée, dont l'immatricu
lation a été demandée par le sieur Georges Kitty 
Koudoyor, propriétaire-plantem à Lomé, suivant réqui; 
sitlon du 14 mal 1957, nO 3.086. 

Le mercredi 30 ocl'Obre 1957, Il 9 heures, il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé 
à Attouèta, Cercle d'Anécho, consistant en un terrain, 
rural, nOn bâti, ayant la forme d'un polygone irrégu
lier, d'ulle contenance de 4 has. 25 aS. '13 cas., connu 
sous le nom de Totamé et borné au Nord par Koutéml 
Afangbémi, à l'Est par Kpadénou Ekué et au Sud par 
Akakpo Nossi, Messavi Huza et Dégbè Kougbana et à. 
l'Ouest par François Géraldo, dont l'immatriculation 
a été demandée par le sieur Félix Ayikoé Sitiie, géo
mètre-dessinateur à Anécho, mandataire du sieur' 
Antoine Méhouélé, contrôleur des P. T. à Porto-Nova,. 
suivant réquisition du 26 avril 1957, no 3.078. 

Le Conservateur tle. Ù;J Propriété foncière; 
M. SIGNAl' 

AVIS DE PERTE 

Conformément <lUX dispositions de l'arUc1~ 99 du: 
décret du 24 juillet 1906, avis est donné au puLlic 
de M perte de la copie du Titre Foncier nO 12·15 du 
Territoire du TiOf1:O appartenant aux Memhres de la, 
'Collectivité Gbossou de Glidji_ 

Pour deuxième. imerlidn. 
•., 

Conformément <lUX dispositions de l'arlicle 99 ~u. 
décret du 24 juillet 1906, avis est donné au p!'b!lc 
de la perte du Titre Foncier n" 1228 du Terntoi:e: 
du TORO :appartenant à :\Ime La\\'!lOn Loko, proprie
taire à Lomé. 

Pour: première inserlÙlJ!.• •-. 
Avis est donné 'au public de la perte des copiClj 

des titres fonciers no' 1461 T.T. et 2380 T.T. appar
tenan't au feu Adolphe E. Dovi. 

Pour. premièr~ inIIerliOll oonform,émenl à l:articler 
99 do. IUcrel do. 24 juillet 1906. 

Il UNICOMER - El, R. EyellenRe Il 

Soeiété Anonyme nu Capital de FranclI CFA 
Sièg,6 Social: LOME (1 aga) 

ft, C, Togo N' 115 

lS6.(JOO.(I00 

Avis aux Actionnaires 

Messieurs les Aetlonrr.ures de la Société sont oonro
qués le mardi 12 nove.mbre 1957 au siège à Lomé 
(TOI/JO) ; ) 

1 
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en Assemblée G(jnérale Ordinaire à 16 helll'es, il 
:l'effet de délibérer .sur l'ordre du jour suivant: 

. Ordre du Îour 
10 - Lecture et 

seil d'Adm
l'exercice 

approbalio
inistration 
1956-1957. 

li du 
sur 

rapport du C
les opérations 

on
de 

20 - Lecture et ·approbation des rapports .du Corn
,missaire aux comptes. 

~ - AppproIYation des oomples. 
40 - Renouvellement de mandat d'administrateur 

et quitus li des Administrateurs démissionnaires. 
Seront seuls admm il 'assmter ou li se faire représcn

lter il ladite Assemblée _ Générale les propriétaires 
d'actions nominatives inscrita sur les registres de la 
.Société 5 jours avant celui fixé pour la réunion, les 
propriétaires d'actions qui auront d~sé leurs titres 
-danS les Ca~ de la Société au siege il Lomé ou 
'«Ùml; les Etablissementa suivanta : 

Union Françame d'outre-mer, 1 boulevard Haus
1!Ulanll, Paris. 

B.N.C.I., 16 boulevard des Italiens ou d8Jll.j ses 
,/!uecursales et agences. En ce qui concerne le. titres 
.(léposés en Sieovam, le dépôt sera constaté par les 
listes d'immobilisation fournies par le. Etablisscmenta 
.,dépositaires. 

Le texte imprimé des résolutions proposées il l'AJI· 
j!emblée Générale Ordinaire sera tenu à la disposition 
;des actionnaires au siège social pendant les 15 jours 
précédant la réunion. 

La 'Con,Ileu aAdministration. 

AVIS 

M. Aloysius Kokouvi Guidiguidi, Propriétaire à 
Palimé, cesse de reprœenter les Collectivités Fami
liales A~tllé, Guidiguidi, Elo et [fode cl'A~mé
Koll&SQunrou par PaUmé, Cercle de Kleuto, et n'est plu~ 
habilité d.'isorIllllÎll pour traiter auc_ affaire en leur 
JIDm. Toute transaction louchant les intérêts familiaux 
œnclue avec lui ultérieuremeut à la .date du 7 aofIt 
1957 	sera considérl'C comme nulle et saus valeur. 

Pdlimé, le 30 septembre 1957. 

Pour lu Cdleetivitéa intéress;ées et par défél1la'ion; 
Marc AOJEODA 

RECEPISSE! DE DECLARATION d'ASSOCIATION 

Ti/re de. ['i!sSùcil1tion: MODESTIA 

Objet: Société dansanle dont le hui œt d'étendre 
les j?Qû15artisüques de ses adhéreuts et d'entretenir 
entre eux des sentimenls de cordialité el de solidarité. 

Sl.è(/;e Sac(Q[: Quartier DOULASSAME à Lomé 
(Toj?Q). 

PitC/?a anne3Jées: STATUTS. 

Tribunal de Première Instance de Lomé (Togo) 

Déclaration de faillite 

Suivant jugement en date du 27 septembre 1957~ 
du Tribun'al de Première Instance de Lomé (Toj?Ql 
tenant lieu de Tribunal de Commerce, la S. A. R L 
dite «AfriqM Marchande. (S. A. M.) dont le Sièjte 
est à Lomé, Rue <\e la Gare no 13 a été décl~ 
en état de faillite ouverte les effets de celle-ci re
montant provioojreme.nt au 18 mal 1957 . 

M. Pean, .ru~ au Trihunal de Lomé, a été nommé 
JU!?Je Commissaire et M. Quet, Greffier au Tribunal, 
syndic provisoire. 

Pour exrrait 
Lomé, le '27 sept<lmbre 1957 

Le Greffier en 	Chef; 
FILIPECKI. 

Nécrologie 

Le }linistre des Finances a le r"Wet de tait'e 
part du décès de M. Ahoudoulaye Estève, Alll'int 
perm:anent en serviœ aux Finances, survenu à l'Hô
pital de Tolroin le. 6. septembre 1957. -

IMPRIMERIf DI L~tcoI.a PRoPDsIONNfLL! M. Co LOMt - TOGO 

DEPOT LEGAL N° 32 

http:provioojreme.nt

